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P ARTIE OFF.ICIELI~E 

ACTES DU POUVOIR CENTRAL 

'ARRETE ND 1042.54/C. du 7 décembre 1954 promul• 
guant au Togo la IQi nI> 54-1167 du 22 novembre 
1954. 

L'ADMfNfSTRATEtJR EN CHEF DI! LA FttANCE D'OUTRE-~h:R. 

CHEVALIER DE LA LÉGlON n'HON?\EL'R, 


SECl\>-'TAIRE GÉNô:RAL I}u TOGo, 

ClullGÉ DES AI'>'AIRES ('..ot;IUNTES, 


Vu le décret du ,23 mars 1921 déterminant leS attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réotganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
représentathes ; 

Vu le déeret du 16 Q\'ril 1924 Bur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est !.romulguée dans le Ter· 
ritoire du Tog'o la loi nO 54·1167 du 22 novembre 
.1954 relative li l'extension, dans les territoire. d'ou

ttc-mer, au CameroWl et au To/!;o de la loi nO 50
597 du 30 mai 1950 instituant un article 32Œ bis du 
code pénal. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enrej?;istl'é, pu·· 
blié et communiqué partout où hesoin sera. 

Lomé, le 7 décembre 1954. 
J. BÉRARD. 

LOI IV" 54-1167 du 22 n""embre 1954 relative;' l'cr_ 
tensÎM. dan. les territoire. d'outre.mer, au Came
roun et au Togo, de la loi TL. 5(,).597 du 30 mar 
1950 instituant un article 320 «bis» du code pénal. 

L'As.scmblée naiionalc et le cou(!eil de la République ont: 
délibéré; 

L'Assemblée nationale a adopté1 

Le Président de la Républlque promulgue la 10! dont 1ft
teneur snit: 

Article unique. - Le code pénal applicable dans· 
les territoires d'outre-mer, au Cameroun et an To~W 
est complété par un article 32~ bis ainsi rédigé: 

«Art. 320 bis. - Si, dans les cas prévus li l'article· 
483 (40 ) du présent code, un incendie involontaire
ment provoqué entralne la mort ou provoque les 
blessures d'une ou plusieurs personlles, il sera fait 
applkation des peines prévues pour l'homicide ou, 
les bleS8ures par imprudence». 

La présente loi sera exécutée comme loi de l'Etat. 
Fait à Paris, le 22 novembre 1954. 

Rellé CoT1!l. 
Par le Président de la République, 

Pour le président du conseil des ministres 
et par délégation: 

Le mÎ!tistre des finanCe>, 
des affaires économiques et du f>ltm, 

Edgal" FAURE, 

Le garde Iles sceaux, ministre de la justice;. 
Guérin DE BEAUMONT. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Robert BeRON. 

Co"."l1 du ....I."lieu" admi ..i.lreli( du Telo 

ARJJ.ETE NI> 1041 •. ~4/C. du 7 décembre 1954 promu!
guant au Togo le décret nn 54.1177 du 2:3 novem
bre 1954. 

L'ADMt!".asTRATEUR El< CHEF DE LA FRANCE n'OUTRE.-MER,. 

CHEVALIER DE I.A LÉGION O'HO""IlUR, 

SSCBÉTAIRE Gf.NéR.\L nt; TOGO, 
CIuRG:t: DES AFFAIRES CoURANTES, 

Vu le décret du 23 mats 1921 déterminant les aHribution~ 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu Je décret du 3 janvier 1946 porUmt réorgaui'jjl,ttoJl 
adtnintstratlve du territoire du Togo et création ,;l',)ssemblée& 
repré6eJltativcs; 

Vu le décret du 16 afril 1924 eur le mode de promulgation 
"et de publication des textes règlementaires. au Togo.; 

1 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promule:.re dans le Ter
ritoire du Togo le décret n" 54-117'1" du 23 novembre 
1954 portant réorganisation du conseil du contentieux 
administratif du Territoire du Togo sous tutelle fran
<;aise. 

Al\T. 2. - Le présent arrêté sera erlregistré, pu
blié et CIOI1l1lluniqué partout où besoin sera. 

LIomé, le 7 décembre 1954. 
J. 	BÉRARD. 

DECRET No 54-1177 du 23 novembre 1954 portant 
r~organi.satiOfl du comeU du contentieux adminis
.tratif du territoire du Togo sous tutelle fla"çaise. 

.Le président de la République, 
S'ur le rapport du président du oonaeil des ministre3 et du 

l;ninistre de la France d'outre-mer; 

Vu l'article 72 (alinéa 3) de la Constitution de la République 
irançaisc t 

Vu le déuet du 5 a06t 1920, en son article 3, portant que 
le conseil du contentieux fonctionne dans les conditions pre.. 
~ues par les décrets des 5 août et "{ septembre 1886,. ensemble 
le décret nlt 53--361 du 11 avril 1953; 

Vu le décret n" 46-6 du 3 jam-ier 1946 portant réorganisation 
~miniatrative du territoire du Togo, notamment son article 5; 

Après avis de r Asaemblée de l'Union Française; 


Le conseil des ministres entendu; 


QECRETE: 

'.',~.'.' ARTICLE PREMIER. - Dans le terdtoire du adTogo 
ISOUS tutelle française, le conseil du contentieux mi

~ ni"traln est composé: 
Du maP,strat du siège le plus ancien. dans le grade 

le plus elevé présent dans le territoire, président; 
De deux fonctionnaires des cadres généraux ou lo

caux, comptant db: années de services cftcelns; aU
tant que possible liC'enciés en droit. 

ART' 2, - Les fonetions de commissaire du Gou
~ vernement près le conseil sont exercées par un fODet' tionnairo des cadres généraux ou locaux, comptant 
~. dix années de services effectifs, autant que possible 
" licencié en droit. 

l,es fonctions de secrétaire du conseil du eonten1 , 	,tieux sont remplies par un fonctionnaire des cadres 

jÇénéraux ou locaux. 


ART 3. - 1"" conseil comprènd, en outre; des
i, membres suppléants en nrunbre égal li celui des Ii

U." ~ulaires et remplissant les mêmes conditions que eeux

! ei. En cas d'absence ou d'empêchement des titulaires, 


les membres s,uppléa.nts sont appelés li siéger daos 

:' 1'ordre du tableau. 

7 Les suppléants se substituent entièrement aux titu

i, lairesempêehés ou absents. Ils peuvent lire .. l'au

, menee le rapp.ort rédigé antérieurement par le ti

tulaire. 

., Al\T. 4. - Les membres, li quelque titre que ce 
f $Qit, du .oonsei~ ,du contentieux sont n0Il1lI!.é.s. pour 
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une durée de deux ans, renouvelable: par arrêté 
du commissaire de 1.. République. 

Les nominations de. membres du conseil sont pro
noncées après aVis du président. ' 

Aucun membre du conseil ue peut être muté san. 
l'assentiment du président. 

e Il est pourvu, dans le délai d'un moiSi à toute 

vacance survenue au sein du conseil. 


ART. 5. - Les membres du conseil du contentieux 
prennent ranlZ dans l'ordre suivant: 

Le président; les conseillers; le cOljlmissaire du 
Gouvernement. 

ART. 6. - Des' arrêtés du commi..aire de la Ré
publique rendus après avis du président du conseil 
du contentieux et du commissaire du Gouvernement 
r~lent le nombre, la durée et la tenue des audien~ 
ainsi que le fonetionnement du greffe du conseil 
et toutes modalités d'application du présent décret. 

ART. 7. - Il u'est pas dérogé, en ce qui concerne 
le territoire du Togo sous tutelle française, aUx autres 
dispositions du décret du 5 août 1881 et textes sub
séquents. 

ÂaT; 8. ::::; L'article 5 du déeret u~ 46-6 du 3 
janvier 1946 est abrogé. 

Al\T. 9. - Le président du conseil des ministres 
et le ministre de la France d'outre-mer sont chargés 
de l'exéeution du présent décret, qui sera publié aux 

• 	Journaux officiels de la République française et du: 
Togo et inséré au UuU.tion off;"le! du ministère de 
la France d'outre-mer. 

I!'ait 	Il Paris le 23 novembre 1954. 
René CoTY. 

Par le .Président de la République : 
Pour le président du conseil des minilllres 

et par iléléga tion : 
Le mini.tre de. finances, de. qffaires 

économiques et du Plan, 
Edgar FA.URE. 

Le ministre de la France d'outre-mer, 
Robert BURON. 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Cemmune-Mixt. de T.6.iê 

No 1007.54/SG. du: 
27 n<Nembre 1954. - Le Compte Administratif 

du Budget de la Commune-Mixte de Tsévié pour 
l'exercice 1953 est arrêté comme suit: 

,En recettes, Deux milUons neuf cent huit mille 
di... francs (2.908.010). 

En dépenses à Deux millions ecnt miUe neuf cent 
quarante trois françs (2.100.943), 
, laisllantapparaître Qfi .excédent de recettes de huit 

cent sept mill,e soixante sept francs (607.067) qui. 

http:promule:.re
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ronformément i\ l'article 154 de l'arrêté No 577 du 
20 novembre 19:r2 sera reporté au Bud!!:"t Sllpplé
mentaire de l'exereice 1954. 

Sont annulés les créditsrestsnt disponibles aux 
chapitres suivants à la clôture de l'exercice î953 et 
oont Je montant s'élèVe à cinq millions cillquante 
sept mille neuf cent soixante quatre franos(5.057.964) : 

Chapitre l Dettes et redevances exifliibl,es 4 
Chapitre II Frais d'Administration Générale 26.538 
Chapitre III Frais de perception 1.112 
Chapitre IV Service des Travaux 27.266 
Chapitre V Dépen5Cs diverses _3.044 
Chapitre VI Dépenses extra{)rdinaires 5.000.000 
Sera incorporé au Bu~et supplémentaire de l'exer

dee 1954 le montant des resteô à recouvrer constatés 
il la clôture dl' l'exercice 1953 et s'élevant à la som
me de quinze mille cinq cent trc;nte cinq francs 
(15.535) .. 

Nu 1oo8-54/SG. du, 
27 novembre 1954. - Est arrêté et approuvé, le 

bud!!:"t additionnel de la Commulle-.Mixte de. Tsévié, 
en recettes ct en dépenses il la somme de un million 
trente mille francs (1.030.000). 

Impila el 1..... 

ARRETE No 1009-54/SG. du 27 novemb~e 1954 ren
dant eréwtoire la délibération nu 56/ATT. de 
l'As,embtée Territoriale du Togo en date du 12 
novembre 1954 fixant pour 1955, la liste des impôt~ 
et taies dont le montant sera wtalement ou par
tiellement ristourné aux communes et attribuant à 
ces dernières la totalité des amendes judiciaires 
infligées pour. l?s contraventions ou délits cO'f'mis 
sur leur terrzto!rc.· . 

L'AoMINI5TRAl'El:R EN CHÈF DB LA PRANCE D'OUTR2~MER, 


CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


SECRf;TAlRE GÉNÉRAL DU TOGO, 

OuRGÉ DES AFFAIRES CoURAN'rES, 


Vu le décret du 23 lUatS 1921 déterminant les attributioDs 
et les pOllvoiffl du ,Commissail'e de la République -au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation
administrative du territoire du Togo et création d'asiemblées 
représentative:;; 

Vu l'arrêté nU 511 du 20 novembre 1932, déterminant le mode 
Je constitution,· de fonctionnement, Je régime administratif et 
financier des Communes-Mixtes du Togo, ensemble tou", Je$ 
textes <!!ubséquents rayant 1l1OtIifié ou complété. 

Vu l'arrêté du 10 no'rembre 19:H créant la Commune-Mixte 
de Lomé; 

Vu l'arrêté du 12 juillet 1950, crénnt la Commune--Mixte 
d'Anécho, 

Vu l'arrêté du 30 juillet 1951, créant les, Communcs-Mixtea 
de Palimé, Atakpamé et Sokodé; , 

Vu les arrêtés ùu l3 féyner 1952 créant la Commune-Mixte 
de Tsévié et du Hi novembre 1953 créant celle ..de Bassarij 

Vu la déHbération en date du 12 novembre 195-1 de l'Assem
hlée Territoriale du Togo; 

Le conseil priyé eutendu.j" 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire la dé
libération No 56/ATT. en date du 12 novembre 1954; 
de l'Assemblée Territorial" du Togo, fixant pOUl' 
1955, la liste des impôts et taxes dont le montant 
Sera totalement ou partiellement ristourné aux Com
munes-Mixtes de Lomé, Anéeho; Paliroé, Atakpamét 
Sokodé, Tsévié et Bassari et attribuant à ceS dernières 
la mtalilé des amendes judiciaire. inflil\écs pour les 
oontraventions et délits commis sur leur territoire. 

AI).T. 2. - Le présent arrêté 5era enrel\istré, pu
blié et C<lmmuniqué partout où besoln serà: 

Lomé, le 27 novembre 1954. 
J. BÉRARD. 

DELIBERATION No li6fATT. fixant pour 1955, la 
liste de. imPdts et laxes dOltt le mOl1tant sera ris
tourné aux Communes-Mixtes du Territoire et leu,! 
attribuant la totalité des amendes iudiciaires pour 
les infractions et délits comm;" sur leur territoire. 

L'Assemblée Territoriale du TOl\o; 
Vu le "déeret do 3 janvier 1946 portant réorganisation admi..l 

nistrati"i"e du territoire du Togo; 

Vu le dét-·ret du 2S octobre 1946 portant création .d'une
Assemblée Représentative au Togo~ 

Vu le décret d.u 30 décembre 1912 sur le ré.gime financier 
des territoires .foutre-mer, et léS textes modificatifs sub
séquents; 

Vu l'arr~té n" 511 du 20 no\embre 1932 règlementant le fonc
tionnement des Communes~Mixtes du Togo; 

Vu tJarrêté du 20 novembre 1932; créant la Commune~;\1.ixte' 
de Lomé; 

Vu rarrêté dn 12 Jumet 1950 créant la Commune-Mhte 
d'Anéeho; 

Vu l'arrêté du 30 juillet 1951, créant les COmmunes-:Mî:\tes 
de PaUmé, Atakpnmé et. Sokodé; 

Vu l'arrêté du 13 février 1952, créant la Conunune~:\tix{e d6' 
Tsévîé; 

Vu l'arrêté du 28 décembre 1953 créant la Com[nune·~fi~(e' 
de Bassari; 

Sous réserve des prescription,:; de l'article 35 dq décret dœ 
25 Q{'tobre 1946; 

Vu le rapport ùe présentation Il'' 67/AD/SGjAG. du 15 octobre
1954 de Monsieur le Commissaire de la R6pllblique IIU Togo; 

, A adopté dans sa séance du 12. novembre 1954, les dispositions. 
dont 1.. teneur suit : 

ARTICLE PREMIER. - Il est attribué pour 1955 auX 
Gommune.-Mixtcs de L<lmé, A.nécho, Palimé, Atakpa
mé, Sokodé et Bassari. 

1») la totalité du produit des impôts et taxes ci
après perçus dans les limites de leur périmètre: 

I. 	- Taxe de drconscription (à l'exception de la 
Communc-Mhte de Lomé qui ristournera 
30 "/0 du produit de la taxe perçue dans 
son périmètre au profit du Cercle de Lomé). 

Il. - Impôt foncier. 

lU. - Impôt des patentes et licences. 

2u) la moitié d .. produit des faxes ci-après perçues. 


dans les. limites de leur périmètre: 
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1. - Taxe sur les bicyclettes. 
II. 	- Taxe sur les permis de port d'armes et 

permis de chasse. 

30 ) la totalité des amendes infligées par les Tribu
naux de simple police et de police correctionnelle. 
pour les contraventions et délits commis sur leur ter
ritoire. 

Fait et délibré en séance publique à f.,omé, le 12 
novembre 1954. 

Le Président de L'A.T.T. 
D. AYÉVA. 

Le Secrétaire, 
L. LAwSON. 

'ARRETE No 1012-54jF. du 27 novembre 1954 ren
dant exécutoire la délibération No 45fATT. du 12 
novembre 1954, portant création de rubriques nOU
veUer, ~uverture de crédits sufrPlémenlaires et an_ 
nulation de c'rédits au Budget Local, Exercice 1954. 

L'AoMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANce DlOUTRE-MER, 

CHBVALIER DE LA I.ÉGION n'HONNEun, 

SEcnÉTAlnE GÉNÉRAI. nu TOGO 

CHARGÉ DES AFFÂ'l!ES CoURANTES, 

Vu le décret du 23 Illua 1921 déterminant les attributioM 
et les pouvoirs du COIDmis.saire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 19-1:6 portant réorganisation 
.adminis-trative du Territoire du Togo et création d'assemblées 
«.eprésentativea; 

Vu la loi nI> 52-130 du 6 février 1952, relative à la formation 
ode" Assemblées de G~oupe et des AiSSemblées locales.; 

Vu le décret du 30 déceJ.}lhre 1912, sut' le régi.rne financier 
odes Te:rritoiretl d'outre~mel' et les textes t!:ubséquente qui l'ont 
;modifié; 

Vu la délibération TI" 45/ATT. du 12 novembre 1954 de 1) A.T.T~ 
-portant création de rubriquES nouvelles, ouverture de crédits 
.6upplémentai~etI et annulation de crédits au Budget loeal, 
Exercice 1954; 

Le con&eil privé en~enduj 

Soue: réserve des dispositions de l'article 35 du décret du 25 
"Üetohre 1946; 

ARRETE: 

Al1T1CLE PIIEMIER. - Est rendue exécutoire la dé
libération No 45/ATT, du 12 novembre 1954, portant 
,création de rubriques nouvelles; ouverture de crédits 
supplémentaires et annulation de erédits au Budget 
Local,' Exercice 1954. 

ART. 2. - Le présent arrêté .era enregistré, pu
l>liéet communiqué partout oÙ besoin sera. 

Lomé, le 27 novembre 1954. 

J. BÉ!UJtn. 

DELIBERATION No 45fATT. du 12 Itovemb.e 1954 
portant création de rubriques nouvelles, ouverture 
de crédit. supplémentaires et annulation de cré
dits au Budget Local, Exercice 1954. 

L'Assemblée Territoriale du Togo. 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo; 

Vu le dkret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée ReprœentatÎ\e au Togo; 

Vu la Ini n~ 52~136 du 6 février 1952, .relati.ve à la fnrmation 
des asserublées de groupe ct des asselnblées localts; 

Vu le décret du 30 décembre t 912, sur le régime financier 
des Territoires d)outre-mer, et les actes subSéquents qui l'ont 
modifié; 

Délibérant en matière bn~étaire, conformément aux artie1ee 
38, 39. 40, ~1, 42~ 43, ~4~ 45, 46 et -i7 du décret du 25 octo
bre 1946; 

Vu le rapport de présentati.on n" SO/AD/F. du 2~ septembre 
1954 du Comml5Saire de la République au Togo; 

Sous réserve des preltCriptions de l'article 3-5 du décret du 
25 octobre 1946 précité; '. 

A adopté dans sa séance du 12 noyemhre 1954, les dispositioDs 
dont la teneur suit: 

.;\nTICLE PaEMlER. - Sont ouverts au Budget Lo
cal, Exercice 1954, les crédits supplémentaire. ci.. 
après: 

Chap. 4 - Représentation parlemen
taire et Assemblée Terri 
toriale 1.200.000 

8 -:: Servi".,. judiciaires 500.000 
9 - Service de Sécurité 1.000.000 

15 - Services Economiques 1.400.000 
20 Services Sociaux • 7.000.000 
23 - Exploitations ct Etablisse

ments industriels .500.000 
26 - Dépenses CQmmunes de Ma

tériel ,2.906.000 
27 - Dépenses diverses . . , . 2.000.000 
31 - Contributions aux déperses 

de l'Etat, des Collectivités > 

et d'Etablissements publics 2.542.000 
34 - Reversement à des c,ollecti

vités Publiques 1.000.000 
34 - Reversement à des collccti

yités Publiques: 
.4rt. 8 (nouveau). Commu. 
ne-Mixte de Bassari 1.500.000 

37 - Subventions de fonetionne
ment à des collectivités ou 
Or~anisme8 Publics. 
Art. 3 (nouveau) Subven
tions au C.F.T. pour paye
ment Allocation familiale 6.000.000 

38 - Subventions de fonctionne
ment à des Organismes, As
sociations ou œuvres privées 768,000 

http:pr�sentati.on
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Chap: 40 - Bou,:",," d'Etudes e~~'En- _~~-~.Chap. 7 Services iudiciaires 3.500.000 
tretleu . . . . • . . 4.:,00.000 

Total des crédits ouverts 32.816.000 

ART. 2. - L'ouverture <le ces crédits supplémen
taires d'un montant fl;lobal de 32.816.000 francs, sera 
gagée pour la même somme par des annulations de 
crédita ci-après aux divers chapitres du même bud
W't: 

Chap. 3 - Représentation parlemen
, taire et Assemblée Terri 

toriale . . . . '. 900.000 
5 - Gouvernement • Contrôles 

Généraux et Service d'Admi
nistration Générale 6.000.000 

11 - Services Financiers 4.000.000 

17 - Service de travaux et d'in
frastructure . 2.500.000 

19 - Services Sociaux 15.916.000 

Total des crédits annulés 3'L816.000 

A"T. 3. - Compte tenu des articles premier et 
deuxième ci-dessus, la répartition Par article et pa
ragraphe. des crédita ouverts et annulés à l'intérieur:
est fhé comme suÎt , 

IMPUTATION 

Chapitre 3 - Art. 1 
Chapitre '4 - Art. 1 
Chapitre 5 - Art. 12 
Chapitre 7 - Art. 3 

Chapitre 8. 

Art. 6 


Chapitre 9 

Art. 2 


Chapitre 11. 

Art. 1 


Art. 3 
,Chapitre 	15. 

Art. 7 
Art. 8 

Chapitre 17. 
Art. 4 

Chapitre 	19. 
Art. 1 
Art. 2 

Art. 5 

Art. 11 

Art. 12 

Art. 13 

Art. 14 


Chapitre 	20. 
Art. 11 

Art. 12 

Chapitre 23. 
Art. 1 

Chapitre 26. 
Art. 4 

~ATL'KE DE.S DÉPENSES 

Assemblée Territoriale - Indemnités de session • 
Assemblée Territoriale - DépenSeB de matériel . 
Gouvernement - Circonscriptions ; . • . . . 
Services judiciaires - Olur. et Tribunaux - Per

sonnel des cadres . . • ... . • . . • 
Service,s judiciaires: 
Frai. de justice Cl'imine'lle, Correctionnelle, de 

simple poliee . . . 
Service de sécurité; 

. . . . . . 'J . . • • 

Olmmissariat - Personnel des cadres . . 
Serviees Financiers. 
Service 	 des Finances et du Matér~I, Per~nel 

des cadres ". . .• .•.• 
Service des Douanes __ PefS(lnnel des cadres 
Services économiques. 
Service des eaux et hrêts. personnel des cadres 
Service des Milles - Personnel des cadres 
Service des travaux et d'Infrastructure: 
Personnel des circonscriptions. Personnel des ca

dres. . 
Services Sociaux. 
Directioll de l'Enseignement. Personnel des cadres . 
Lycée Gouverneur Bonncearrère. Personnel des ca

dres . .. .• . 
Enseignement Primaire. PerSOlmel des cadres . 
Hôpital de Lomé-Tokoin Personnel des cadres . 
Assistance médicale - Personnel des eadrcs . 
Service d'Hyll;iène Personnel des cadres . ..• 
Service d'Hygiène Mobile et prophylaxie - Per

sonnel des cadres • • . .' . . . • . . .' . 
Services Sociaux. ' 
Hôpital de Lomé-Tokoin - Frais dc fonctionne

ment _. Dépenses de matériel • • . 
Assistance médicale indigène - Achat de matériel 

et de médicaments. ; . . • •. .1'.' 
Exploitation et Etahliasements industriels: 
Garage Central - Personnel des cadres . . . 
Dépenses Communes de Matériel, 
Abonnements aux journaux, revues, périodiques 

techniques . . . • . . •. • . • J. • 

CRÉDITS 


OUVERTS 


1.200.000 

500.000 

1.000.000 

1.000.000 
400.000 

4.000.000 

3.000.000 

500.000 

206.000 

CRHI)[TS 


ANNL'LÉS 


9OO.00!l 

6.000.000 

3.5OO.00a 

1.500.000' 
2.500.000 

2.500.000 

600.000 

1.500.000 
5.000.000 
2.000.000 
5.000.000 

816.00Q' 

1.000.000 
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CRÉDITS 
iIltPUTATION NATURE DES DÉPBNSES 

ouveRTS 

Art. 5 

Art. 7 

Chapitre 27. 

Art. 5 


Chapitre 31 


Art. 3 
. 

Art. 4 
• Chapitre 34. 

Art. 1 
Art. 7 
Art. 8 

Chapitre 37. 

Art. 3 
(nouveau}: 

Chapitre 38. 

Ar~' 1 

Chapltre 40. 

Art. 1 


Abonnement au journal offidel du Togo et au 
Togo français • . . • • . . . . . . .' . 

. F~umituref et .matériel du bureau, imprimés or.. 
dinau'es . • • . . . 

Dépenses diverses. 
Remboursement de droits indÛment perçus . 
Contribution aux Dépenae. de fonctionnement de 

l'Etat des collectives et d'Etablissements publics: 
Contributions aUx dépenses du Service Adminis

tratif Central . • . • . . . • .. . 
Contributions aUX dépenses de la CR. lWM . 
Reversement il des' collectivités et Etablissements 

Publics : 
Cbambre de Commerce de Lomé . 
Commune-Mixte de Tsévié . 
Commune-Mixte de Bassari 
Subventioll il des collectivités ou organismes pu

blics : 
Subvention aU CFT. pour payement d'Allocation 

familiale . • . . .' . • 
Subventions il des organismes, associations ou œu

vres privées. 
A des Etablissements du Territoire: enseignement 

libre . •. • .•• 
Bourses d'Etudes et Entretien: 
Bouraes d'Etudes Hors du Territoire: . 

Bourses Métropolitaines . . . 

1.200.000 

1.500.000 

2.000.000 

382.000 
2.160.000 

500.000 
500.000 

1.500.000 

6.000.000 

768.000 

4 . .500.000 

CRÉorrs 
ANNVl.ÉS 

• 


l' Fait et délibéré en séance publique ù Lomé le 12 
",ovembre 1954. 

Le Pré.iilent de l'ATT. 

Dermann AYEn: 

L/J. Secrétaire: 

Lazarus LA"'SON, 

H ....url.l...ffi ..l_n•• 

IARRETE No l016-54/AE.du 27 novembre 1954 
fixant une valeur mercuriale à l'exportation pout: 
les déchets de fécule et 11.8 gruaux. 

L'ADMINfSTRATEUR EN CHEP Dé LA FRANCE n'OUTRE-ME.R. 

CHl!vALIER DE L." LÉGION n'HOWŒUR, 

SECRÉTAmE GÉNWr. nu TOGO, 

C:eAJiGÉ l1ES AFFAI1ŒS CoURANTES, 

Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les. attri.butions 

... t lee ,pou'V0Î.r8 du Commissaire de la Dépublique au '1'010; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant rOOl'pniaatiOD 

administrative du Territoire du Togo et eréatioD d'aS4embl&. 

représentatives; 

Vu l'arrêté n~ 665-4:9/D. du 2() aollt '1949 rendant flx~cutoil'C 
la délibération nO 8.49 du 11 avril 1949 fixant la -va;Ieut impo
sable pour Îa perception des taxeS fiscales d'entrée et de Sortie; 

Vu l'arrêté 966-49/D~ du 1 décembre 1949 ~dant exéeut<tire 
la délibération nU 24-4:9 du 25 avril 1949 de l'Aesemhl6e 
Représentati'Vc du Togo, modifiant les tarifs fillK'aux d'entrée et 
de sortie; ". 

Vu l'arrêté 6?a..S4/AE/Plan.jI. du 22 juin 1954 fixant· les 
'Valeurs mercuriales pour le calcul des droits ad-valorem pOUl' le 
2" semCitre 1954; 

Vu 1... décision 403fD/AE. du 2 juin 1949 et ses modificatif. 
désignant les membres de la Commission des Mercuriales; 

Vu ta consultatioD de la Commi85iou des Mel'GurÏales effectuée 
le 22 octobre 195<i; 

Le IXtnseU privé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIIm. - Le tableau des valeurs mer
curiales li l'exportation est modifié de la manièrq 
suivante : 

http:6?a..S4/AE/Plan.jI
http:pou'V0�.r8
http:l016-54/AE.du
http:ANNVl.�S
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VALEUR MER~N° DB LA """":, r-".N° DU TARIF 
UNITÉ DE CURIALE DUN OMENCLATURB 

MÉTROPO DéSIGNATION Des PRODUITS 2e SEMESTREGÉNÉRALE ET VALORATION 
LITAIN 1954DU TARIF DU TOGO 

6. 	- Produits de la Minoterie. 
Malt, amidons et fécule.: 

02-6 

12,000Amidons et fécules •.. la T. net02-67 108 et 109 
Déchets de féenl,es et de gruaux .' la T, net 6.00002-67 108 et 109 

AR". 2. - Le présent arrêté sera enregistré, com
muniqué et publie partout où besoin sera. 

Lomé, le 27 novembre 1954. 
J. BÉBARD. 

Sault 

ARRETE No 1017-54(DSP. du 27 novembre 1954 
rendant exécutoire la Délibération nO 4:4(ATT du 
12 novembre 1954, portant modification des arti
cle. 1 et 2 et suppression de l'article 4 de la déli
bération n" 6-CP (ART. du 4 juin 1951. -~ 

L'ADMINISTRA1'EUR EN CUEF DE I~A FRANCE n'OUTRE-MER 


GIiEVAURR DE LA. LÉGION D'HONNEUR, 


SECBÉTAIllE GÉNÉBAL DU TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES CoURAN"ESi 


Vu le d~ret du 23 mar& 192.1 déterminant les attributions 
et le~ pou wJirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administradvtl du territoire du Togo et erMtion d'assemblées 
représentativcs; 

Vu le deeret du 16 avril 1924 aur le mode de promulgation 
et de publicatiQu des textes règlementaires au Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'uno 
As&embl6c Représentative au Togoj 

Vu la délibération nD 44fATT. du 12 novembre 1954 portant 
moditication des articles 1 et 2 ct suppreasion de l'article ':1 de 
la délibération n" 6-CP./ART. du 4 juin 1951; 

Sur la proposition du Directeur de ln Santé Publique au 
Togo, 

Le conseil privé entendu j 

ARRETE: 

ARTICLll PREMIER. - Est rendue exécutoire dans 
le Territoire du Togo la Délibératio\l n" 44(ATT. du 
12 novembre 1954 portant modification des articles 
1 et 2 et suppression de l'artide 4 de la Délibération 
no 6-CP(ART du 4 juin 1951. 

ART. 2. - Le présent arrêté elItrera en vigueur Il 
compter de la date de sa publication dans le Journal 
pfficiel du TOl!;o. 

Lomé, le 27 novembre 1954. 

J. BÉRAJlD: 

DEUBEBATION [lio 44fATT. du ~ novembre 195~ 
portanl modification des ar.ticles 1 et 2 et suppres
sion de l'article 4 de la Délibération no 6(CP/ART. 
du 4: juin 1951. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 
Vu le décret du 3 janvier 1946 portant roorganÎtlatiolJ 

adminis.trative du territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre HH6 {K'rtant création d'une 
Assemblée Repr~entative au Togo; 

Vu ltarrêté n" 85- du 11 aoftt 1921 règlementant le {onction
nement dcs Services Médicaux au Togo~ et les modificatHs 
subséquents;: 

Vu le règlement du 2 aont 1912 !tur le Sen"iee de Santé au!: 
Colonies; 

Vu l'arrêté nO 704 du 26 décembre 1939 ri'g[ementant dans 
toute l'étendue du territoire du Togo l'exercice de la clientèle
rémunérée par tout Médecin, Pharmacien ou Chimiste MilitaÎre; 
fonctionnaire ou eontractuel; 

Vu ]a dépêche miniatérieUe de la France d'outre~mer n° 7090
DSS-5 du ta aoftt 1949, modifiant les dispos.itions de la ~otice-
3 du règlement du 2. août 1912; 

Vu l'arrêté 1l" 153 du 2.3 aOût 1943 modifiant r artïcle le,,: 
de l'arrêté n« 73 tlu 16 octobre 19·n, l'article 3 de l'arrêté nO' 
571 du 7 octobre 1929 et les article!!! 5, 1, 8 ct 9 de Parrêt6' 
n° 704 du 26 décembre 1939; 

Vu l'arrêté n" 558~50/F. du 12 juillet 1950 fiunt il nouveau. 
les tarifs de traitement dans les formations sanitaires; 

Vu le rapport n° 62/AD,lSG. du 27 avril 1951 de M. le 
Commissaire de la République au Togo; 

Vu la délibération n" 25/50/AHT. du 19, <l'Vril 1950 do 
l'Assemblée Représentative du Togo; • 

Vu la délibération n° G/CP/ART. du .. juin 1951 portant 
refonte des cessions du Service de Santé, modifiée par la déli~ 
hération 22/ATT. du 6 mai 19.")3; , 

Vu le rapport ùe p~éscntation n° .j7/AD/~<S. du :3 septelubre 
1954 de )l,-lc Coml1lissaire de la République au Togo; 

A adopté au cours de sa séance du 12- no)'embre 1954, la. 
délibération dont la tE'neur suit: 

AI\TICLl' P'Œ"IER. Le titre premic.· de 1" déli
bération nO 6/CP/ATT. du 4: juin 1951 rendue .xécu
toire par arrêté nO 426/DSP. du 19 juin 1951, modi
fiée par la délibération n" 22(ATT. du 6 nIai 195::1, 
rendue exécutoire par arrêté nO 5ii6-.33/DSP; du 29 
juillet 1953, est modifié cOlllme suit: 

A) - Tarifs d'ho"pitalùation. 

'A~tù:le Premier et Deux> fusionnés; 

Le taux de remboursement de la journée d'Hôpital 
li l'Hôpital de Tokoin est fixé <omme suit: 

1) - Catégorie = 2.000 frs. 
2) - Catégorie = 1.500
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3i Ca~rie = 800 
4) - Catégorie = 250 
5) - Catéj1;orie = 125 

Pour les enfants le taux de remboursement ,est. 
-celui afférent à la catéw>rie dans laquelle ils sont 
traités; affectée des coefficients ~uhrants: 

au dessus de 12 ans = 1 
de 5 à 12 ans - 0,50 
au dessous de 5 anS = 0,25 

ART. 2. - (nouveau). 

Lè hudget du Territoire supportera pour la 


:le catégorie 200 fr!!. 

Le budget du Territoire supportera pour la 


4< eatéj1;orie 550 frs. 

Le hudget du Territoire supportera pour la 


5e 
ca~rie 575 frs. 
dans le cas où l'hospitalisé ne bénéficierait pas de 
..emhoursement du fait de la législation en vigueur. 

ÂllT. 3. - Sans changement. 

ART. 4. - (supprimé). 

Fait et délibéré cn séance publique il Lomé, 1« 12 
novembre 1954. 

Le Président de /' ATT. 
Dermann A .... 'VA. 

Le Secrélo.ire, 
Lazarus LAwsoN. 

RiI.au cl.. CFT el Wharf 

:AJlRETE No 1018-54/CFT.· du 27 lIovembre 1954 
rendant exécutoirè ta délibération 11° 6O/ATT. du 
12 novembre 1954 de CA..emblée TerritorÙlle du 
Togo -portant modification aux tarifs du C.F.T. 

!L'ADMINISTRATEUR: EN CHEF Dr:: LA. FRANCE D'OUTRE~MER, 


CHEVALIER DE LA LÉGION D'HONNEUR, 


SECRÉTAIRE GÉNÉRAL nU TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES COl!i'ANTES, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant 1er:; attributiON et 
les pouvoirs du Commie.saire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
.administrative du territoire du Togo et créaûon d'assembUes 
.:représentatives; 

Vu l'arrèté n" 281 du 15 juin 1939 promulguant aU Togo le 
<décret du 19 mai 1939 portant réorganisation des Chemins de 
l'er Coloniaux; 

Vu l'arrêté nU l011-49{TP. du 21 déeembre 1949 rendant 
.-applicable au Togo un nouveau recueil général des tarif& C.F.T.j 

Vu l'arrêté n" 851-52JTP. du 26 novembre 1952 portant modi .. 
fieation aux tarifs du C.....T.; . 

Vu l'arrêté 0" 592-53jCFT. du 13 ballt 1953 portant modifi~ 
<'Cation aux tarifs spiiSciallx P'\\ 2 et 14 du C.F.T.i 

Vu l'arrêté n" ?7()"53JCFT~ du 3 novembre 1953 J'()rtan,. 
lmodifi('atiOll _8UX tarifa C.F.T..;: 

Sur la propo.sition du Directeur du Réseau des Cbemins de 
Fer du Top; 

Vu la délibération nO 6O/ATT. du 12 novembre 1954 de 
l'Aaserobléo Territoriale; 

Le conseil privé entendu; 

ARRETE, 

ARTICLE PREMŒR. - Est rendue exécutoire au 
ToJ!iO, la délibération nO 6O/AIT. du 12 novembre 
1954 de l'Assemblée Territoriale portant modification 
aux Tarifs du C.F.T. . 

ART. 2. - Le présent arrêté aura effet pour comp
ter du 1" janvier 1955. . . 

Lomé, le 27 novembre 1954. 

J. BÉRARD. 

DELIBERATION No 6OtATT. du 12 novembre 1954 
portant modification aux tarifs du C.F.l'. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant roorganÙiati.oD 
administrative du territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
assemblée représentative au Togo; 

Vu l'arrêté n'" 281 du 15 juin 1939 promulguant au Togo le 
décret du 19 mai 1939 portant réorganisation dea Chemihs dô 
Fer Coloniaux; 

Vu l'arrêté n" 1617-49trP. du 27 t.Ucembre 194.9 rendant 
applicable au Togo un nouveau recueil général de5 tadfs C.F.T.; 

Vu l~arrêté n° 857-52trP. du 26 novembre 1952 pûrtllllt modi
fication aux tarifs du C.F~T.; 

VU l'arrêté n" 592-53/CFT. du 13 ao(lt 195.1 pûrtant modifi
cation aux tarifs 8~iaux PVl 2 et 14 du C.F.T.; 

VU l'arrêté u" nO-53/CFT. du 3 novembre 1953 portant 
modifi.cation aux tarifs C.F.T.; 

Sur la proposition du Directeur du Réseau des Chemins d~ 
Fer du Togoj 

Vu ]e rapport de pr~ntation n" 72/AD/CFT. du 19 octobre 
1954 du Commissllire de la République; .. 

• 
A adopté au cours de sa séance du 12 novembre 1954f la déli.. 

ooration dont la teneur suit: 

ARTlCU' PREMIER. - Les prix et "onditiolÎS du Re
cueil Général des tarifs des Chemins de f~r du Togt> 
Sont modifiés et complétés cornille suit: 

ART. 2. - Tarifs l4élléraux rrpplicables aux voya
!geurs, bagages et chiens accompagnés. 

CHAPITRE PRE.."IER 
Voyageurs. 

Article Premier. - PrLx de base. Les prix à pero, 
cevoir, en plein tarif, pour le transport des v{}yageurs 
sont les suivants : 

Par voyageur et -par kilomètre, 

Mixte 1 .,.- 1re classe 6. 
3e classe 2,35 

4< classe 2. 

http:roorgan�iati.oD
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CHAPITRE II 

Bagages 


Art. 13. - Bagages enregistré. 

Le droit fixe d'enregistrement est porté à: 

30 francs pour les envois enregistré,; pour toute, 


distance ne dépassant pas 200 kilomètres. 
50 francs pour les envois enregistrés pour une dis

tance supérieure à 200 kilomètres. 

Art. 14. - Excédent de bagages. 
La taxe pour le transport des excédents de baga

ges est portée à: . 
30 francs par tonne et par kilomètre. 
Art. 19. - Dépôt des bagage.,. 

Les droits de consigne sont portés à: 

Pour une période de 24 heures 

POU!' deux périodes de 24 heures'. 

Par période de 24 heures en sOB . 


ART. 4. - Tarifs 

15 [rs. 
30
45 

CHAPITRE III 

Art. 24. - Arroll1Iis.emml de. prix. 

Les prix des billets, ainsi que les taxes de trans-· 
port pour les bagages et les chiens accompagnés. 
sont arrondis aux cinq frallcs les plus voisins. 

ART. 3. - Conditians Générales d'applü,alÎon Jde$ 
tarifs pour le transport de,' marehandi.es. 

CHAPITRE IV 
Calcut des taxes 

'AN. 38. - e) Taxes proprement pit,6s. 

Le produit des prix des barêmes et des prix fermes, 
ainsi que, le cas.écbéant, des frais aéees~ires, soit 
par le poids pour les marchandises et animaux taxés. 
au poids, soit par le lIombre pour les mar"handises. 
ta.xees à l'unité, soit par la superficie pour les loca
tions de terrains situés sur les emprises du Chemin d", 
rer est arrondi aux cinq franes les plus voisins. 

Généraux palU le Transport des Marchandises 

CHAPITRE 1 
Tarif des p.,tits colis et de. colis Agricoles. 

1 - PETITS COLIS 

Les prix de transport par expédition sont les suivants, 


---p "" - . . _7 __ • 

Au-dessus.de : 
Jusqu'à 

, 

Jusqu'à 50 km. inclus 

Au-desslll'l de: 
50 km. jusqu'à 100 km. 
100 km. jus<.\u'à 200 km. 
200 km jusqu Il 300 km. 
300 km jusqu'à 400 km. 
au delà de 400 km. 

. 

5 kg. 

6,5 

65 
65 
65 
70 

100 

5 jusqu'à 
HI 

65 

65 
65 
90 

110 

10 jusqu1à 
20 

65 

65 
65 

145 
200 

140 2501 . ... 

20 jusqu'à 130 jusqu'à 40 jusqu'à 
30 

65 

90 
145 
230 
320 
400 

1 .. . . 

40 50 
-

65 65' 

110 
185 
100 

220 
370 

440 
310 

. 555 
545 670 

. .. J 
2 COLIS AGRICOLFB. 

Les prix de trallsport par expédition sont les suivants, 
_.. .. 

A u-dessus de : 
, Jusqu'à 

5 jusqu'à lOju.qu·" 30 jusqu'àl40 jusqu'à20 jusqu'"5 kg. 
10 40 5020 30 -~ 

5:)55 55Jusqu'à 50 km. indus 55 55 }5 

Au-dessus de: 

50 km. jusqu'à 100 km. 
 5~j 105 
100 km. jusqu'à 200 km. 

55 8055 iN 
-65 21Q 

200 km jusqu'à 300 km. 
.11055 55 145 
170 230 3'20 

300 km iusqu'à 400 km. 
55 55 110 

420 
au delà de 400 km. 

55 :HO65 145 230 
540 

. .. . .. ... -- .._-_.-. 1 27560 170 L 38570 
... 

http:marehandi.es
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CHAPITRE II 
Tarit des e:epéditwna rie détaU. 

i( Expéditions dont le poids ex.rede 50 kilowammes) 

...) Grande Vites8e, 
,Jusqu'à 1.000 kilos - prix par tonne et 

'Par kilDmètre 18 
.Au-dess"s de 1.000 ks. - prix par tonne 

et par kilomètre 15
Minimum de perception 50
1» Petite, Vites."" 
Partonne etpar kilomètre (sans changement) 12
Minimum de perception 50 

CHAPITRE V 
Animau:e Vivant. 

Le prix de transport pour les ,animaux autre. que 
CCeux qui ont fait l'objet d'une valeur déclarée et que 
'Ceux dénommés «Animaux dangereux» sont les sui
'fiants, 

Par tête et par kilomètre 

A .B C 
3,

de 101 à 200 kilomètres 6,50 
,Jusqu'à 100 kilomètres 8, 

1,50 
.au delà de 200 kilomètres 5,50 1,-

ÂIlT. 5.- - Tarifs, sPéciaux de petite Vitesse. 

Tarif Spéew{ P.V. NQ 5 

L'article concernant les matériaux de construction 
bruts, à l'exception du ciment est annulé ~t remplacé 
:par le suÏ:vant, 

Matériaux de construction bruts, à l'exception du 
-ciment imporié : 

a) Par wagon chargé au mi.Ùmum auX 9/10èmes 
ode sa limite de cbarge ou payant pour ce poids: 

Par tonne et par kilomètre . . • . . . 7f,5O 
Prix ferme jusqu'à 60 km, la toune . . 270 frs. 

bl Par train cmnplet d'au moins 150 tonne!; ou pa
yant pour ce poids: 

Par tonne et par kilomètre . . . . . 6 frs. 

Tarif SP'.cial p.V. 7 (nouveau). 

Minerais 

Chapitre le, - Chromite. 

Par tonne et par kilomètre . • • . 4 frs. 

ChaPitre 2 PllOspbate naturel brut,. 

Par tonne et par kilomètre . . • • 4 frs. 

1

Conditions d'application: 

0 - le trllJ1J>port est effectué à découvert 


2. - le chargement est fait par l'expéditeur et le 
déchargement par le, destinataÏrC!< à leurs frai~ riJ!• 
.quc~ et pér,ili;. 

'Tàrit Spécial P.V. 14. 

Ré;!;ime de palmes - Barême F soit: 

Par tonne et par kilomètre . 6 frs. 


Tarif Spécict P.V.' 15 

Cacao - Le prix de transport du cacRO est porté ù : 
Par tonne et par kilomètre . • . • 7 frs • 

aVeC un prix ferme de 8'20 frs. la tonne. 

Tari, Spécial P.V. 17 

Transport sur les voies urbaines de L0'l'é et d'Ané
cho. 

La taxe pour la ronduite des w~ns et les abonne
ments mensuels sont ainsi modifies : 

Paragraphe 1 Transport sur la voie n,bail,e de 
Lomé. 

3" La taxe pour la conduite des wagons sur les 
voies urbaines de Lomé est fixée à 60 frllnes par ton
ne de cbarge offerte par les wagons. 

40 - Des abonnements mensuels dont la prime est 
oolculée sur le nombre de wagons amenés dans le 
mois, sont consentis aux tarifs suivants : 

1r< catégorie: 	48 frs. par tonne de charge offerte 
avee garantie d'une somme mini... 
mum mensuelle de 4.800 francs . 

2" caté;!;orie: 38f,40 par tonne de charge offerte 
aveC garantie d'une somme mini.. 
mum mensuelle de 11.500 francs. 

3e catégorie: 3Of,75 par tonne de charge offerte 
avee garantie d'une SOmllle mini
mum mensuelle de 18.450 fralles. 

paragraphe II - Transport sur la voie urbaine 
'd'Anéeho. 

30 - La taxe pour la conduite des wagons sur la 
voie urbaine d'Anécbo est fixée Il 60 franes par ton
ne de charge .offerte par les w.gons. 

IoDes abonllements mensuels dont la prime est 
calcul&' ·sur le nombre des wagons amenés dans le 
mois, seront consentis aux tarifs suivants: 

I.e 	catégorie: 48 frs. par tonne de chmge offerte 
avec garantie d'une SOUlme mini
mum mensuelle de 3.600 franes. 

20 catégorie: 38f,40 par tonne de ,charge offerte 
avec garantie d'une SOmme mini.. 
mum mensuelle de 5.760 franc,s· 

3' catégorie: 3Of,75 par tonne de cbarge offerte 
uvee garantie d'une BomIne mini
mum mensuelle de 9.000 francs. 

ParagraPhe III. 
a) TrllJ1J>port entre Lomé-Douane ou Lomé P.V. et 

la poudrière et vice versa. 
Les poudres explosives et munitions de toute na

ture sont transportées de la Douane ou de Lomé P.V. 
à la poudrière et inversement, .à raison d'une taxe; 
de 70 francs par tonne de charge offllrt" par le véhi-, 
eule. 
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Il sera obligatoirement adjoint un wagon de pro
tection entraînant la perception d'une taxe supplé
mentaire et fixe de 200 franes. 

b) Transport entre Lomé-Douane oU Lomé P.V. 
et le pare aux hydr.ocarbures situé au P.KA. de la 
roule d'Atakpamé par Amoutivé. 

Les hydrocarbures de toute nature sont transportés 
de la Douane ou de Lomé P.V. an parc des bydro
carbures êl inversement Il raison d'une taxe de 90 . 
francs par tonne de charge offerte par le véhicule. 

e) Transport de terre dans le périmètre urbain de 
la ville de Lomé. 

Expédiée de la carrière située à l'Ouest de la ligne 
d'Atakpamé (P.K. 1.6(0) Il destination d'un point 
quelconque de la voie urbaine de Lomé, la taxe pour 
la conduite des wagons est fixée à 45 franes par ton
ne de charge offerle par le véhicule. 

Fait et délibéré en séance publique il Lomé, le 12 

novembre 1954. 


Le Pré&ident de l'A.T.T.; 
Dermann AYEVA. 

Le Secrétaire, 
Lazarus LAWSON~ 

ARRETE No 1019-54/CFT. du 27 n<>vembre 1954 
re11dant ex&utoire la délibératio11 No 59/ATT. du 
12 novembre 1954 de l'Assemblée Territoriale àu 
Togo partant modification aUx Tarif. du Wharf 
de Lamé. 

L'ADMINISTRATEUR EN CHEF DE t.A FRANCS D'OtruŒ-MER, 


CHEVALIER DE LA LÉGION D'HON;.iEUR, 


SECllf'TAIRE GÉNÉRAL DU TOG<l, 


CliARGÉ DES AFFAIRES COURANTES, 


VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiQIl8 
et les pouvoirs du Commia*ire de la République au TOJo; 

Vu le décret du 3 jamief:' 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
representath"es; 

notVu l'arrêté 792{CFT. du 9 oetobre 1948 portant modüi
ca tion aux tarifs Ju Wharf de Lomé; 

Vu l'arrêté n" 879JTr. ùu -l noyembre t950 modifiant les 
tarif:, du Wharf ùe Lomé; 

Vu l'arrêté nO 88fi-51jC}l'T. du 12 décembre 1951 fixant les 
tarifs du Whnrf de Lomé; 

Vu l'arrêté n~ 658 52/TP. du 2li novembre 1952 portantr 

modification aux tarifs du Wharf de Lomé; 

Vu l'arrêté n" 339-53jCFT. du 9 mars 1953 portant modi~ 
riœtion llUX tarifs: ùu Wharf de Lotnéj 

Sur la proposition du" Directeur du Réseau ~ Chemins de Fer 
et du Wharf du Togo; 

Vu la délibération n" 59jATT. du 12 novembre 1954 de 
rAssemblée Territoriale du Togo; 

Le conseil prhé entendu; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au To
go la délibération nO 59/ATT. du 12 nov.embre 1954 
de l'Assemblée Territoriale portant modification aux 
ifarHs dn 'wharf de Lomé. 

ART. 2. - Le présent arrêté aura effet pour comp
ter du 1'" janvier 1955. 

Lomé, le 27 novembre 1954. 
J. BÉRARD. 

DELIBERATION No 59/ATT. du 12 novembre 1954 
partant modification aux Tarifs du Wharf de Lamé. 

L'Assemhlée Territoriale du 'log<}, 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
admiuistrative du Territoire du Togo et r;réation d'asseUlblées. 
représentatives; .,.. 

Vu le ,décret du 25 octobre 1946 portant création d'uno
A.ssemhtée .Bepréisentative au Togo; 

Vu l'arrêté n" 792jCFr. du 9 octobre 1948 portant modifi
cation aux tarifs du Wharf de Lomé; 

Vu l'arrêté n" 819f1:P. du 4 novembre 1950 modifiant les
tarifs du Wharf de Lomé; 

Vu l'arrêté n'" S8fi-SI/CFT. du 12 décembre 1951 fi~ant les· 
tarifs du Wharf de Lomé; 

Vu t'arrêté n~ 858-52/'N'. du 26 novembre 1952 portant 
modification aux tarîfs du Wharf de Lbmé; 

Vu l'arrêté n" 339~53!CFT. du 9 mai 1953 portant modi~ 
fication alu tarifs du Wharf de Lomé; 

Sur la proposition du Directeur du Réseau des Chemins de Fet' 
et du Wharf du Togo; 

Vu le rapport de pr&entation nO, 72/AD/CFT. du 19 octobtO' 
1954 du Commissaire. de la République; 

A adopté au cours de sa séance du 12 novembre 1954, la déli
bération dont la teneur suit: 

ARTICLE PREMIER. - Les articles 22, 22 biS; 23; 
31, 32, 3'2 bis, 33 bis, 36, 39, 42, 44, 46, 46 Jer SOnt 8,Il>f 
nulés et remplacés par les suivants: 

TARIFS GÉNÉRAex DES MARCHANDlSES 

Art. 22. - Importation: 
Les marchandises ou produits d'importation sont 

taxés d'après la base suivante: 
par 100 kg.. . 110 soit 1.100 francs la tonne 

Art. 22 bis. Les tissus et c~tonnades d'importa
tion sont taxés d'après la base suivante: 

par 100 kg.. . 440 soit 4AOO~ francs la tonlIe 
Art. 23. Exportation: 
Les marcbandises ou produits d'exportation sont 

taxés d'après la base suivante: 
par 100 kgs. • . • 60 f.,50 soit 605 francs la tonne 

Art. 2;~ bis. La chromite pour l'exportation est 
taxée par tonne. . .'. . . . . . . 250 franC!,} 

TARIFS SPÉCIAFX DES MARCUANDISES 
IMPORTATION 

Art 31. - Ciment. chaux, fers de conJltruction, 
fers ronds pour béton' armé, fibro-ciment, tôles on-. 
dulées. 

Les marcbandises dénommées ci-dessus seront ta
xées Il l'importatiou aU prix de 990 francs la tonne 
par fraction indivisible d'une tonne. 

Le sel en saes sera. taxé à l'importation au prix. 
de 990 francs la tonn~ indivisible. 
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Art. 32. - Les marchandises dénommées ci-dessous 
seront t axées il l'importation par fraction indivisible 
d'une tonne: 

Il) Fûts vides en bois ou en métal, 
douelles et Slles, vides, la tonne. ,990 irs.' 

b l Houille et agglomérés de houille, 
la tonne. 990 frs.' 

Art. 32 bis. - Toutes les marchandises admises en 
transit et destinées aux entrepôts douaniers de Palimé 
et de BUtta seront taxées au prix de 605 banes la ton
ne indivisible sauf en ce qui concerne les finances 
et valeurs qui restent soumises aux conditions de 
l'artiele 29, les poud.'es et explosifs pour lesquels 
l'article ao est applicable de même que l'article 25 
reste applicable lIour les marchandises encombruntes, 

Art, :-1.'1 bis - Les produits en transit douanier via 
PaUmé et Blitta transportés aux conditions du tarif 
spécial P.V.1, seront taxés au prix de 605· francs la 
tonne indivisible. 

TARIFS PARTIC13LIERS. 

1 - Travait du jour. 

Art, ::16. - Outre la perception des taxes prévue 
aux tarifs généraux et spéciaux (Art. 22 il 34 du pré
sent reeueil) il sera perçu par bateau, par grue et 
par heure indivisible : 

S80 francs avec minimum de perception de. : 

a) - a.520 îranc~ par heure pour un navire tra

vaillant seul, 4 grues pouvant être miseB' il sa disposi

tion. 


b) - 1.760 francs par heure ct par navire, en cas 
de 2 navÎres ou plus travaillant simultanément, 2 
grues pouvant être mises à la disposition de chacun 
d'eux. 

Art. 39, - La demande du nombre de grues n'en
gage pas le Service du Wharf qui reste entièrement li
bre de mettre le nombre de grues qu'il juge néces- . 
saire au service des bateaux, suivant ses possihilités~ 
Toutefois, dans le cas, où le Service du Wharf ne 
pourra mettre il la disposition des navires, le Illini
mum de grues prévu aux paragrapbes a) et bl de l'ar
liele ::16, le tarif de 880 francs par heure ct par grue 
est seul applicable. 

II - Travair de nuit - (Tarif Nu 2). 

Art. 42. - Outre la perception des ta"es pour 
transports prévus aux tarifs génétau, ct spéciaux 
(Art. 22 à 34 ter du présent recueil) il sera perçu 
pour ce travail, les jours ouvrables: 

10 - une taxe de 880 francs par bateau, par j!;rue 
oecupée ct par beure indivisible, avec miniinum de 
perception de 1.760 francs par heure pour un navire 
travaillant ,seul, '2 j!;rues pnuvant ètre mises à sa dis
position. 

2" - une taxe supplémentaire de travail de nuit 
de 1.760 franes par bateau et par heure indivisible., 

III - T,avai/des dimanches (Tarif N~ 3). 

Art. 44. - Le travail du dimanche donnera lieu 
aux perceptions suivantes 'Outre celles des taxes poûr 
transports prévus aux tarifs généraux et spéciaux: 

a) pour la période comprise entre 6 heures ct 18 
heures, une taxe cfe .880 francs par bateau, par, 
grue occupée et par heure indivisible: avec millirumn 
de perception de 1.760 francs par heure pour un 
navire travaillant seul, 2 !1;rues pouvant être mises il 
sa di,position. 

b) une perception supplémentaire de 1.760 frallcs 
par bateau et par heure indivisible. • 

ei à partir de 18 heures (paquebots seulement) 

10 - une taxe de 880 frallCS par bateau, par /lrue 
'occupée et par heure indivisible. 

2" - une perception supplémentaire de 2.640 lrallcs 
par bateau et pal' heure indivisible. 

IV, - Travait des jours fériés - (Tarif No 4). 

Art. 46. - Le travail des jours fériés donnera lieu 
aux perceptions suivllntes outre celles des taxes pour 
transports prévus aux tarifs ~néraux et spéciaux; 

d) pour la période comprise entre 6 heu~ et 16 
heures une taxe de 880 francs par bateau, par !1;ru. 
occupée et par heure indivisible. 

el une perception supplémentaire de 3.520 :l'rancs 
par bateau et par heure indivisible. 

:l') il partir de 18 heures (paquebots seulement) 

10 - une taxe de 880 francs par hateau, par /ll'u,,< 
occupée et par heure indivisible. 

20 - une perception supplémentaire de 5.280 frallcs 
par bateau et par heure indivisible. 

Art. 46 ter Droits de phare. 

La redevance dite «droits de phare» instituée pal' 
arrêté n" 762 du 15 décembre 1933 et' fixée d'après 
la tonne de jauge nette des bateaux ,cst ,remplacée, 
par une taxe uniforme de 11 francs (onze francs) par 
tonne de marchandises ta,llt à l'importation "qu\ù l'ex.. 
pnrtation. 

Le recouvrement en sera poursuivi par le Service 
du Chemin de ,Fel' et du Wharf et la recette corres
pondante faite au titre du budget aunexe de l'E.xploi
talion ,lu Chemin de Fer. ' . 

ART. 2. Tous les autres tarifs du Wharf de
meurent inchangés. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le, 12 
novembre 1954. 

Le Président de l'A.T.T..; 
Dermann AYEV,A. 

Le Secrétaire, 
Lazarus L.o\WSON. 
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Tu"...x publics 

'ARRETE No1020-54fTP. du 27 novembre 1954 régle
menttll.t la circulation .." l'Aérodrome _de Lomé. 

L'ADMINISTRATEUR E~ CHEF DE LA FRANCE D'OUTRe~MEIl, 

CHEVALIER DE L.>\ LÉGION D'HONi\EUR.. 

SECllÉTAlIlE GfNÉ1IAL DU TOGO, 

CHARGÉ DES MFAIllES CoURANTES, 

Vu le tk5cret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commiaaaire de la HépubUquc au Togo; 

Vu le dlicret du 3 janvier 1946 portant réorganislition 
administrative du Territoire du Tago et création d'a.s&emblé~ 
rep résen tati vas; 

Vu la lQi du 31 tnai 192 .. relative à. la Nl'nigatîon Aérienne 
promulguée au Togo par arrêté n~ 200 du 7 avril 1'38; 

Vu 1. dépêche ministérielle u' 24HI/SGACC. du 12 juillet 
1941 elal;Sant l'Aérodrome de Lomé, aérodrome J'Etat 2" ca~é
goric! classe H, internationale; 

Vu l'intltruction ministérielle [l" 1190/DN Ollf2 du 19 juin 
1954 relative à. la protectiQn et à la sûreté des aéroports des 
territoires d~Outre~Mer et 1erritoires 60US tntelle relevant au mi.. 
ni.stère de !a France d!Outre-Mer; 

Vu la circulaIre ministérielle n- 1191jDN OM/:! du 19 juin 
1954 relative à la prise d'un· arrêté réglementant la circut.tion 
fdes perSQIlfiCS et des véhicules SUr les aérodromes ouverts il la 
reirculation aérienne publique dans les territoires d'outre~mer 
et les territoires sous tntelle; 

Vu la circulaire ministérielle nO 1192/DN OM/2 du 19 juin 
1954 relative à la délivrance des titres d'acr.èa et de circulation 
tlllIlS la zône réservée des aérodromes ouverts il la eirculati.on 
Aérienne publique dans les territoires rele,'ant du ministère de 
la France d'OUtre-Mer; 

Sur la proposition du COlmo&udmt de l'Aérodrome de Lomé; 

Le conseil prh'é entendu; 

ARRETE: 

L'accès et la circulation des piétol1!l et des véhicules 
dans l'enceinte et les Înl!tallations de l'aéroport de 
Lomé dont les limites ~nt précisées li l'article pre
mi.er sont règlementés ainsi qu'il suit : 

1 - Délimitation des zones 

ARTlCLE PREMIER. - Délimitation de l'aéroport. 
L'aéroport de Lomé est délimité romme suit.: 
La piste d'envol étant prise oomme bas,e. 
Au nord-ouest par une ligne droite perpendiculaire 

à l'axe de la piste situ,* à 400 mètreJ! de l'extrémité 
de celle-ci et longue de 650 mètres (150 mètres à 
partir de l'axe direction nQrd-ouest). 

Au nord-ouest, et en partant de l'angle nord du 
terrain par une ligne droite, parallèle 11 fa piste, 
située à 550 mètres de l'axe de celle-ci et longue 
de 1.020 mètres, puis par une ligne droite perpen
diculaire li l'axe de la piste longue de 200 mètres, 
puis par une ligne droite parallèle li la piste l'ituée 
" 3'25 mètres de l'axe de celle-ci et longue de 1.275 
mètres; puis par une ligne perpendiculaire de ;l5 
mètres puis par une ligne droite de 200 mètre!!. de 
longueur parallèle il l'axe de la piste et à 210 mètres 
de celle-ci.. 

Au sud-ouest par une ligne droite perpendiculaire 
de 425 mètres longueur li l'axe de la piste et ÎI 100 
mètres de cet axe. 

Au sud par la bordure de la route circulaire sur une 
longueur de 125 mètres. 

Au sud-est par une ligne droite parallèle ..Îl la piste 
située à 150 mètres d\, l'axe de celle-ci et longue 
de 2.370 mètres. 

Toutes ces limites sont matérialisées sur le terrain 
par un cheminement débroussallé et borné. 

Eu outre en venant de Lomé par la route, l'entrée 
de l'...éroport est indiquée par une. pancarte portant 
l'inscription « a~oport de Lomé ». 

La zone aceessible au publie e~t indiquée dans le 
plan joint en anneXe. 

II - Circulation des persO/mes 

ART. 2. - Les heures d'ouverture de la zone acces
sible au public sont fixéell par le Commandant de 
l'Aérodrome. 

Dans l'eneein te de l'Aérodrome délimitée à l'ar
ticle premier, il est interdit 11 toute persOlUle, ~us 
peine de contravention : . 

2

10 d'être en état d'ivressç ou dane. une tenue 
inconvenante; 

0 - de se livrer à la mendicité; 
30 - d'y effectuer des quêtes ou ventes de toutes 

sortes et de distribuer des imprimés, à moins d'une 
autorisation spéeiale; 

4" - de se liner à WI jeu quel qu'il soit; 
50 d'abandonner, de déposer ou de jeter tous 

papiers: journaux, prospectus et géoéralelllent tous 
objets et matières susceptibles ·de salir le domaine 
public, ailleurs que dllJ1ll 1eJ! boites ou emplacements 
réservés à cet effet. 

ART. 3. - L'aecès tl: la Z011'" réservée n'est auto
risé dans les conditions fixées par les consignes parti
culières de l'Aérodrome qu'aux 'personnes .munies 

- soit d'un titre de transport; 
- soit d'une carte individuelle de drculation; 
- soit d'une carte profeS/lionnellc d'accès; 
- soit d'un la.ÎS/\er-passer spécial. 
Ces titres de tr8.l18port, cartes individuelles et 

laisser-passer spéciaux, devront être présentés 11 toule, 
réquisition des agents chargés de la police de .l'Aéro
drome. 

Les saUra de contrôles des douanes, de police et de 
sûreté, ainsi que les locaux affectés au trafic de 'tran
sit ne sont normalement acces3ible. qu'aux passagers, 
aux personnels dœ services publics et des compagnies 
aériennes et il toute personne dûment autorisée à y 
pénétrer pour raison de service. 

ART. 4. - La circulation des personnes ayant accès 
à la zone r6lervée de l'Aérodrome, cOllforluément 
à l'article 3 ci-dessous, est soumise aux conditions 
fixées tant par le règlement de ln circulation aérienne 
que par les consignes particulières édictées par le 
Coruma.udant de l'Aérodrome. 

http:eirculati.on
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III. - Circulation et stationnement des véhicule' 

AIn. 5. - La circulation des véhicules dans la 
zone rés~rvre est strictement limitée aux vébicules 
,conduits ou utilisés par une personne munie d'une 
carte professionnelle d'accès. 

ART. 6. - Les véhicules circulant à l'intérieur des 
limites d" l'Aérodrome quel qu'en BOit le type, doi

. vent respecter le seru; de la circulation, les indications 

ct les vitesses maxima portées sur les panneaux. indi ... 

cateurs dispOllés à cet effet, et se conformer d'une 

manière genérale aux p~eseription. du eode .le la 

route ei aux injonctions du personnel chargé .de la 

police. 

ART. i. - A) - L'accès aux parL'S de stationne
ment existants à l'intérieur de la zone publique est 
réservé aux véhicules publics. Le stationnement est 
strictement limité Îl la durée de présence sur l'Aéro
drome de la personne qui utilise le véhicule. 

B) - Les taxis, véhicules d" louage et de trans
port cu comnlun, doivent stationner aux emplace
ments qui leur sont destinés. 

En outre, la mise en service sur raéroport, des 
vOÎtùres de louage ct des véhicule!! de transport en 
commun doit être autorisée dans les conditions pre
vues an Titre IV. 

C) -- L'usage des pares de stationnement des véhi
cules privés et des empla,rements réservés aux taxis, 
véhicules de louage et de transport en commun, peut 
-être subordonné au paiement d'une redeVRllL"e. 

En outre, il cst formellement interdit dans l'enooin
te de l'Aérodrome,de faire circuler et de laisser diva
guer des bestiaux ou bêtes de trait, de "harge ,ou de 
Juonture. Dérogation est accordée aux chiens dan~ 
les parties OUVCt"kS au publics, ainsi qu'aux animaux 
embarquant ou débarquant des avions, à condition 
qu 1ils soient en cage. 

IV. - Conditions d' ,,'xploilation Commerciall' 

ART. 8. ~ Aucune activit~ eommerdale ou indus
tdcIit· ne peut être exercée li l'intérieur de l'Aéro
drome ~ou de ses dépendallct's) san." uue autorisation 
spéciale. . 

ART. 9. Lef. exploitants autori8~5 ne pourront 
eluployer que des personnes auxqm~ll"'d une autorisa
tiOll~ spéciale d'emploi aura été af'l'ordé0. 

AIIT. 10. - Les autorisations spéciales d'exploita
tion et d'emploi, prévues aux .artic1es cî ..des6us,: sont 
délivrées par' le représentaot du Gouvernement (Ser
vif'Ü de l'Aéronautique Civile) sur avis favorable du 
lJirecteur des Affaires Politiques ou de son délégué. 

V. Police Générale 

AR'C. 11. - II est interdit d'effectu0l" des dégrada~ 
tions aux meubles ou immeuhles du domaine publics, 
de mutiler les arbres, de marcher sur les gazons on 
massifs de fleurs, d'abandonner ou de jeter tous 
détritus ailleurs que dans les cO"heilles réservées à 
cet effet. . 

ART. 12. - La gard:'! et la conservation des aéro-' 
nefs, véhicules, matériels et marchandises utilisant 
les installations de l'Aérodrome, ne seront point à la 
charge de l'Etat {ln du concessionnaire et aucune 
responsabilité ne pèsera sur eux pour les pertes ou les 
dommages ne! résultant pRS de leul' fait ou de celui de 
leurs agents. 

ART. 13. I",rsque des dn'{lllstances ou les néces
sités du servÎc", l'exigent, le Commandant de l'Aé· 
rodrome pourra interdire temporairement aU publie 
l'accès de celui-ci ainsi que la cirt'ulation deft ,véhit'ules 
quels qu'ils lIOient. 

ART. 14. - Seront approuvécs, et el! conséqucn"" 
t'xécutoires1 les consignes prises p,tu' le Commandant 
d'Aérodrome. 

Les t'onsignt's ainsi que les modifications qui s'ave .... 
l'eraient néoessaire,s) seront soumises à mon approba
Hon uItérieuremcnt1 Cl1 tant que de h:~soin, par le 
lJil"ecteur de l'Aéronautique Civile [ou I~ Chef de 
Senic<~ de l'Aéronautiqu0 Civile ou )c CQlnmandant 
de l'Aérodrome). 

Les consignes spéciales édictécs PUI' le Commandant 
de l'Aérodrom~ en cas d'urgen"" motivée ,pour des 
raisons techniques ou de sécurité, sel'Qnt irnlnédiate
ment applicables. 

Elles devront toutefois être appronv""'8 dans la for: 
me précisée à l'alinéa précédent dans un délai .le t> 
jours francs, à ,compter .le leur signature, faute de 
quoi elles cesseront d'être applicables. 

. VI. - Sanctions Pénale. 

AaT. 15. - Les infractions aux dispositions énon
cées dans le présent arrêté ainsi que dans les consigne~ 
partieulières et spéciales visées il l'article 14 ci-dessu", 
sont constatéell par des procès-verbaux transmis an"l 
tribunaux et seront p_ibles des peines prévues pM 
l'article 471 du Code Pénal. 

VII. - Dùpoûtion8 particulières 

AR". 16. - Le plan du terrain, dont l'accès est 
réglementé sera affiché sur 1"11 emplacements réser
vés li cet effet dans les ,bâtiments de l'Aérodrome; 

ART. li. - L'arrêté nO i39rrp. du 2-2 septembre 
)948 cst et demeure fapporté. 

• ART. 18. - Le ('Almmandant .le l'Aérodrome, le 
Commandant de la Section de Gendarmerie du Togo, 
le Directeur du Servie" de SJ1reté du Territoire sout 
chargés, chacun eu ce 'lui le concerne, de l'application 
du présent arrêté qui sera enregistré, publie ct com
muniqué partout où besoin sera. 

J,omé, le 2i novembre 1954. 
J. ,BÊ1U.RD. 

D4mai••• 

'ARRETE No 1021-54jDom. du 2i novembre 1954 
rendant exécutoire la délibération nO 5OjATT. du 
12 novrmbre 1954 de l'Assemblée Territoriale du 
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Togoautorisanl· Ù1 cession amiable par le Terri
toire du Togo à la Caisse Centrale de la France 
<Ji'outre-mer :d'un terrain domanial de 28 are. 
environ sis à Lomé. à l'angle de l'avenue de 1" 
Victoire et 'de la rUe Binger. 

L'ADMI'Nl,."iTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE U'OUTRE-J\IER, 


CHEVALIER DE LA LÉGION D1nONSEURt 


SECBÉTAlllE Gf.NÉlUL DU TOGO, 

Cru.aGÉ DES AFFAlIl.ES COliRANTES, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributiolU 
et les pouvoirs du Commissaire de la JUpubUque au TOlO; 

Vu le décret du 3 jam'ier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
repré1entatlve5: 

Vu le décret n· 46_2318 du 25 octobre 1946 portant création 
d'une Asscmhlée Représentative fiU Togo; ... 

Vu la délibération n" 5OfATI'. du 12 110vembre 1954 de l'As
semblée Territoriale du Togo; 

Le c.Qnseil prh'é entendu; 

ARRETE; 

ARTICLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au 
Togo' la délibération nO 50jATT. du 12 novembre 
1954 par laquelle l'Assemblée Territoriale du Togo: 

10 - Autorise la ces.ion amiable. moyennant le 
prix symbolique de Cinq Francs (5' frs. f au profit 
de la Cnisa<i Centrale de la FrancJe d'Outre-Mer; 
d'un terrain domanial urbain .d'une superficie d~en
viron 28 ares si,;! il Lomé, il l'aIIlt1e de l'avenue de la 
.Vietoire et de la rue Binger, a distraire du titre 
foncier nO 510 du Cercle de Lomé, aU nom du 
Territoire du Togo. 

20 Approuve, en conséquence, le projet d'acte 
de vente dudit terrain qui impose notamment il 
l'acquéreuse l'obligation de construire, dan~ un délai 
de trois ans, des constructions à usage de bureaux 
et de logement pour son personnel, dont la valeur 
devra atteindre un minimum de Six Millions de 
Francs. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, c<lm
muniqué et publié partout où besôin sera. 

Lomé, le 27 novembre 1954. 
J. BÉRARD. 

DELIBERATION No 5OjATT. du 12 novembre 1954 
autorisant la cession amiable par le Territoire du 
ToI/a au profit de Ù1 Caisse Centrale de la France 
d'Outre-mer d'un lerrain domanial de 28 ares si. 
à Lomé à l'angle rie l'Avenue de Ù1 Victoire et de 
[.a rue Binger. 

L'Assemblée TerritoriRie du Togo, 
Vu le décl(lt du 3 jam'ier 1946 portant rrorgan.i8atiol.tt 

.administrative du territoire du Togo; 

Vu le décret du ~5 aetobre 1946 portant eré-ation d'une 
Assemblée Représentative au Togo; 

Délibérant (',onformément aux ~positiorul de l'article 34 du 
décret du 25 octobre 194:6 précité; 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant organisation du Do~ 
maine et du régime de! terres domaniale, au Togo et l'arrêté 
DD 187 du lit avril 1927 déterminant les conditions d~applieation 
dudit décret; 

Vu l'arrêté nQ 101 du 16 février 1942 complétant l'artiele 
2 de l'arrêté du 1·' avril 1927; 

Vu le rapport de présentation n° 57!ADjDOM. du 8 octobre 
1954 du Commissaire de la République au Togo; 

A adopté dans sa séance du 12 novembre 1954 les djsposi~ 
Hotu dont le tede suit ~ 

ARTICLE PnEMIEk. - Le Territoire du Togo est 
autorisé à céder à l'amiabl~ à la Caisse G3ntrale de 
la France d'Outre-mer représent~ par M. Pi'"rre 
Huault. son Diroof:eur à Lomé, un terrain domanial 
urbain d'une superficie de Vingt Huit ares environ 
(28 ares) .is à Lomé, à l'angle de l'Avenue de la 
Victoire et de la rue Binger. Ce terrain ayant la forme 
d'un quadrilatère irrégulier limité au Nord-Ouest 
et Nord.Est par le 8ur~lu8 du titre 510 de Lomé, sur 
le côté Sud.Est par 1Avenue de la Victoire et aU 

Sud-Ouest par la rue Binger, fait partie d'une plus 
grande contenance, objet du titre foncier nO 510 du 
cercle de Lomé, au nom du Territoire du Togo. 

ART. 2. - Cette cession est consentie sous hi 
condition expresse que la Caisse Centrale de la 
FranCe d'Outre-mer édifiera dans un délai maxima 
de Trois ans des constructions à usage de bureaux et 
de logement pour son personnel dont la valeur devra 

. atteindre un minimum de. Six Millions de Francs 
,(6.000.000 frs). 

ART. 3. - Est approuvé le projet d'acte de vente 
amiable dressé en cOllséqueno,c. 

Fait et délibéré en séance publique il Lomé, le 12 
novembre 1954. 

Le Pré.,ident de l·"4TT. 
Dermanll AYEVA, 

Le Secrétaire, 
Lazarus LAWSON. 

ARRETE No 1023-M/Dom. du 27 novembre 195~ 
rendant exécutoire la délibération II. 51jATT. du 
12 novembre 1954 IJOrtant affectation d'un lerrain 
domanial au Se ....·wc des p.T.T. du Togo. 

L'ADMINfSTRATECR EN CHEF DF.: LA. FRANCE l)'OUTRE;~{ER. 

CFlEVALlER DE LA Lf:GtoN D'UO:NSEUR, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL nu TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES COURA~TES. 

VU le décr~t du 23 mar$ 1921 déterminaut les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au T08O; 

Vu le dkret du 3 jan"ier 1946 portant réorganisation 
~dministrative du territoire du Togo et création d'a&Semblées 
représentative!;; 

Vu le décret n° 46-2378 du 25 octobre 1946 portant création 
d'une Assemhlée Représentative au Togo; 

nGVu la délibération 51/ATT. du 12 novembre 1954 ~ar 
laquelle l'Assemblée Territoriale du Togo autorise l'affectatl.oD 
au Service des P~T.T. du Togo d'un terrai.n domanial sis à Lomé; 

Le coni\oeil piv~ entendu; 

http:l'affectatl.oD
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ARRETE: 

ART1CLE PREMIER. - Est rendue exécutoire au 
Togo la délibération nO 51jATT. du 12 novembre 1954 
par laquelle l'Assemblée Territoriale du Togo auto
rise l'affectation au Service des P.T.T. du Togo 
d'un terram domanial urbain d'une superficie de: 
7 bectares 66 ares 80 centiares sis li Lomé et dépen
dant du Titre foncier nO 433 du Cercle de Lomé, 
au nom du Territoire du Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté Sera enregÎJ!tré, com
muniqué et publie partout où besoin sera.. 

Lomé, le 27 novembre 1954. 
J. BÉl\AllD. 

DELIBERATION No 51/ATT: du 12 novembre 1954 
parlant affectation d'un terrain domanial au ser
vice des P.T.T. du Togo. 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 
Vu Je décret du 3 jlln'o'ier 1946, portant réorganisation 

administrative du territoire du Togo; 

Vu le décret du 25 octobre 1946 portant création d'une 
Assemblée Représentati-"e an Togo; 

Délibérant conformément aux dispositions de l'article ,'H: du 
décret du 25 octobre 1946 précité; 

Vu le décret du 13 mars 1926 portant. organisation du Do
maine et du régime des: terres domaniales au Togo et l'arrêté 
n" 187 du 1'" anlt 1927 déterminant le$ conditions d'application 
Judit décret; 

Vu la lettre n" 1161fPTjD. dn 1·~ octobre 1954 émanant da 
Chef du ~n'i.ce des Postes et Téléc{)mmuntcatÎons du Togo; 

Vu la copie du titre foncier n" 433 du eercle de Lomé duquel 
. dépend la parc-elle dont P affectation est demirndée par le Service 
des P.T.T. du Tf.lgo; 

Vu le plau aunexé drcseé par la Section Topographtque du 
Territoire; 

Vu le rapport de pré&entation n* 58jADLDOM. dn 8 octohre 
1954 du Commissaire de la Répuhlique au '.l'og<>; 

!\ adopté dans sa séance du 12 novembre 1954, les dispositions 
dont le texte $uit : 

ARTICLE PREMIER. - Est affectée au Service des 
Postes et Téléeommunicaliolll! du Togo une par()ell~ 
de terrain domanial urbain ayant la forme d'un poly
goue irrégulier d'une superficie de 7 hectares, 66 ares, 
80 centiares, limitée au Nord par le terrain de la 
Radio li l'Ouest par la route circulaire et la parcelle 
de 1 bectare 48 ares affectée au Service de l'Ensei
gnement pal' délibération nO SI/ART. du 16 novembre 
1950 rendue e",écutoire par arrêté n" S2-52jDolll. du 
26 janvier 1951 au Sud par une rue en projet et les 
titres fonciers nO 716 TT li la F.A.O. et 1167 T.T. 
au Service de l'I<]cvage et li l'Est par une rue cn 
projet. . 

Ce terrain est li prendre dans lUIC plus grande 
contenance d'IllI terrain domanial ÎlnInatriculé au 
nom du Territoire le 22 novembre 1929 sous le nO 
433 du C.er"le de Lomé. 

Il est actuellement libre de toute charge. 

AnT. 2. - Le terrain susvisé ne pourra être 
utilisé par le Service des P.T.T. que pour le dépwie

ment des antennes nécessitées par l'installation pro
jetée d'un émetteur de radiodiffusion et de deux 
émetteurs de trafic. 

Fait et délibéré en séance publique à Lomé, le 12 
novembre 1954. 

Le Président de l'ilTT. 
Dcrmann A YE\' A. 

Le Secrétaire, 
Lazarus LAWSON.

-.:..-'----

ARRETE: No HI'14-54/DOIn. du 27 nC/A'embre 1954 
rendant exécutoire ia délibération n" 52/ATT. d", 
12 novembre 1954 portant affectation d'un lerrain. 
domanial au Service des P.T.T. du Togo. 

L'AoMINISTRATEUR EN CHEF DE LA FRANCE D'OUTRE~MI?R~ 

CIlEVAIJER DE LA LÉGlO;\1 D'IJON1'\ECR, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU To"", 
CHARGÉ DES AFf.\lfmS Con'A"TES, 

Vu le décret du 23 mars. 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorgalll5ation 
administrative du territoire du Togo ct création d'assembl~ 
roprésentati\'es; 

Vu le décret u'1 46-2378 du 25 octobre 1946 pONant création 
d'une As8emblée Représentativ<: au Togo; 

Vu la délibération n(> 52jATT. du 12 novembre 195-1 par 
laquelle PAssemb1ée Territoriale dn T.ogo, autorise l'affeetati(IJ'I 
au Service des P,T.T. dn Togo d'un terrain domanial sis à 
Tokoin, 

Le (xmseil privé entendu; 

A.I:lRETE: 

ARTICLE PREMIER. Est rendue exécutoire au 
Togo la délibération nO 52/ATT. du 12 novembre 
1954, par laquelle l'Assemblée Territoriale du TogO; 
autorise l'affectation au Service des P.T.T. du Togo 
d'un terrain domanial urhain d'une superficie de 
1 bectare 50 ares, sis à Tokoin et dfpendaot du titrq 
fonder nO 1261 du Territoire du Togo, au nom dudit 
Territoire. 

ART. 2. - Le ,Présent arrêté sera onre~tré, COlU

l1luniqué et publie, part()ut OÙ besoin sera: 

Lomé, le 27 novembre 1954. 
J. BÉRARO. 

DELlBERA'i'l()N No 52/ATT. du 12 novembre 1954 
portant affe~tation,d'un terrain domanial au service 
des P.T.t. a Lame. . 

L'Assemblée Territoriale du Togo, 
Vu Je d(-crct du 3 janvier 19-16 portant réorganisation 

administrative du terri Loire du Togo; 
Vu le d~crct du ~5 octobre 1946 portant création dtune 

Assèmblée Représentative au Togo; 
Délibtirant conformément ...ux dispositions de l'a('ticle 34 du 

décret du 25 octobre 1946 précité; 
Vu le décret du 13 tll(lrs 1926 portant organi-aati.on du Do

maine et du régime tIes terres domaniales an Togo et l'arr~m 
H~ 187 du 1~' avril 1927 déterminant les oonditions d'applicatÎQn 
dndit décret; 

http:organi-aati.on
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t kVu la lettre n" 1166/PT/D# du octobre 1954 émanant du 
Chef du Service des Postel! et Télécommunications du Togo; 

Vu la copie du titre foncier n" 433 du cercle de Lomé duquel 
dépend la part".eUe dont PaHeetntion est demandée par le Service 
de. P.T.T. du Togo; 

Vu le. plan annexé dr~ par la SeCtion Top>grapbitpe du 
Territoire; 

Vu le rapport de présèntation n" 59/AD/I)OM. du 8: octobre 
1954 du Commissaire de la République au Togo; 

A adopté dans Sil séance du 12 novembre 1954, le$ dÏ&potitioN 
dont le texte suit: 

ARTICLE PRE"IER. - Est affectée au Servioo des 
Postes et Téléeommunication~ du Togo, une parcelle 
,de terrain domanial urbain ayant la forme d'un rec
tangle rée:ulier d'Wle superficie de: 1 ha., 50 ares 
ilituée à l'angle de deux rues projetées,' e.onstituant 
les limites sud etoues! du terrain dit du nouveau 
lycée il Tok"in. . 
\ Ce terrain. est à prendre dans Wle plus grande 
contenanee d'un terrain domanial immatrieulé au nom 
du Territoire le 18 avril 1950 sous le nO 1.261 du 
,Territoire du Togo. 

Il est aotuellement libre de toute charge. 

ART. 2. - Le terrain susvisé ne p<>urra être utilisé 
par le Service des P.T.T. du Togo que p<>ur la cons
truetion du centre de réeeption dont il aura besoin. 

Fait et délibéré à Lomé, le 12 novembre 1954. 
Le Préside,nt de l'A TT. 

Dermann AYEVA. 

L. Secrétaire: 
Lazarus LAWSON: 

C.mmi••loQ 

'ARRETE No 1037-54/SC. du 4 décembre 1954 por
tant nomination d:un médecin pour faire partie 
'de la Commisswn de r~forme. 

L'AoMINISTRATIWR EN CHEF DR LA FRANCE D'OUTRE~MER, 

CHEVALIER DE LA LÉGION n'HONSEUR, 

SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES COUR,ŒTES, 

VU le décret du 23 mars 1921 déterminant les attribuûons et 
les pouvoirs dn CowfDÎS,$fÙre de la République au Togo; 

Vu le décret Q,U 3 janvier 1946 portant réorganisation admi· 
nistrative du Territoire du Togo et création d'aesembléee 
représentati~es; 

Vu le décret du "29 mars 1954 réorganisant la CaÛl8e Locale 
de retraite du Togo; 

Vu l'arrêté nit 968.S4/F. du 4 novembre 1954, désignant 
les médeci~ hi.aant partie de la Commidion de Réforme; 

ARRETE: 

Al<TICLE PRE."IEl\. - Le Médeein-~itaine, Cbef 
du Service d'Hygiène à Lomé, est designé en cas 
d'empêchement de l'un des de,ux Médecins, nomm~ 
par l'arrêté nO 968-54/F. du 4 novembre 1954, cOm
me membre de la Commission dc Réforme, prévue à 
l'article 16, paragraphe 1 du décret du 29 mars 19541 
p<>rtant réorganisation de la CaÏSI!C Looale de Retrai
tes du Togo. 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publi~ '. 
et communiqué part<>ut où besoin sera, 

Lomé, le 4 décembre 1954. 
J. BÉRARD. 

ARRETE No 1039-54/AP. du 6 décembre 1954 par
Ian/ cMlure de l'Àssemblée Territoriale du 'l'ogo, 

L'ADMINJS1'RATEUR EN CHEF' DE LA FRANCE: D'0t'TRE~MER. 

CHEVAIJER DE LA LÉGION O}UONXEUR, 

SECRÉTAIRE G~'NÉRAL DU. TOGO, 

CHARGÉ DES AFFAIRES CoURANTES, 

Vu le décret du 23 mats 1921 déterminant lei attribution. 
et les pouvoirs du Couuniss8i:rc de ta République au TogQ; 

Vu 1" décret du 3 janvier 1946 PQrtant réorganisation 
administrlltive du territoire du Togo et création d'ru;:semblées 
représentatives; 

Vu Parrêté n° 916~54,AP. du 5 octobre 195<4 portaut colh'i)
cation de P Assemblée Territoriale du Togo; 

Vu l'arrêté n° 992~54/AP. du 20 no\'embre 1954 !:'ortant ('H~ture 
de la eession ordinaire budgétaire de l'A5semblee Territoriale 
du Togo; 

Vu l'arrêté nP 993-54jAP. du 20 novembro 195-1 portant 
convocation de l'Assemblée Terri.toriale du Togo en ses6ion 
extraordinaire; 

ARRETE: 

ARTICLE PaEMIER. - La session extraordinaire de 
l'Assemblée Territoriale du TOlio ouverte le 21 no
vembre 1954 aux termes, de 1arrêté 8U11visé du 20 
novembre 1954, sera close le 6 décembre 1954 à 
Lomé. 

ART. 2. - Vu l'UI'genre, le présent arrêté sera 
rendu immédiatement applicable par voie d'afficha-' 
ge 11 la Mairie de Lomé, dans les bureaux dei!, circons
criptions administratIVes et des P.T.T. du Territ<>ire. 

Lomé, le 6 déeembre 1954, 
JI BÉRUD. 

Pitre"•••l 

ARRETE No 1038-54jCP. du 6 Mcembre 1954 fixant 
le statut partieu/ier des agent. technique. de la 
Santé publique au Togo. ' , 

L'ADMINISTRATEUR ÊN CHEF DE t.A FRANCE (}'OunŒ-MER~ 

CHEVALlER DE LA LÉGION n 1aOX:NEUR, 

SECBÉTAIllE GÉNÉRAL DG TOGO, 

CHARGÉ DIlS AFFAIRES COURANTES, 

VU le déeret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et lei pouvoirs du CommiasaÎre de la République au Togo; 

Vu le d~cret du 3 janvier 1946 portant reorganisation 
administrative du territoire du Togo et oréation d'assemblées 
représenta.tives; 

Vu le décret du 3 juillet 1891, portant règlement sur les 
indemnités de route et de séjour, let concessions de passage, les 
frnis de VOYâge à l'étranger et les indemnités de route et do 
séjour des lonctionnairna, emplovés et agents des services de la 
France d'Outre-Mer, ensemble t~OIliJ aetea qui l'ont modifié OQ 

complété; 
Vu le décret du 2 mars 1910 portaut règlement sur la solde 

et le8 aUooauOJl6 ~ires des fonctionnaires, employé.s et 
agents des services de la France d'Outu~Mer, ensemhle tous 
aetes qui l'out modifié ou compUté;: 
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Vu la lot on 50.772 du 36 juin 1950 fixant les- mooalitôs 
\l'attribution des soldee et indemnités des fonotionnaires civils 
et militaires relevant du Ministère de la France d10utt'e_Mcr, 
les condHioD9 de recrutement, de mise en (longé Ou à. la retraite 
(le ces m~mes fOlletionuaires; 

Vu l'arrêté n" 291-51fP. du 30 a\'ril 1951 fixant 'le statut 
particulier du· cadre local des agents sanitaires; 

Vu l'arrêté n" 6f3_51jF. du Il septembre 1951 portant 
règlement des déplacements des fonctionnaires et agents ci ,,'ils 
du Togo; 

Vu le décret nO 51-5l1 du 5. mai 1951 fixant, eU application 
de la loi na 50_712 du 30 juin 195ô1 les régimes de rémunérlttion; 
de prestations familiales, aes congés administratif, de certains 
ca(Ires de fonetionllaires relevant do ministère de la Fra.nee 
d'Outre-Mer; . 

Vu l'arrêté n" 146-52/P. en date du 13 fé'Hier 1952, pormnt 
répartition 0100 cadres de fonctionnaires du Togo en eadres 
supérieurs ou locaux; 

Vu l'arrêté n" 1-t7~52fP. du 13 fhrier 1952, fixant le 
5tatut général des cadres supéri.eurs et locaux du Togo; 

\IU l'arrêté n" H:8-52jP. du 13 février 1952, règJementant 
le régime des c..ongés et autorisations d'a~nee pou'Vant être 
accordés aux fonctionnaires des cadres supérieurs et locaux du 
Togo; 

Vu l'arrêté n" 417-53/CP~ du 13 juin 1953, fixant 'le 
régime commun des concours prévus pour l'admilMion dans les 
différents corps supérieUT$ du Togo; 

Vu ravis émis par l'Assemblée Représentative du Togo dans 
6a séance du '( février 1952; 

lA: conseil privé entendu dans Ba séance du 13 féTrier 1952; 
Vu l'approbation mÎnistériclJe donnée par dépiehe n· 54691f 

PEL.-B"~ du 19 novembre 1954; 

ARRETE, 
ARTIeI"; PREMIER. - Le recrutement dans le ca

dre local des agents sanitsires du Togo, est suspendu. 
Ce cadre disparaîtra par voie d'extinction. 

AR'r. 2. - A compter du 1.r janvier 1954, il est 
créé au Togo un cadre supérieur des ~Agenl!l Techni

ques de la. Santé Publique;. dont lepersonnet est à la 
disposition du Commissaire de la République au 
Togo. 

Le statut particulier de ce cadre, prévu Il l'article 
2 de l'arrête nO 147-52jP. du 13 février 1952, ap
plicable li. compter de la date ci-dessus, aux fonction
naires dudit cadre, est déterminé conformément aux 
dispositions du présent' arrêté. 

TITRE PREMIER 

CHAPITRE PREMIER 
•

IJiopo.<Îlions Généra!es 

ART. 3, Les fonctimmaires du cadre des AgentS 
Techniques sont chargés, SOU5 l'autorité et la direc
tion d'un médecin : 

1" - De l'exéootion des meSures générales dlhy'> 
giène, de salubrité et d)aseainÎsscrncllt intéressant la 
protection de la Santé Publique; 

20 - Th, participer, dans les agglomérations ur
haines et rurales, au M,pÎ8tage des maladies endé
miques, épidémiques ou sociales et d'appliquer instan.J 
tanément toutes mesures prescrites pour les combat-, 
tre et empêehcr leur extension; 

30 - De développer, dans lcs populatio~, les no
tions d'hygiène, de surveiller l'hygiène de l'enfance 
et ooliaborer il la lutte contre la mortalité infantile; 

40 - D'assurer; le Cl!jI échéant, des foncti<ms en 
rapport avec leurs capacités technique!!, d'ans le~ 
divers serviOOl! de l'I SaIlté Publique. 

ART. 4. - La hiérarehic, le classement indiciaire 
et la péréquation du cadre des Agents Tecbniquei 
80nt fixés par le tablcau ci-aprè1! : . 

HIERARCHIE 


Agents techniques principaux de clll/lse exception
nelle : 

2e échelon ) " 
1et échelon ~ ;. 

Agents techniques principaux: 
:le échelou 
2e échelon 
1er échelon 

Ageuts techniques de 1<0 classe : 
:le échelon ~l 

, 
·2· échelon .f '. 

1er échelon 

Agents techniques dc 2- cl..., , 
4e échelon 
:le échelon .' 
2· éehelon 
1er échelon .\ 

Agents techniques stagiaires . 

1ndices Péré qualion 

782 ( 
737 \ 

1 
715 ~ 659 
603 ~ 

558 
525 Î 30°/0 
491 

! 
\ 

458 
435 
413 
380 \ 

380 
 1 

~. . 
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Le personnel du corJ's. dejl\ .~ents techniques de 
la Santé Publique est reparti en quatre grades: 

là - ~nts teehniques 1>rincipaux de cluse excep
tionnelle; f 

20 ~ ~ents techniques principaux; 
3" - Agen ts techniques de 1r. "'''lISe; 
4<> - ~ents teebniques ,de 2- el"ll3e. 
Le grade d'agent technique de 2' classe comprend 

quatre échelons. 
Le grade d'agent techuique de Ir. classe com

prend trois <\ehelons. 
Le grade d'agent technique principal comprend 

trois échelons. r 
Le grade d'agent technique principal de classe 

exceptionnelle comprend .deux échelons. 

CHAPITRE II 
Recrutement 

ART. 5. - Le nombre maximum d'agents techni-. 
ques de la Santé il admettre dans le cadre ejl\t fhé, 
par spécialité, chaque année, par décision du Com
missaire de la. Répulllique. 

Peuvent être admis: 

1. - Sur titres: 

10 - ~ents techniques de la Santé 2- cllU!se, 20 
.échelon, stagiaires_ lejl candidats titulaires, soit du 
diplôme d'Etat d'infirmÎer, soit du brevet supérieur 
d'infirmier, de secrétaire-oomptable du Service de 
Santé des Troupes ColonialCIJ, des Armées de terre, dll 
mer et de l'air, ou des certificats et brevets éven
tuellement institués en ~ubstitution de C'e,1tt-ei ;. bre
vets techniques n" 2; 

20 - ~nts techniqucs de la Santé stagiaires, les 
candidats p~sseurs, il la fQis d'un diplÔme <inuméré 
/lU paragraphe A et d'un ,diplôme énuméré au para
graphe B suivants: 

A - Brevet élémentaire de capacité de l'Enseigne
-ment Primaire; . 

Brevet d'études du 1er cycle, du 2- de'5ré; 
Brevet d'Enseignement primaire superieur; 
Certificat d'études secondaires .et modernes; 
('...,rtifieats d'études !Jeeondaires et elassi'lues; 
Brevet des Eooles Nationales professionnelles ; 
Brevet d'Enseignement oommercial du 20 degré; 
Brevet d'études supérieures commerciales; 
Brevet d'Enseignement hôtelier; 
Brevet d'Enseignement social; 
Brevet d'Enseignement jndWitriel, 

Ou tout autre diplôme reconnu éqaivalent par la 
Direetion de l'Enseignement. 

10B - - Aneien hrevet élémentaire d'infirmier 
ou de secrétaire-comptable des Troupe!! Coloniales, 
des Armées de terr~, de mer ou de l'air; 

2° - C.A.T. 2 d'infirmier, de seerétaire-C<lfllpta
bIc du Service de Santéi des Troupes Colonialeg, des. 
Armees de terre, de mer ou de l'air; .." 

Jo - Brevet de maltre infirmier du Seniœ de 
Santé de la Marine; . 

4° - CertifiCat d'aptitude tecbnique de monteur: 
dépanneur, ou manipulateur radio-électricien, aide
radiologiste, méeanicien dentiste, préparateur en phar
macie {lU lahoratoire de microbiologie et, 
d'une façon générale, tout titre technique se rap
portant à une spécialité médicale et délivré par un 
organisme d'Etat ou autorisé par l'Etat. 

A défaut des titres énumérés au paragraphe A ou 
au cas OÙ le nombre des candidats dépasserait celui 
des places vacante!! les candidats seront tenus de 
subir un examen de culture générale ou un concours 
sur 'la base du brevet élémentaire,.dont l~ épreuves 
ct le programme sont fixés il l'anIUlxe 1 du présenli 
arrêté (français, mathématiques, histoire .naturelle), 

;3° - Au titre du concours professionnel : 
Les agents dcs cadreS looaux du Service de Santé 

âgés, à la date du concours, de 35 aus au plus, cette 
limite pouvant toutefois sanj! dépasser 38 ans, être 
reculée d'une durée égale à celle des services mili
taires, et ayant subir avec: -succès les épreuvc5 d'uu 
eonoours professionnel dont le programme et les 
modalités sont indiquées à l'annexe, Il du présent 
arrêté. 

ART. 6. - Les candidats adlIlÛ\ dans le cadre des 
Agents Techniques de la Santé doivent accomplir, en 

·qualité de fonctionnaires stagiaires, un stage d'une 
année, réglementé par le chapitre 1er du titre III de 
l'arrêté nO 147-52/1'. du 13 février 1952. \ 

Le temps de stage est rappelé dans la limite d'une 
année pour ravancement. 

Le.. candidats sont admis dans le cadre, suivant 
les pourcentages fixés comme suit : 

Titulaire des diplômes énumérés article' 
5, paragraphe l,lu . . . . . . . . 
.Ti~~laire du brevet élémentaire plus spé-.f 70% 

malIte. . . . , . . . ..[ . 
Examen niveau brevet élémentaire plWll 

spécialité . . . . . . . . , 
Rrerutement professionnel. " 30 % 

Nul ne peut se présenter plWl de trois fois au con· 
cours direct ou au concours profes:iÎonneL 

. CHAPITRE III 
Avancement 

ART. 7. - Les avancements de grade fie font uni
quement au choix, par voie d'inscription à un tableau 
d'avancement conformément aux disposition" de Ti
tre V de l'arrêté nO 147-52fP. du 13 février 19.52. 

Les avancements d'échelons sont fonction. de l'an
eÎenneté conformélnent au titre ~ du même arrêté. 

ART. 8. - Sont promus Agents Techniqu~ de 
20 classe, 2< échelon, les ,ÀgCnts Techniques d" 'la 
Santé, les stagiaires titularisés en fin de stage et posses
seurs du brevet ou certüieat prévWl Il l'article 5, pa
ragraphe 1. 

Sont promus ~nts Teehniques· d" 2e classe 1_r 
échelon, les ~nts Techniques stagiaires faisant rob. 
jet du 2< paragraphe de l'artiele 5 et titularisés en fin 
de stage. 
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P~uvent senls être promus : 

- Agents Techniques de 1re c18,!!se, 1" échelon, les 
Agents Techniques de 2e classe qui ont effectué mle 
année de service il. l'échelon te ('lus élevé de ce grade 
ct comptant cinq ans de serVIt 'es effectifs dans le 
cadre. 

- Agents Techniques p~incipaux 1er échelon, les 
Agents Techniques de 1" c1as3e qui ont effectué 
une aunée de service à l'échelon le plus élevé de ce 
grade et comptant trois ans dans.le grade d'Agent 
Technique de 1re classe et huit ans dans le cadre. 

~. Agents Techniques principaux de c1ll1l3e excep
tionnelle, leT échelon, les A~nts Techniques princi-· 
paux, 3e échelon, ayant deux ans d'ancienneté dans 
œt échelon, qui ont été admis à effectuer le stage 
de réimprégnation de quatre mois prévu à l'annexe 
111 et qui ont subi aveA:) succès l'examen de fin de 
stage. 

A"T. 9. - Le passage d'un échelon à l'autre dan/! 
le même gra,de a liou tous les dem, ans. 

CHAPITRE IV 

Dispositions Divene. 

ART. 10. - Le nombre des fonctionnaires du ca
, drc des Agents Techniques de la Santé, en position 

de détachement ou de disponihilité, sur leur demande, 
ne peut excéder pour l'ensemble de ccs deux pOl!i
tions 20 % de l'effectif glohal du cadre. 

Peuvent être détachés dans le cadre des Agents 
Techniques.de Santé les foncdonnaires appartenant 
aux cadres identiques de J'Union Française, sous ré.... 
serve qu'ils soient reconnus aptes à un se;rvice actif 
"~ll territoire tropical. 

Les fonctionnaires détachés dans le cadre des Agents 
Techniques de Santé. depuis dix ans seront intégrés 
dans cc cadre à égalité d'indices ou à indice. immé
diatement supérieurs et sous réserve qu'ils remplissent 
les conditions prévues par les dispositiuns statutaires 
du cadre. 

CHAPITRE V 

J)ispositions Transitoires 

ART. 11. Dans un délai d" deux ans à compter 
de la date de parution du présent arrêté, les agent~ 
des eadres locaux: du 8:crvire de Santé, pourront,. au 
titre de la qualification professionnelle, sur leur de
mande et sur proposition du Directeur de la Sant~ 
Publique d après cxamenfavorahle de la Commis
sion de classement, être .intégrés dans le cadre des 
Agents Techniques de la Santé, sousréserv'f .d'avoir 
l'empli les fonctions énumérées ci-dessous, et confor
mélllcnt aux tableaux de concordance ci..après : 

1" - Agents Sanitaires ayaIlt rempli après Jeur 
admission dans le eadre des A~ents Sanitaire3: 

_.- pendant 1 an Irs fonctions d'intinnier Major 
dans les s'.'rriees de l'Hôpital de Lomé; 

- pendant 3 ans les fonctions d'infirmiers Major 
dans un centre médical de Chef Lieu de Subdivision 
Sanitaire;. 

pendant 3 ans les fonctions de Chef d'équipe lie 
prospection au S.H.M.P. (Secteurs de Sokodé -
Lama-Kara - Mango) ; 

pandant 3 anS les fonctions de préparateur ru 
Pharmacie Il la Pharmacie d'Approvisionnement du 
Territoire; 

- pendant 3 ans, les foneti()Il~ de spécialistes en 
Bactériologie et Serologie au Laboratoire de .Bactério
logie de l'Hôpital de Lomé: • 1 

pendant 3 ans les fonctions de manipulateUr 
Radio 11 l'Hôpital de Lomé. 

2" .,.- Infirmiers des cadres locanx ayant rempli 
pendant 7 aIlS : 

- les fonctions d'infirmiers chefs d'unc .alle d'Hô
pital de Chef Lieu ou d'ambulance, avec au moins 
deu;\: infirmiers sous leurs ordres; 

- les fonctions d"infirmiers chefs d'un poste médi
cal de Chef-Lieu de Cercle {lU de Subdivision ayant 
au tlloÎns ... infirmk"rs BOUS leurs ordres; 

- les fOnctions d'infirmiers cbef d'un dispensaire 
important qui d·:vra compter au IDoms ... infirmiers~ 

3" - Les agents d'hygiène 'ayant' rempli pendant 
1 an les fonctions de Chef d'Opération à l'expérience 
de lutte. anti-paludique par < House Sprayin~» an 
Togo. 

Tous ces agents. à l'exception des agents sanitaires; 
devront avoir subi avec succè~ ,un examen compre.. 
nant les épreuves pratiques en rapport avec les fone
tions normales dévolues allx agents de leur cadre 
d'origine respectifs, par lequel les candidats devront 
prouver qu'ils sont capables de rédij\'cr une enquète 
épidémiologique~ une observation lnedicale succincte, 
1111 compte rendu de garde, de tournée, de vae,!ina
tion ou de traitelncnt, de calculer un pourcentage, 
de préparer mlC dilution d'un médiean'lent ou d'une 
substance à un taux donné. d'assurer les nlesure~ et 
soins d'urp;ence médico-chl.rurgicaux QU prophylac
tiques, gu'(P1l est en droit de demander à un'" agent de 
(;ette spécialité en attendant l'arrivée du médecin. 
Les mod'aHtés de cet t"xamcu seront déterminées 
par le Diredeur de la Santé Publique. 

ART. 12. - Les intégrations auront effet pour 
compter du premier jour du trimestre qui suit la 
dat~, de lnise en vigueur du 'présent arrêté dans le ('as 
où t~s ('onditions susviséèS étaient aequises à ('ette 
date, ou pour compter du pnnnicr jour du trimestre; 
qui suit la date à laquelle clles ont été remplies. 

Durant: la période ,le deux ans prévus 11 l'article 
11, les demanpes d'admission ne seront recevable',; 
que pendant un délai de trois mois il compter de la 
date à laquelle le droit Îl l'intégration sera ouvert. 

Les agents qui n'auront paj; formulé leur 'demande 
dans ce délai seront considérés comme ayant opté 
pour lc maintien dans leur ancien cadre local. 

• 
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\" - AGENTS SANITAIRES


"'=t=... C..\DRE SV·~iÉRIEUR D~·~ AGENTS
C.-\.DR:E DBS AGENTS SANnAIREs 

_____________-:----- _ TliCHNtQl!BS DE l.~ SANTÉ PUBUQUE_. 

OBSER.VATION:S 

-GRADES ET ÉCHELONSGRADES ET CLASSES INUICES INDICES 

, 

Agent Tecbnique 1re elasseAgent Sanitaire Principal de :.[1re c!.asse. . . . 530 Ancienneté néant Je échelon ., 558 
2" classe. 495 2< échelon 525 -1er échelon . , 491 Ancienneté néant Je c1fl1!5e. 470:1 •Agent Teebni~ue' 2· classe : A~nt Sanitraire d~ : 
l r • classe. ., 440 4e cécheon . 458 Ancienneté néant :1
2e clallSc. .'.1 410 Je &helon J 4;i5, Ancienneté néant 
Je classe. ,1 375 2' échelon :il' 413 Ancienneté néant,
4- classe. 360 1er écbelon "380 

''''1Se c!.asse. , 345 l~ ,échelon 380 ' 
1 

2" - INFIRMIERS, INFIRMIERES ET AGENTS O'HYGIENE 

CADRE SUPÉRiEUR DES AOBNTSCADRE DES INFlR:\llERS:" INF1MIE~~S. 1 
TBCHNiQUES DE I~A SANTÉ Pt!BLlQUEET DES AGENTS O'HYGIENE 

'  OBSERVATIONS
i 

GR ADES ET ÉCHELONS 1 ISOleESGRADES ET CLASSES INOIC1?S 

, 

Agent Technique de 1re classe: 

d'Hygiène en Chef : 


lnfü'mier en Chef et 
AneierUleté néant 

1re classe, " 470 
le, échelon . . . • .i 491 

Agent Technique de 2e classe: i l 
Ancienneté néant 2. classe. • 440 4' ~ehelon '1 


3e classe. ." '1 410 
 3e , &belon .• 'i 
Infirmier Principal et . ~nt, 

d'Hygiène Principal de: 1 Agent Technique de 2e classe :i 

1r. classe.: " '. 385 
 Ancienneté néant 
2- c!.asse.. ..1 360 

2' échelon . 413 
1er échelon. 380 Ancienneté néant 

, Ancienneté ,néant 1er échelon. 380 
Infirmier Ordinaire et Agentl 

d'Hygiène Ordinaire de: , 

3e classe. • . . • '. 335 

, 

1re classe. .! 310 
 Ancienneté néant 
2' c!.asse. • . • • . 285 

380do , 
380 


3e classe.. i 260 
 380 

4e classe. , 
 235 380 

5- classe. , . . • • 


! . 

210 380 
Stagiaire et 6' classe. • . 380200 

Agents d'Hygiène. 
date de la publication du ,présent arrêté, un eoncours 

ART. 13. - A titre transitoire, à compter de la 
Le programme ct les épreuves de ce concouq 

professionnel spécial sera ouvert aux agents des cadres sont ceux fixés 11 1'.anneX<l II. 
locaux énumérés ·ei-~u., ne réll1)issant pas les 

Le COncours aura lieu deux foÏl! 11 un an d'intervalle. oonditions requise!! OU non retenus par la Commission 
de classement pour l'intégration au titre de la ,qua l 'Les nominations, fait~ cbllcWle des deux années; 
lification professionnelle et comptant au moin~ .cinq seront llmit;ées 11 30 % dOl! places offertes .au titre 
"ns dc IlCrviè~ effectifs dans ces cadres: ' du c!oncours profelll!ionnei normal. Elles auront lieu à 

Agents Sanitaires. compter du jour de la publication des résultall!, 
Infirmiers et Infirmières. conformément aux tableaux de concordance ci-dessull' 

• 
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AaT. H. - Le ,résent arrêté sera enregi.~tré. 
publié et communiqu partout où besoin sera. 

Lomé, le 	 6 décembre 1954. 
J. BÉIU.RD. 

ANNEXE 1 . 
Pr0!5ramme et modalités de t'examen et du concours 

d'rect pour l'emploi d'Agent Tchnique .•tagiaire de 
ta Santé. 

1
Les épreUVes sont écrites et comportent : 

0 - Cne série Ii'épreuves de culture générale por
tant sur le programme des épreuv~ écrites du brc-. 
vet élémentaire et comprenant : . 

Epuuvea: nlIie : faUie'fn 
Composition française. 
Mathématjques. : . 

;. 3 heures 
.3 heures 

3 
3 

Sciences naturelles. • 3 heures 3 
20 - Une épreuve portant SU!' le programme d'hy

giène tropicale prévue au chapitre Ill, paragraphe ~I 
du programme du B.T.I. (B.O. du Ministère de la 
Guerre, édition méthodique nO 833-3). 

Les suje~ des épreuves sont cboisis par le Commis
saire de la Républi~ue entre deux: série,! .proposées 
par la Direction de 1Enseignement et la Direction de 
la Santé Publique, chacune en ce qui la concerne, 
portant sur les matières énumérées ci .. dessus.· 

La Commission de ccrrection dœ épreuves est 
désignée par dédsion du Commissaire de la Répu
blique. Elle comprend: ' 

Président: 

Le Directeur de la Santé Publique ou 50n délégué. 

Membres: 

Le Chef du Bureau du Personnel; 
Un médecin du .Servioe d'Hygiènc; 
Un professeur de français; 
Un professeur de matb"matiques; 
Un professeur de sciences naturelles; 
Uu représentant du cadre. 
Toutes les épreuves sout notées de 0 li 20. Toute 

note iuférielltre il 7 esi éliminatoire. Le minimurn pour 
l'admission est fixé .. 132 points. 

Le jury propose IC8 candidats pour l'admission. 
La liste des candidats admis est arrêtée par décision 
du Commissaire de la République; 

Le concours est soumis, par ailleurs, aux règle
. ments généraux fixant les modalités et la discipline 

des concours ouvrant aecès auX emplois administratif". 

ANNEXE Il 
Concours 	profeS8iollnels pour l'admÛisiun et ['intégra

• lion des agent. d<ls cadres locaux dans le cadre des 
\: Agents l'echniques de la Santé. 

I. 	- RÉG[:'\fE COMMLS Al'X ÉPREUVES. nu CONOOUBS 

ET DE J}EXAMEN l»ROFESSIQNNEL 

Le eOlicOurs profcssiOIUlei pour l'emploi d'agent 
technique de la Santé de .2e classe 1e~ échelon; "I!t 

ouvert' par arrêté du Commissaire de la .République: 
pùblié au Journal Officiel, trois mois aU moins ,avan~ 
la date des épreuves. 

Le concours profesl!Îonnei comporte: 
a) - Les épreuves écrites communes suivantes 

Ipnu",: 	 Duréo.: (",!!i,i,nl: 
Arithmétique et système métrique 3 heures 1 
Organisation du Service de San-. 
té. . 	 " : 3 heures 2 
b ) -Les épreuves éerites.à 

optiol) suiva.ntes : 
Epreuve technique (variable pour 

chaque section du programme). 2 heures 2 
Rédaction d'un rapport (varia

ble pour chaque section du 
programme). 3 heures 2 

Les sujets des épreuves sont choisis par le CommÙl~ 
saire de la Répuhlique entre deux séries proposées 
par la Direction de l'Enseignement et la Direction 
(te la Santé Publique, chacune en ce qui la concerne; 
portant sur les w'atières .énumérées d~dessus. 

La Commission de correction des épreuves est dési~ 
guée l'ar décision du Commissaire de la République. 
I!;Ile comprend : 

. Président: 

Le Directeur de la Santé Publique ou son représen
Jant. 

Membres: 

Le Chef du Bureau du Persounel; 

Un médecin délégué du Directeur de la Santé Pu~ 
blique pour chaque branche; .t 

Un professeur de l'enseignement du second degr~ 
délégué par le Directeur de l'Enseignement; 

Un représentant du .cadre des Agents. Techniqu~ 
de Santé. • 

Toutes les épreuves Sont notées de 0 il 20. Toute 
Bote inféricm"c fi 7 est éliminatoire. 1 

Une note d,.,. 0 à 20 est attribuée 11 chaque candidat 
pOUl' les servic('$ qu'il a alltérieurClncllt rendus~ Cette 
note ('st attribuée par la Commission d'avancement 
du cadre des agents techniques de Santé, sur présen
tatian des notes des intéressés. Cette note est donnée 
avanl l'ouv<:rturc des épreuves. EUe est multipliée 
par un eocffioi'ènt égal à la demi somme des cooffi
dents affcctés aux épreuves écrites, soit 3,5. Le pro
duit ainsi obtellu est ajouté il la somme des points 
atiribués aux candidats pour l'ensemble des épreuves. 

Nul ne peut être admis daus le cadre detj Agents 
Techniques de SalIté s'il n'a obtenu au moins 3j5èm« 
du nombre ma~imum des points que comporte l'en-. 
scmbl" des épreuves et des points attribués par la 
Commission d'avancement du cadre. 

Le jury propose les candidats pour l'admission: 
Une liste des candidats admis est arrêt~ par décision 
du Commissaire de la République. . 
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Le concours est soumis par ailleurs auX règlements 
généraux fixant les modlilités et la discipline des 
,'oncours ouvrant accès aux emplo~ administratifs. 

2, - PROGRAMME. 

•' - Section Hospitalière 
A. - Généralités sur les maladies: leur étiologie; 

diagnostic,' surveillance du' malade, . notion d'ensem. 
bic sur les maladïes, généralités sur les maladies in. 
fcctueuses,symptomatologie, diagnostic, prévention; 
vaccination, sérotbérapie, accidents sériques; généra. 
lités sur les maladies parasitaires. CrtSnéralités sur les 
symptômes des maladies des voies respiratoires; de 
,l'appareil circulatoire, du rein; de l'appareil digestif. 
du système nerveux, des ,glandes endocrines et du 
sang. Généralités sur les intoxications. 1 

B. - Asepsie. Antisepsie. 
C. - Traumatologie-pathologie des tis~us : les at 

teintes des pa.rti"l! molles (plaies, ulcères; \Jrûlures; 
infection locale, inflammations particulières; furou
c1es, anthrax, panaris, gangrène). 

Les atteintes du squelette (fractures, entorses, lu_ 
xation, les infections inflammatoire~ i ostéites, artb
rites). 

Soins particuliers aux différentes régions et' appa': 
reUs : cou, crâne, rachis, thorax, voies urinaires. 

D, -'- L'observa.tion du malade: manipulation et 
hygiène du mlllade, les petites techniques médicales 
et chirurgicales, les premiers soins en cas de morsures, 
de syncope, d'intoxicationila stérilisation (instru
ments, matériel en caoutchouc, linge) différents pro. 
c<\dés, notion sur les appareils, les pansements, les 
bandages, les ponctions. 

E. - Conduite li tenir dans les cas d'urgence: 
les syndromcs médicaux ct chirurgieauxd'urgcnce, 
traumatisés cn général, fracture, transp,rt, désha
billage, attelles, extension, hémorragie externe, inter
ne, le garrot, le shook, les brûlés, les traumatisés du 
crâne. 

F, Les poids, les mesures, les volumes: notions 
générales sur lcs formes pharmaceutiques, les thé
rapeutiques et leur action toxique, les pois"ns, éti 
quetage des médicaments, l'altération des médica
ments, posologie usuelle el technique d'administra
tion. 

20 - Section hygiène et proPhylaxie. 

Les sour""s, les puits, l'eau potable, les filtres, les 
rivières et l'épuration spontanée: 

L'habitation, évacuation des matières u8~es, m'.. 
dures ménagères, tout il. l'égout, 

Hygiène individuellc, protection contre le f""id; 
la chaleur, l'humidité; 

Alimentation, les aliments, 'la ration alimentaire, 
les aliments nocifs .par manque de fraicheur, souil. 
lure: œufs, poissons, gibier, viande, eau, légumes, 
coquillages, lait, etc ... ; 

Les maladies transmises par l'eau, les insectes; 
Notions détaillées sur: la variole, la lèprc, le 

trachôme, la trypanosomiase, l'onchocercbose, la fila. 
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dose, le pian, la syphilis, la bilharziose, draconculose; 
paludisme, dengue, amibiase, peste, fièvre jaune, fiè
vres récurrentes, spiroehetorse,. ictérohérnorragique; 

Les avitaminoses: Epidémiologie et prophylaxie 
des maladies contagieuses et parasitaires, éclosion 
et propagation des maladies contagieuses, désinfec • 
tion. dératisation, vaccination t sérothérapie, chjmio
prophylaxie, transmission des maladies; 

Lutte coutrc les sourCl'il de contagi()ll; 

Destruction des agents pathogènes, vecteurs, réser


voirs de virus; 

bes maladies, fléaux sociaux: .,. 

Notions de police sanitaire. 


30 ,- Section Infirmières-Visiteuses. 

1. - Ca.use des maladies infantiles, oon~énitales; 
obstétricales, post-natales; prophylaxie, puericulture 
pendant la gestation. 

II. -' Le nourrisson, Cl'ois.sance,' les retards de la 
marche, le sommeil, la bouche et ses fonctions : suc
cion, déglutition, têtée; la dentition, inddcnts et 
accidents, l'estomac, l'estestin, les selles. 

III. - Notions générales sur les aliments : alimen-' 
talion aux différents âges; les déséquilibres alimen. 
taires, le lait, la digestion, assimilation, l'allaitement 
naturel, J'allaitement artificiel, l'allaitement mixte; 
les techniques de ces différents allaitemehts, le 
sevrage, les aliments de sevrage, les méthodes de 
sevrage, les troubles et les aceidents de sevrage, 
-l'alimentation du nourrisson malade, notions SUr les 
laits, régime, les aliments de régime, autres que 
le lait : décoction; bouillons, farine•. 
IV.- Hygiène du nourrisson, maladies du lIour

risson, ,les débilcs, les prématurés, les affections di
gestives, les affections respiratoires, les avitaminos(-'s. 
les urgences,' croissance, hygiène de la seconde enfance. 

V. - Les vomissements, les diarrhées, les étals 
toxiques, la déshydratation, la diète hydrique, la cons· 
tipation, les anorexies; hyperthermie, hypothermie. 
coup de chaleur, dyspnée, toux! convulsions, phéllO~ 
lnèncs lnénmgés, invagination 'intestinale! hernie. 
, VI. - Maladies infectieuses et conlagieuses : rhL 

napharyngistcs-otites, diphtérie, eoqu,'eluehe, fièvre 
éruptive, signes e~ prophylaxie. . 

VII - Les affections de la peau, du cuir chevelu, 
VIII. - Syphilis, tuherculose, tétanos, parasitism« 

intestinal. 
IX, - Données pratiques, fiche médicale, fiche' 

d'observation, le biberon, la tétine, les déc'octions~ 
les farines, les bouillies, les purées, los bouilloll3 de 
légumes, les jus et bouil\oll3 de viande, les bains, 
les enyeloppements, les gouttes à gouttes, les instilla
tions-, les lavements. < 

ANNEXE III 
Stage de perfectionnement et "xamen probatoire des 

Agents 1'eÛlniques de Santé pour l'accès au grade 
d'agent technique principal de cla ••e exceptiomwUe. 

Les agents techniques de Santé principaux ayant 
deux ans d'ancienneté dans l'échelon le plu~ élevé de 
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-ce grade Ileuvent sur leur demande après avÛ! des 
autorités hiérarchiques être autorlllés par le bireeteur 
.de la Santé Publique à effectuer un stag~ il l'is,~ne dn~ 
quel ils subissent un examen d'aptitude au grade 
d'agent technique de Santé principal de classe excep-' 
tionnelle (indice loca,! ; 737). • 

Le stage de perfectionnement d'un~ durée de qua. 
tre mois ( Iliu 1er juillet a,u 30 octohre), est el!l!Cntiel-j 
lement prati<jUC et a lieu : dans une tormation (Ser. 
yice d'Hygiène, Centre de P.M.I., Hôpital de Chef_ 
Lieu de Territoire, Sedtion spécialisée du S.G.H. 
M.P.) oorrespondant il l'option du candidat et 
'SOU8 la direction du mMecin-ebef de 1a formati,on. 

Les candidats ayant écboué à l'examen probatoire 
'de fin de stage peuvent se présenter li -cet examen 
.pendant deux années oo'nsécutives sans avoir à re
<ô'oubler leur stage. 

L'examen prohatoire de fia de stage a lieu. le pre
mier lundi succédant au 20 octobre, dalll! la localité 
où s'est effectué le stage li la diligence du Directeur 
de la Santé Publique. ' 

L'examen comporte les ,épreuves lluivantes : 
a) - 'Epreuves écrites commUllCll li tous les can_ 

didats portant sur l'organisation ct la législation sani
taire et el! partienlier sur l'organisation du servi~ 
.de la Santé, du Togo. 

D,urée de rette épreuv~; 3 beures. 
La valeur de l'épreuve en tant <jUC oompositiou 

française devra compter pour 1/3 dans sa notation. 
Le choix des snjeb\ de l'éJ.lreuveéerite est arrêté 

.,ba'l,ue anné,e par une conumssion !liégeant Il Lomé, 
placee sous la présidence du Directeur de la Santé 
Publique, et oomprenant : 

Le MMecin-Cbef de l'Hôpital de Lomé; 
Le Pbarmacim-Cbef de l'Hôpital de Lomé; 
L'Officier d'Admiaistration .du Service de Santé, 

Chef de la Section Administrative de la Dir~etiou 
ode la Santé Pnblique .du Togo. . 

Cette commission se reulût à cet effet, eu séance 
plénière, il la Direction de la .Banté Pnblique, il la 
date du 15 septembre, dernier délai. ; , 

L'épreuve écrite se déroule Belon les modalités 
habituelles prévues pour ll/ISurer le B(lC1'Ct des sujets 
et l'anonymat des oompo!litions. Celles-ci sout adres
,aé,eg à la Direction de fa Santé Publique il Lomé pour 
correction ou par un jury "yant la même compositiou 
'que la composition ci-dessus.' 

b) - Une épreuve pratique fixée par le Chef dei 
service dans lequel a lieu ~ litage, comportant les 
"ptions ci-après i 

10 - Services hospitaliers; 
20 - Service d'Hygiène urbaiue; 
3° - Service d'Hygiène mobile et d~ prophyla.xie; 
40 - Infirmières-Visiteuses; , 
50 - Manipulateurs radiologie; 
6<> - Préparateurs .en pharmacie; . " 
70 - Mécaniciens dentistes; 
.so - MasseIl11 ,kin~thérapeutes; 

9" - Enquêteurs alimentaires; 
10<: - Secrétariat comptabilité . 
Toutes les épreuves sont notées 'de 0 li 20. 
Coefficient de l'épreuve écrite , 2. 
f'..oefficient de l'épreuve pràtique : 3 
De plus, une note de 0 Il 20 est attribuée il chaqu,\ 

candidat pour les serviCCII qu'il Il antérieurement 
rendus. Cette note est ,attribuee par le jury désigné 
il l'artide 2 sur préseotation dea notes des iatéressés. 
Cette note est donnée avant l'ouverture des épreuves 

Cette. note est ajoutée li ,la somme.,des points at 
tribués aux candidats pour l'épreuve écrite et pour, 
l'épreuve pratique. 

ARRETE No 1040-54/AE. du 7 décembre 1954 pro
mulguant au Togo certame. 'dispositions du Decret 
du il(} novembre 1936 codifiant le. disposition8 
relatives au vin et autre. boissons ou ,produit. pro
venant 'du rllÛlin. 

L'A,OMINlSTRATEUR EN CHEP DE LA FRANCE D'OUTRE-MER. 

CUEVALlER DE LA LÉGION D'HONKEUR, 


SECRÉTAfRE GÉNÉRAL DU TOGO, 


Clu:acÉ DES AFFAIRES CoURANTES, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant lee: attributions 
et 1., pouvoirs du Commiasaire de la République au Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portlnt réorganisation
adminÎstl'ative du territoi~ du Togo et création d'assemblées 
repréeentativest 

Vu la lettre 1050 en date du 29 septembré 1954 de MOll$ieur 
te Ministre de 14 Franee d'Outre~Mer; 

ARRETE; 

ARTICLE PREl!dIER. - Sont promulgués dans le 
Territoire du Togo les articles 294, 295, 300, 301 et 
30'.1 du déeret du 30 novembre 1936 tels que modifiés 
par les décrets dC!l30 décembre 193&, 22 avril 1949, 
25 OOtobre 1952 et 30 septembre 1953. . 

ART. 2. - Vu l'urgence, le pr~nt arrêté sera 
rendu imm~diatement applicahle par voie 'd'affichage 
il la Mairie de Lomé" {fans les bureaux des CirCiOns
eription administratives et des P.T~T. 1 

Lomé, le 7 décembre 1954. 
J. BÉaA,RD. 

DECRET 'du 30 novembre 1936 codifiant tes di.rpo
mtions relativeg au vin et autres boilson. ou pro
duits prwenant du raisin. 

ART. 294, - (Loi du 4 juillet 1931 codifiée, arti 
ru.: 6; décret nO 4, ft .10 du 15 juillet 1933, article J're
nuer; décret du 21 janvier 1934, article t..; decl"Clt 
du 11 avril 1935, ..,.tiele premier)., • 

Dispositions concernant le. département. 
métropolitains 

Sont oonsidérés comme propres, il la consommation 
sous riterve et sans préjudice des dispositions de-. 



1008 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITOIRE DU TOGO 16 décembre 195-l 

nrtieles 295 et 296, les >ins, préparés sui
\fant les usages locaux, loyaux et constants, con
sacrés ou définis par les règlements d'application de 
la loi du 1er août 1906 dont le titre alcoolique est 
égal ou supérieur à : 

1" - 9 degrés pour ceux produits dans les dépar_ 
tements du Var (à l'exceptIon de la commune de 
Saint-Julien-Ie-Montagnier), des Alpes I\:laritimes, d'l 
la Corse; 

2" - 8 degrés 5, pour CeuX. produits dans les dé
partements suivants: Pyrénées-Orientales, Aude (à 
l'exception du canton d'Alaigne), Herault (à l'excep
tion du Territoire ci-après, situé dans la région mon
tagneuse des Cévennes; le canton de Saint-Pons (sauf 
la commune de Saint-Jean-de-Pardailhan); 

Les communes de Saint-Vincent d'Olargues et de 
Camhon (dans le can (on d'Olargues); ( 

Les communes de Rosis, Comhes, Saint-Gt>Jlie-de
Varensal, Tau.ssac-Ia Billière; Castanet-le-Haut; Saint
Gervais (dans le canton de Saint-Gervais); 

Les communes de la Tour-sur-Orb, Graissessac, 
~amplong, Saint-Etienne-Estrechaux, Pezenes-les-Mi
nes, Carlencas et Levas, Bedarieu.x; (canton de 
Bédarieux) . 

Les communes d'Avène, du Bousquet-d'Orb, d~ 
Brenas, de Celhes-et-Boeezels, de Dio-et-Valquières, 
de Joncels-Lavalette, de Lunas, de Romiguières, de 
Roqueronde, de Saint-Martin-des Combes (dans le 
canton de Lunas; 

Le canton de Caylar en totnlité 
Gard, Bowhes-du-Rhônc; Vauelusel Drôme; Ardè~ 

che (à l'exception de l'arrondissement de Tournon et1 
dans l'arrondiS/\cment de Privas, des cantons de là 
,Voulte, de Chomér"" et .de Saint-Pierreville). 

3" 8 degrés 5 pour ceux produits dans les,dépar
tement. suivanœ : Gironde, Dordogne, Lot-et-Garon
ne, Tarn-et-Garonne (li l'exception des eantons d~ 
valencc, d'Agen, Anvillar, Saint-Nicolas-de-I.. Grav.e; 
Lavit-de-Lomagne, Beaumont-de-Lomagne et Verdun
sur-Garonne), Tarn, Lot, Landes et Ger§; 

4<> - 8 degrés pour CeUX produits dans les dépar_ 
tements suivants : Cûte d'Or, SaÔne-ct-Loire, Rhône; 

50 - 8 degrés pour eenx prodnits d8l16 les dépar~ 
tements suivanll\ : Charente et Charente-Inférieure; 

6" - 7 degre., 5, pour ceux produits dans les dépar
(entents et cantons suh'anls: Basses-Pyrénées, Hau
tes-Pyrénées, Ariège, le canton d'Alaigne (Aude) Han
te-Garonne, Tarn-ct-Garonne (cantons de Valencc; 
d'Agen, Auvillar, Saint-Nicolas-de-la-Grave, Lavit
de-Lomagne, Beaumont-de-Lomagne et Verdun-sur-, 
Garonne). 

7" - 7 deglés, pour ceux !?,oduits dans. les dépar
tements .uivant~ : Loire-In'ferieUl'e, Vend'ée, Maine. 
et-Loire, Vienne, Deux-Sèvres, Indre-et-Loire, Loire
et_Cher, Snrthe, Eure-ct-Loir, Seine-ct-Oise, Loiret; 
Cher, Indre, Allier, Yonne, ],;ièvl'e, Aisne, Marbe; Au
be, Haute-Marne, Seine-et-Marne; Meuse, Meurthe
ct-MosclIe, Vosges, Haute-Saône, Doubs, Jura, Haut
.Rhin, Bas-Rhin, M0'!!!.lIJe. 

i 
3u - 7 ~grés pour ceux produits dans les dépar r 

tements, arrondissements" cantons ou eommunes sui. 
vant.: Savoie, Haute-Savoie, Isère, Hautes-Alpes: 
Basses Alpes, Ain, Haute-Vienne, Corrèze, Puy-de-: 
Dôme, Cantal, Haute-Loire, Loire, Lozère, Aveyron; 
l'arrondissement de Tournon (Ardèche) et dans l'ar
rondissement de PriVIl,8 (Ardèche), les cantons <le 
Privas, de la Voulte, de Chomér.. c et de Saint-Pierre
ville, la commune de Saint-Julien-le-Montap;nie" (Var), 
le Territoire ci-après du. département de J'Hérault, si
tué dans la région montagneuse des Cévennes: Je 
canton de Saint-Pons (SIluf la comIOune de Saint_ 
Jean-de-Pardailhan), les communes Je Saint-ViuC'Cnt
d'Olargues et de Cambon dans le canton d'Olargues); 
les communes de Rosis, Combes; Saint-Géniés-de
Varesal, Taussac-la-Billière; Cattand-le-Haut, Saint
Geçvais (dan. le canton <le Snint-Gervais), les com
munes de la Tour-sur-Orb, Graissessac, Camplong; 
Saint-Etienne-Estreehaux. Pezenes-Ies-MinC6, Carlen
cas-et-Levas, Bédarieux' (danl! le canton de Bédn
rieux); les communeS d'Avène, du Bousquet-d'Orbi 
de Brenas, de Ceilhes-et-Roeezol, de Dio et Val~uiè
res, de Jon('els-Lavalette, de Lunas, de Romiguieres! 
de Roqueronde, de Saint-Martin-des-Combes dans. le 
canton de Lunas); le canton de Caylar (en totalité) .. 

ART. 295, (Décrets n" III à VI du 1.5 juillet 
1933, article 2). 

Indérndamment des degrés minima fix~ il l'arti
cle 29 , les vins des régions visées aux paragraphes. 
10 , 2", 3", 60 dudit nrtiele doivent, pour être propres, 
ft la consommation, répondre aux conditions suÏ',,"an
tes : 

La quantité d'alcool en poids, par gramme d'extrait: 
sec réduit, doit être au moins égale à : 

10 - 2,5 pour les vins rouges et à 3,0 J'our les· 
vins blancs produit. dans les départements enumérés 
aux paragraphes lu, 20 et 3u de l'article 231. 

2" - 2,0 pour les vills rouge,! et 2,5 pour, les .viru!. 
blancs produits dal1ll les départements énumérés au 
paragraphe 6" de l'article 231. . 

ART. 300. - (Loi du 4 juillet 1931, codifiée, article< 
l or6; déeret du 1er décembre 1934, article , décret 

du 16 aofit 1935, artiole 1er). . 

ALGÉRIE 

Sont considérés provisoirement comme propres il 
la oonwmmation, sans préjudice des dispositions <les· 
articles 301 et 30'2, les vins préparés suivant les USa
ges loeaux, loyaux et constants, consacrés ou définis 

10rpar les règlements d'application de la loi du 
août 1905, dont le titre alcoolique est égal on supé
rieur aux chiffres ci-après: 

1" - 12 degrés, pour <cux produits dans les arl"on
dissemenl:l\ de Mliscara, en totalité; de Tiemcen (iL 
l'exclusion des cantons de Montagnac, de Sebdou et 
de la commune de Descartes); 

20 - 1i degré,s 5, pour ",,'ux Jroduits dBJltt les. 
.arrondi.sllemenljj de Mostaganem à l'exception des 
IOOmmunes de la Stidia et de ozagran) ; q'Oran 
(à l'exooption des cantons d'Oran, d'Arzou et d", 
SlIintcClaude,de Sidi-b~I-A~ès); ."1'\ 

1 
,j 
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30 - 11 degrés, pour ceux produits dans. les can
ions de Montagnac, de Sebdou et; poùr la commune 
de Descartes, dans l'arrondissement de Tierncen; 

Pour les communeS de Stidia et de Mozagran, 
. dans l'arrondissement de Mestaganem; 

Pour les cantons d'Oran, d'Arsou et de Saint-Cloud; 

40 - 11 degrés, pour CeUX produits dans le dé
partement d'Alger, pour les arrondisàements d'Or
léansville, de Miliana; de Médés; en totalité. 

5" - 10 dcprés 5, .pour ceux produits dans le 
·département d Alger; 

Arrondissement d'Alger, pour le.s communes ci
après énumérées: Ain-Bessem (P.E.) Ain-Besscm (M); 
Aumale (P.E.); Baba-Bessem; Béni-Monsour (.~I.); 
Bérard, Bar-Rabalou; Birkadem, Birmandrds, Bou
fra, Bouzaréa, Gouraya, Choreheli (l\o1.), Cherchell 
(P.E.) Creaada, Douéra, Draria, AI-Aehour, EI-Biar! 
Hussein-Dey, Kolean, Kouba, Mahelman, Novi, Ouled· 
Fayet, Palestro (P.E.), Palesire (M.), Saint-Ferdinand, 
Saoula. Tablat. 

Arrondissement de Tizi-Ouzou. pour les communes 
.de Boghni, Djurdjura (M.), Dra-el-Mlzan (P.E.), 
Dra-el-Mizan (M.), Port National (P.E.) Ford Natio
nal (M.), Hauto Sébaou (M.), Mékla; Tizi-Benif. 

Dans le département de Constantine: arrondisse
ment de Constantine, à. J'exception de ]a commune 
>tic El-Milia. \ 

Arrondissement de Batna, en totalité. 
Arrondissement de Guelma et de' Sétif, en totalité. 

• Arr~lll.dissement de Philippe,-iIIe. commun"s ,ci .... près 
'!Co umerees : 

Gol-des-Oliviers, EI-Arrouch, Gastonville, Robert
'Ville. t 

6" 10 degrés, pour ceux produits dana. le dépar
.tement d'Alger; 

Arrondissement d'Alger, pour les ,communes ci
après énumérées: Ain-Taya, Ahma, Ameur-el-Aïn; 
Arba, Arbatache, Attat, Béni-Mercd, Birtoula,J Bli. 
.da, Boufarik Boulnam Bourbika, Cap-Malifou, Cas
Iinlione, Cheragas, Chebil, Courbet, Dely-Ibrahim Da
ouda, EI-Alfroun, Félix-Faure, Fouka Foudouk, Fort 
de l'Eau, Guyotville, la Chiffa-Meurami, Maison
llIanche, Maison-Carrée, .Marengo, Moenville, Mou
zalaville, Oued-et-Allcug, Beghaïa, RiYet, Rouiba, 
Rovigo, Saint-Pierre, Saint-Paul, Saint-Eugène, Sirli
'Moussa, Souma, Staouéli, Tefosehoum, Tipaza, Zé
l'aIde, 

Arrondissement de Tizi.Ouzou, pour les communes 
'de Abbo, Aorffoum, Bordj-Ménéaïel; Camp-du-Ma~ 
réehal, Dellys, Haussonvillers, Isserville, Mirabeau, 
.Migrana (M.), Rebeval, Tizi-Ouzou. 

Dans le département de Constantine: , 
Arrondissement de Bêne en totalité; 
Arrondissement de Bougie en totalité; 
Arrondissement de Philippeville, pour le,! commu

..es énumérées ei.ap~ : . 
Collo, Collo (M'))i Gaslu, Jemmapes, JemmapclI 

. (M.), Philippeville, ~int-.Chades, Stora. . 

Arrondissement de Constantine: Commune de EI-
Milla. . 

Art. 301. (Décret du 1er décembre 1934, al'liclo 
2) . 

Indépcndammeut des degrés minima fixés à l'ar
ticle 300 les vins des régions visées aUX paragraJ;'hes 
10 à 6" d~it article doivent, pour être propres a la 
conSOlllmation, présenter u:ne quantité d'alcool total 
en poids, par gramme d'extrait sec réduit, au moin~ 
égale à 2,;> pour les vins rouges et 3,0 pour les vins 
blancs. 

L'exlr.ait réduit est la quantité d'extrait sec li 100 
degrés déterminée I!ar la méthode officielle, dimi.
nuée de la quantité de sucre excédant 1 gramme. 

Le degré alcoolique total est le degré alcoolique 
. mesuré par distillation, augmenté, le eaS échéant, de 
1 degré, par 18 grammes de suel'C non fel'!llen té, 
par litre de vin, 

ART. 302. - (Décret du premier décembre 1954,. 
article 2). 

Les vius propres à 11\ consommation en vertu des 
dispositions des articles 300 et 301 ne peuvent, dans 
les trois départements d'Oran, d'Alger et de Constan
tine, être utilisés pour des coupages, qu'avec des 
vins, quelle que soit leur ori!!;ine, d'un litre alcoolique 
tel, que le résultat du coupage présente un titre aleoo· 
Iique au moins égal : 

1" - A 10 degrés 5 s'il s'agit de vins récoltés dans 
les régions définies aux paragraphes 4<>, 50 et 60 de 
l'artic1e 300; 

20 - A 11 degrés, s'il s'agit de vins produits dans 
les ré.gions définies aux paragraphes 10 , 2" et 30 de 
l'article 300. 

DECRET du 30 décembre 1938 modifiant le degré 
minimum 'des vins produits dans un certain. nom.
bre de COlmnunes, 

ARTICLE PaEMŒR. Est relevé de 7° il 8" Ic degré 
alcoolique minimum fixé· par le décret du 21 janvier 
1934 pour les vins réeoltés dans les COmmunes ci
après de l'Hérault: Saint.Vincent-d'Olargues, Com
bes, Taussac-la-Billière, Bédarieux, la Tour-sur-Orb, 
le Bousquet-d'Orb, Lunas, Dio-et-y"lquières, Brenas 
et Pé!!;airolles-de-l'Escalette. 

Est égak.ment fixé " 8° le degré alcoolique mini
mum des vins réeolté~ dans les communes de : Fe!'
rières, Prémian, Saint-Etienne-d'Albagnan le Poujel
sur-Orb, les Aires, Hérépian, Lamalou-les-Bains, Vil
lemagne, le Pradal. 

Est ramené à 8- 5 le degré alcoolique minimum 
des vins produits dans lès communes ci-après du dé· 
partement du Var: Vinon, CinasservisJ Esparron, 
Saint-Martin-des-Paillières, Artigues, Rinus, ];'ox
Amphoux, AupS; Moissac, Ré!!;ussc; Antignoee, Bau
dinard, Bauduen, les Salles, Aiguines, Yérignon, la 
Verdière, Montmeyan. 

Est rllmeué de' 120 il 110 5 le degré alooolique 
minimum des vins produits dans les communes ci
après du département d'Oran : Lamoricière; Ponto! 
dé-I'Isser, Eugène-Etienne (Hennaya) . 
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DECRET du 22 avril 1949 portant dérogation tempo
raire aux décrets du premier décembre 1934 tixqnt 
Ùl composition de. vins fropres à la, consommation 
dans les départements d Oran, d'Alger et de Cons
tantine. 

ARnCLE PRE>lŒR. - A titre transitoire et au plus 
tard jusqu'au 31 décembre 1949, le titre alcoolique 
minimum des vins de coupage obtenu~ dWl. les d~
partements d'Oran, d'Alger et de Constantine, pour 
la consommation locale, est aba~é d'un degré, par 
dérogation aux disp08itio1l@ des décrets du 1er décem
bre 1934. . 

DECRET du 25 octobre 1952 relatif au relèvement du 
degré minimum du vin. 

A"'flCLE PREMIER. Les degrés mmlmum fixé,~ 
il l'artiele 294 du code du vin sont relevés d'un 
demi-degré. ' 

DECRET du 30 septembre 1953 relatif à l'organisation 
et l'assainissement du marché du vin et à .fonen.. 
tation de la production viticole. 

ART. 17. - A partir de la récolte 1954; le degré 
minimum des vins de paYll destinés ou non il des oou
pages ne pourra en aueun cas être inf.<\rieur il 8•• 

~ÇT~ CONCERNANT LE PERSONNEL 

ACtES DU POUVOIR CENTRAL 

Tahleau cl 'avaace•••l 

Par arrêté interministériel en date du : 
28 oetobre 1954. - Sont inscrits aU tableau d'av8l1~ 

cement complémentaire d<l l'Wlnéc 1954 du personnel 
du cadre lIénérlll des Travaux Public~, des mines et 
des ,Teehniques Ind~trielIes de la France d~outre
mer: 

SPÉCIALITÉ 'rRAVAUX PL"BLICS 

"" ....... , .. ..... .
~ 

Pour la 2e classe du grade d'Ingénieur 

M. Venault Louis 
, 

... 
, 

~.1111 ... ",,·." .... +.""'. 

ACTES DU GOUVERNEMENT GENERAL 
DE L·A. O. F 

Prom.Uoas 

. Par arrêté du Hant Commissaire de la Républiqne, 
Gouverneur Général de l'A.O.F. en date du: 

12 novembre 1954. Les agents du cadre (JommWl 
supérieur des Services administratifs, financiers 
et comptables de l'Afrique Oecidentale }1'rançaise; 
~ont les noms suivent, sont promus tant au point d!l 

vue de la solde que de l'ancienneté et conservent danBi 
leurs nOuveaux grades le~ rappels d'ancienneté pour 
serVl~ miUtaire ei-après.. : t 

".. .. . . . . . . . . . . . . . . . . ... 


A u grade de commis pri:rteiPal 1er échelon 


pour compter du 1"' ;a.nvier 1954 


M. Amab Emmanuel 

't 

ACTES DU POUVOIR LOCAL 

Pr••oUon 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Ré:'" 
publique. 

No 1032-54/CP. du: 
2 décembre 1954. - M. Olohou Faustin, promq. 

Aide-météorologiste adjoint de 30 elasse le 1er juil 
let 1953 et qui oonserve Wl rappel d'anciennete de 
Un an Six mois pour services mîlitaires~ est élevé 
il la 2' elasse de I\On grade pour compter du ,1er jan~ , 
vier 1954 au point de vue de l'ancienneté et du 1-'\" 
décembre 1954, au point de vue de la soldtl. (Tout 
R.S.M. épuisé). 

Nomination. 

•
No 1721jD/F. du : 
30 novembre 1954. - M. Sowu Benjamin. Commill' 

d'Administration adjoint de 30 classe, en service 1> 
Tabligbo, est nommé, Agent spécial et Dépositaire 
Comptable de cette Subdivision. 

M. Agbo Vietor, Commis d'Administration adjoint 
de 5e classe, en service il Atakpaméj, est nommé 
Agent spécial et Dépositaire Comptable de la Subdi
vision Administratiye de Nuatjll. • 

M. Sabi Asmard, Commis d'Administration adjoint 
de 4é olasse, en service il Lama... Kara,. est nomnlé; 
Agent Spécial ct Dépositaire Comptable.de la Subdi
vision Administrative 'de l'iiamtougou. 

"1" 1746jDICP. du : 
6 décembre 1954. - M. Terrac Jean, Chef dqo 

Bureau de classe exceptionnelle d'Administration Gé
nérale d'Outre-mer, Adjoint au CommlUldant du CeL 
cie d'Atakpamé, est nommé Chef de la Subdivision 
Administrative d'Atakpamé., 

Forc•• de Police 

No 1030-54jCGC. .du : 
30 novembre 1954. - Les ~ard,es stagiaires dont 

les noms suivent, ayant termine leur stage réglemen
taire et satisfait aux épreuves d'un examen d~llptitu-, 
de professionnelle, sont titularisés et nommés gardes 
de 2~ claye : ' 

http:Comptable.de
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Pour c,(Jmpter du le. décembre 1954 

Pendah Dador~ Benoit, No MIe 2.004, du dépôt 
~'Instruction t 1 • 

Longa Ignace, No Mie 2.008; du dépôt d'I;'slruc
'.l;.ion 

Akogonya Edo Simon, ]'1;0 MIe 2.007, du dépôt 
~d'In5Iruction 

T05S1lvi Zinhounkoun, ]'1;0 Mie 2.009, du dépôt 
,d'Instruction 

Sewoavi Christien, No Mie 2J}()6, du dépôt d'lns
truction 

Karka Kpandéssé, N° MIe 2.003, du dépôt d:lnstrud~ 
;tiolJ 

Kombate Matendo, No Mie 2.005, du dépôt d'!ns
:truetion. 

Pour compter du 1er janvier 1955 

Kogbedji Zonto, No Mie 2.014, du dépôt d~IIll!truc-
:tion -	 . 1 

Sarnbiani Cornbaté, N° Mie 2.012, du dépôt dlIns': 
,truction . 

Gninou Soh, No Mie 2.011; d.P dépôt d'Instruction! 

Pour CC/mpter du le. avril 1955 

Merlo Michel, No Mie 2.013,' du dépôt d'Instruction. 

DIVERS 

Par arrêtés et décisions du Commissaire de la Ré
)publique.. 

]'1;0 1731/DfSG. du: 

2 décembre 1954. - Sont placés au Centre de 
Rééducation de Tové (Cercle de Klouto) en exéeu
;tion des jugements de~ 27 janvier et 22 septembre 
1954 du Tribunal de 1re Instance de I.omé, les nom-. 
:més : 

10) Boeeo Marc Bernard, né li Agoué (Dahomey)1 
. âgé de 15 ans environ, fils de Bocco et de mere 
inconnue, c.élibataire; sans profes.sion, de passage à 
Lomé pour une durée d'un ·an. 

20) Anagonou Matcha Julien, né; vers 1939 ~ Oue'; 
,,;bo (Dahomey), fils de Anagonou et de Tchokossi; 
célibataire, revendeur, domicilié il Ouegbo, pour un'l 
,durée de deux anS. . 

No 1028-54/ AP. du , 

29 novembre 1954. - L'Arrêté nO 953-54fAP. ~Il 
:23 octobre 1954, nommant les membres de la Cham
brede Commerce, d'Agriculture et d'Industrie du 
'Togo, est rectif.ié comllJ.esuit: 

10 - Section Commerciale 

Première catégorie 

(Commerçants français de statut civil de droit 
commun). 
.. ., 

Au lieu de 

SupPléants 

M.M. 	 Guy, Agent de la S.O.A.E.M. 

Schneider, Agent Général de la ~.I.C.A. 


Durut, Direeteur de la C.O.F.A.C. 


Lire: 	 • 

Suppléants 

M.M. 	 Schneider, Agent. Géoéral de la C.I.C.A. 

Guy, A~nt de la S.O.A.E.M. 

Durut, Directeur de la C.O.F.A.C. 


Le reste BaIlS changement. 

Do...hle. 

Nu 10'''!2-54/Dom. du : 
27 novembre 1954. - Le Titre Foncier n" 503 du 

Territoire du Togo est attribué à titre définitif et en 
toute propriété à Monsieur Alfred Amorin, Commer~' 
çant à Lomé. 

C. E. p, E. 

No 84o.54]IA. du : 
4 Septembre 1954. - Sont déclarés admis à l'exa

men du Certificat d'ELudes Primaires Elimen!aires 
scssioo 1954, les candidats dont le. no!!," suivent, par 
ordre alphabétique et par ceutre d'e:<:amcu ; 

10 ) CERCLE DE Lmrf: . 
Centre de [a MissiDn Catholique de Lomé 

1" Aboni Antoine, C.C. Mission Evangélique 
20 Aboni Simon Comlavi, Ecole M. C. Amoutivé 
30 Aboudou Abou Issa. Candidat libre de Lomé 
4<> Abotehi Missad,ii. Candidat libre de L,;me 
5<> Adekambi Marcelline, Ewle de Fmes de Lomé 
&> Ad,iamgba A. Moise, Erole Rüuie d'Anécho 
70 Adjalle Georges Comlan, Miss. Cath. Arriüulivé 
80 Ad.lamah Immaculée, N.D.A. de L"mé 
9<> Adjovi Albert Attis",. Miss. Calh. Amouti,é 

1(Jo Ad!;:,levi Patrice, Miss. Cath. de Lomé 
, .-110 Adomavakpor Alfred, ~{jss~ Cath. de Lomé 
- 120 Adob";' Alexandre, Ecole Off. des Etoiles 

130 Adote Ernest Kpakpovi. Miss. Cath. Amoutivé 
140 Adoku Agbéchiafan, Ecole Off. Rte d'Anéeh" 
15<> Mau,)u Constance, Eoole Off. des Filles 
16° Manou Pierre, Eoole ).{. Moutet 
170 Afangbedji Sémékono Bernard, M. C. Av'épozo 

http:rectif.i�
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180 Afatchao Lucas, ~!iss.. Cath. Amoulivé 
190 Allbaglah Michel, ~liss. Cath. Amoutivé 
200 Agbnl!lo Michel Ayaovi, Miss. Cath. Amonth'é 
210 Agbemadon Dosseh, Ecole Rte d'Anécho 
220 Agbes5i Célestine, Candidate libre de Lomé 
230 Agbeshie A.Félicia, Eoole N.D.A. de Lomé 
240 Aj!bati AfanJanyi, Eoole Off. Sanoussi 
250 Agbadan Bernard, Eoole Off. Eloiles 
2&> Al!belekpo Alphonse, Eoole Off. Sanoussi 
2io Agbeme Damien, Eoole Off. Sanoussi 
280 Agbemé Cosme, Ecole Off. Sanoussi 
290 Agbe~igan M. Sedill1ûU, Ecole M.C. Amoutivé 
300 Aj!benouvor E. Alphonse, Eoole M.C. Lomé 
31· Aghm Etienne, E""le Off. Sanoussi . 
:120 Aglame Thérèse, Eoole Of(. des ·Fil1es 
330 Alllamey Gilbert, Ecole Off. Rte d'Anécho 
34. Agbo Kpadé Eusèhe, Candidat lihl" de Lomé 
350 Agoo B. Pierre, Ecole Off. de Bè 
360 Agbobi Joachim Mutsé, Ecole M. C. Amoutivé 
3i· Agboblie A. V. Engénie, Eoole N.D.A. de Lomé 
:18< .\j!oobli Alooll Paul, Ecole Off. Rte ct' Anécho . 
390 Agbrxljan Félix, Eelle ~1.C. Nyékonakpoé 
400 AgbOOjan Pancrace Inlé, Ecole M.C. Am<lulivé 
41. Allbrxljan Herman, Eeille Off. M. Moulel Lomé 
420 Agbodjan Cyriaca, Eoole Off. de Bè 
430 Alibodjan Daniel, Emle Off. Rie d'Anécho 
44· Al1bodjan T. Georges, Ecole Off. Rie d'Anécho 
45° Agbodan I. &lcassi, Ecole M. C. Amoutivé 
4&> Agbodan K. Emmannel, E. Of. Rte ri'Anécho 
·170 Agbodoy E, Kwami, Ecole M. C. Amolltivé 
48° Agbossou Chrislophe, Ecole M, C, Amou\ivé 
49· Agbotsé Charité, ECùle ~!iss. E\11ngélique 
5Oo Aj!botame Bass""ko, Ecole Off. de Bè 
51 0 Agbolonou A. François, candidat Iihœ de Lomé 
52· Ailossa M. Joseph, Eoole )fiss·. Calh. Amoulivé 
53· Aguey Alodie, Ecole Ofl. Fines de Lomé 
540 Aguigah Prosper, Eoole Off· Rte d'Anécho 
55· Ahiawollou Emmanuel, Ecole O· Rte d'Allécho 
560 Ahlinvi Y. Denis, Eoole Off. Rte d'Allécho 
57· Ah<luanlsédé Gbaghayi, candidat libre tle Lomé 
580 Alwssoubakin Samuel, Ecole Off. de Bê 
590 Aboassoll· Henri, candidal libre de Lomé 
60<' Ajavon Léopold, Ecole Miss. Cath. Lomé 
61· A.iav'ùn Sylviane, Ecole Off. Etoiles Lomé 
620 AjaVIOn A. Amen, E",le Off. Rie d'Anécho 
63· Akakpo Emmanuel, Ec,)le M. E. Ahanotllwp0 
64· Akakpo Charles, Erole Off. M. Moulel Lomé 
650 Akakpù F. A. llouessougan, Cand. libre Lumé 
6&> Akolalsc Hichard, Ecole Miss. Calh. Lomé 
670 -t'\klOvi Pierre, EOJle )liss. Eyang. Ahanùllkopé 
68· Akùvi Akvuété, Ecol'" Miss. Evallg. Ahmwuk",pé 
690 Abùkpi Jonas, Ecole Miss. Evang. AllalloukoPé 
700 Alade Thérèse, Candidate libre de Lomé 
71· Alia KDSSi Aubert. Eoo!e Miss. Calh. Amoutivé 
720 AIDnya' Jvseplt, Ecole .\liss. Evang. Ahano!1k<Jpé 
73· Amah Lnther, Eoole Off. lite d'Anécbo 
74· Amah Eoouard, Ecole Miss. Cath. Amoutivé 
750 Amah Bélhel, Ecvle orr· Etoiles Lomé 
7&> Amai1 Hamdel, Eoole Off. Etoiles Lomé 
770 Amedjilghe Charles, Eoole Miss. Cath. Lomé 
78< Amekullcc Bernard, Eoole Miss. Cath. tomé 
790 Amenyaglo Gabriel, Eo~le M. C. Nyékollakpoé 
SOo Amegee Isabelle, Ecole Off. Etoiles Lomé 

81· Amegre M. François, Erole M. C. Amoutivé 
82<> Amegnran M. Jewn, Ecole ~t C. Am,mth'é 
83. Amed!nha Michel, Ecole Off. Sanùl1ssÎ Lomé' 
84. Amenouvor Frid<Jlill, Candidat libre de Lomé 
850 Amegavie Innocente, Ecol" N.D.A. Lomé 
8&> Amenya Hita, Ecole Filles Miss. Evallgélique
87' A'memav" Ressia, E('»]e Miss. Evallgélique 
880 Amevo Franrüise, Ecole N.D.A. Lomé 
890 Am~noIlOo Mensa, Ecole !vi. E. Ahulloukopé 
900 Ametowoyona Alphonse, Ecole ~f, Moulel Lomé· 
91. Amegavie Cyprien, Ecole Off, de Bè 
920 Ame",.. Vigll'ln, Ecole Off, de Bè 
93°' Amegnignoll Joseph, Calldida4 libl'e de Lomé· 
940 Amüuzoou Maurice, Eoole Miss. Cath. Lomé 
95° Amourou Séraphin, Ecole M. C, Nyékonakpoé 
96· Amouron Robert, Eoole Miss. Cath. Lomé 
970 AlllOllZOll Clément, Eoole Miss. Cath. Lomé 
98" Amoussakpakpa Jean, Ecole M. C. Lomé 
99. A!IlJVllZOn Pierre, Ecole Off. d'A!lOuévé 

100<> Am\1UZ\lU Maximin, Eco!e Off. Sal1<Jussi 
101· Amouwll Caroline, Ecole Off. Rte d'Anécha 
102<> Amousson B. Ahlonko, Candidat libre cle Lümé; 
1030 AMni Pins, Eoole Off. de Bè 
1040 Anabor K. (;nslon, Ecole Miss. Calh. Lomé' 
105. AnalWll David, Ecole Off. de Bé 
106. Apetsi A. ({om, Eenle 'Miss. CatIl. Amoulivé 
107. Apel'Ùglo Béatrice, Candidate libre de Lomé 
1080 Aquerebnl'u Confort, Ecole Off. de la Marinao 
1090 Assi,mgbol' K, Pierre, Ecole Off. Sanonssi 
1100 Atadegnon Mauriœ, Ernie ~!iss. Catll. Lomé 
1110 Atadegn'On Jacob, Candidat libl'e de Lomé 
1120 Alamdah Daniel, Ecole M. E, Ahanoukopé 
1130 Atcha Bmlfruma, Emle Off. Rie d'Anécll{) 
114. AHignon Confort, Eœle Orf. Filles de Lomé
1150 Altikossie A. Jacques, Candidat lih", de Lomé
11&> AtSOll A. Bruno, Ecole Miss. Cath. Amüulivé 
117. Aisn André, Eoole Miss. Cath. Amoutivé 
1180 A,'Osse Arnoul! Neslor, Candidat lihre de Lomé· 
1190 Awùuleley Codjo, Ecole Off. de Bè 
1200 AVOll»gbe Tholuas, Ec.')le Miss. Cath. Lomé 
121. Awamake Suzanne Candidate libre de Lomé 
1220 Avavi A: Ferdinand, Candidal libre de Lomé: 
12~. A;-eh Joseph, Ecole ~!iss. Cath. de Lomé 
124. Ayeoonche Simon, Ecole Off. M. Moutet 
1250 AYivor lI-fichel, Eeole Off. AfIao-Saghado 
126. Aziadapoll Cyprien, Ecole Miss. Calh. Amoulivé' 
127. Benoît Emile, Eoole Off. Sanoussi 
1280 Bloukollloll H. Kod.iû, Ecole M. C. Amonlivé 
1290 Bolonssi Gilberl, Ecole Off. de Bè 
1300 B,oglah Ferdin3nd, Emle Off. de Bê 
131. Bahn Thérèse Ablavi, Eo'lle N.D.A. Lomé 
132<> Bossou E, Méméveglli, Candidat libl" de Lomé· 
1330 Bvll Kûuam, Ecole Off. Sal1o"ssi 
134. Byll Berniœ, Eoole Off. des. Filles Lomé 
1350 Capo Chichi Agnès, Ecole Off. lUe d'Anécho 
1360 Capo Chichi Clémenline, E. Off. des Filles I.omé' 
1370 Chardey M. J. Francisca, Ecole N.D.A· de Lomé. 
1380 Ckardey Marie Noël, Ecole N.D.A. de Lomé 
1390 Charv Liliane, Eoole Off. Marina 
14Oo Dablà Joseph Akvuélé, Ecole M. C. Lomé 
1410 Hagba Bernadette, E(.'Ole on. Filles Lomé 
142. Dagba Caroline, Ecole Off. Etoiles 
1430 DanSûn Codjo, Collège st JùsepIJ 
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1440 Danloou Anthèrne KOllllan, Eoole M. C. Amolltivé 
1450 Djabakou Félix, Eoole Miss. Cath. lAmé 
1460 Djah Ed(mnrd, Eoole Miss. Cath. Amouti l'é 
1470 Djakmgue Barbero, Ecole Off. RIe d'Anécho 
1480 D jimesse Cossi, Eoole Off. de Bè 
1490 Djibom Bernard, Erole Miss. Cath. Amolll:!v~ 
1500 D,Î'oloo Christophe Kornhm, E. M. C. Amoultl'e 
1510 Djossoou B. Michel, Ecole Miss. Cath. Lomé 
152' Doghe Jean, Ecole Miss. Cath. Nyékonakpoé 
1530 D'Ùgbe Michel, Eoole Miss. Evang. Lomé 
1;)40 Dzah Akakpo Emmanuel, Ecole lIL E. Lomé 
1550 D"h Nioolas, Ecole Orf. M. Moulel 
1560 Dos Reis ~1ichel, Eoole Miss: Cath. lAmé 
,1570 Dossa Félicité. Ecole Off. Filles Lomé 
1580 Dossavi AchiÙe Joseph, Ecole M. C. Amoutivé 
1590 Dosseh Mensah Adolphe, Eoole ~f. C. Avépozo 
16lJo Dossèvi Jonas, Ecole Off. Sanoussi Lomé 
1610 Dossou Grégoire Kohovi, Ecole M. C. Amoutivé 
1620 Donhinsou Julienne, Ecole Off. Filles ne Lomé 
1630 Dommh Simon, Candidat libre de Lomé 
16,10 Dovi "Domassé, Ecole Miss. Cath. Lomé 

·1650 DoVOIlOU Marguérile, Ecole N.D.A. Lomé 
1660 Edorh Doro\hée, Candidale libre de lAmé 
1670 Ekloll I. Messan, Ecole Miss. Cath. Amolllivé 
1680 Eklou Christophe, Ecole Miss. Cath. de Lomé 
1690 Ekloll Henri KÛllami, Ecole Off. d'Agonévê 
17Qo Ekué Rudi, EOille Off. d'Agouévé 
·1710 Ekué Sil11lOn Nestor, Ecole Miss. Cath. Lomé 
1720 Esseh Kouami, Eoole Of[. ù'Agouévé· 
1730 Essollkpoto Akitomé, Ecole Off. Sanoussi 
1740 Eteh &chel, Candidat libre de Lomé 
1750 Etse Etienne, Emle Off. Eloiles 
] 760 Ekpe Kok"u, Ecole Off. Sanoussi 
17io Falana Abou Bakary, Candidat libre de Lomé 
1780 Febnn K. Calixle, Candidat libre de Lomé 
.1790 Foly Etienne, Candidat libre de Lomé 
lBOo Folly Marguérite, EooleN.D.A. l.omé 
1810 Forson William, Ecole Off. Sanous,i 
1820 Fontenler Maryse, Ec')le orf. Marina 
183" Fourmy Alain, Ecole Off. Marina 
184. Franck Marie Claire, Erole N.D.A. Lomé 
.1850 Francism Pierre, Ecole Miss. Calh. Am<:>ulivé 
Hl60 Freilas lnelfonsio, Ecole Off. M. Moulel Lomé 
187· Gaba Ekollé Daniel, Ecole M. E. Ahanoukopé 
188. Gaba Edouardine, Ecole Miss, Evang. LIlImé 
189<> Galley Jérôme Kwanü, Erole ~I. C. Amolllivé 
1900 Gbadal<') Charles Sanvi, Candidat libre de Lomé 

. 1910 Gbedey Pierre Goudjo, Collège St Joseph 
] 920 Gbonlrou Etienne, Ecole Off. Etoiles Lomé 
1930 Gbandi Koloou, Ecole Off. M. Moulet lAmé 
.1940 Gellih André, Erule Off. Sanoussi Lomé 
1950 Gihidar Philomène, Candidale libre de Lomé 
1960 Glasoou Jaoques. Candidat Iib!"e de Lomé 
1970 Glakar Sylvanus, Eoale ~liss. Cath, Lomé 
1980 Gnagbloojû Nestor, Ecole Ofr. Etoiles Lomé 
1990 Gllamikou Fothiu, Ecole M. C. Nye'konakpoé 
200· Gnonhoue CyrÛlque, Ecole Off. Etoiles Lomé 
2010 Gomez Emile, Ecvle Miss. Cath. Amoutivé 
2020 Gœrke IC Pascal, Candidat libre ne Lomé 
.2030 AWlithey Charlot le Rémy, Cand. lib. de Lomé 

TERRITOIRE DU TOOO 

Centre de rEcole dES Filles de Lomé 

10 Gœrke Agnès Ayaba, Ecole N.D.A. de L,"né 

20 Gros FrallÇûise, Ecole Off. Marina Lomé 
30 Gunn Mensah Michel, E00le Off. Rte d'AnécIw 
40 Haroumé Théophile, Ecole Orf. Rte ct'Anéeho 
50 Hoffer Mathias, Ecole Mis. Cath. Nyékonakpoé 
60 H"ffer Sylvain, Eoole Off. Rte d'Anécho 
7. H'Ùlmd.iœ Marie, Ecole Of!. des Filles Lomé 
80 Hunkpati Kpadé Moïse, Ecole M. C. Avépozo 
9<> Hukportie Micheline, Ecvle N.D.A. de Lomé 

100 JohnS<ln Jeannette, Eoole Off. Ji:loiles Lomé, 
110 Johnson N. Kuawo, Candidat libre de Lomé 
120 Kimmakon Robert, Ecole Off. Sanoussi Lomé 
13· Kimmakon Pierrette, Emle N.D.A. Lomé 
140 KilisS/.)u Claire, Eoole Off. Rie d'Anécho 
150 Koussou Pascal, Ecole Off. de Bé 
1(10 Kouakou G. Francisca, Ecole :sr.D.A. Lomé 
170 Koulekpoto L. Kouami, Ecole M.C. d'Avépozo 
180 lioudolo G. Afanwobo, Ecole M.C. ct'A,'épozo 
19<> Koumedjro Stéphan,. Ecole M.C. d'Avépozo 
200 Kouevi Simon, Ecole }[iss. Cath. Lomé 
210 KOlladjovi N'Kpol<:>, Eoole Off. Rte d'Allécho 
220 Kougblenou A. Thomas, Ecole Off. Rte d'Anéch',' 
230 K,mami 1. Yaod, Ecole Ofr. M. Moutet lAme 
24° K>oumedjina Ayao, Ecole Off. M. :VIontet Lomé 
250 Kl:>ukoui Régine, Ecole Off. Etoiles Lomé 
260 Koojû K. Albert, ECAlle Miss. Evang. Lomé 
27· Kodjo Joseph, E""le Miss. Evangélique b)mé 
280 &odjo D. Kossi, Eoole Off. Sanl:>ussi Lomé 
290 Koffi Félix, Ecole Miss. Evangélique LOlné 
300 Kl:>ffi Konma Emile, Candidat Iihre de Lomé 
310 Küloou G. Afovia. Ecole Mis. Catll. Amoutil'l) 
320 Kokouvi Messanvi, Candidat libre de Lomé 
'330 Kokon Georges, Candidat libre de Lomé 
'34· Komlanvi A. Ben<J1t, Candidat libre Salloussi 
350 Konyowa Hara, Ecole Mis· Evangélique Lomé 
,360 Kossi Koriko, Ecole Off. ~r. Mou let Lomé 
.370 Ko\V\> A. Nyawoli, Ecole Mis. Calh. Amollti"é 
380 Kuevi Anasthasie, Eoole de .Filles de Lam" 
390 Kuevi Marie, Emle de Filles ,de Lomé 
400 Kuevi L,lClitia, ErnIe Off. filles d" Lomé 
41 0 Kuevi Odile Claudine, Eoole Of. nUes de I..-,lmé 
420 Kuas,i Grâœ, Ecolc Off. filles ,de ~omé 
430 Kudawo Fred, Eoolc Orf. M • .\Ioutet Lomé 
44· Klou Godlieb Koojmi, Erole Miss, Calh, Lomé 
450 Komega Kol<ou Clément, Ecole Of. lUe d'Anécho 
,1f,. Kpade Sébastien, Ecole Miss. Cath. Lomé 
,17. Kpadenou Julien. Ecole Mis. Cath. Amoulivé 
480 Kpadenou Samson, Ecole Mis. Cath. Lomé . 
490 Kpakpo D. Beruard, Eoo!" Off. Ille d'Anée!I,? 
5()O Kpetemc Christophe KomI, E. M. C. Amoutlve 
510 Kpej:!Oh Longinus, Ecole Ofr. RIe d'Anécho 
520 Kpodonou Raphaël, Ecole Off. Et"iles Lomé 
530 Laban Albert K"mlan, ECo.)!" M. C. Amol1livé 
540 Lacle Adùlphe, Ecole Off. RIe d'Anécho 
550 Lacle Adjé Louis, Candidat libre de' Lonll; 
560 Lacle Roberl Martin, Candidal libre de Lomé 
57. Lane GiI!Jert, Ec.ole Mis. Calh. lAmé 
580 Lancment Annie, E011e Off. Marilla Lomé 
59<> Langui I\Joojo, Eoole Off. Rte d'Anécho 
600 Larsen Augustin, Eoole OCf. Rte d'Anécho 
61. Lassey Faith, Erole l\1iss. Evang. Lomé ' 
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62<> Lassey Régine, Eoole Off. Filles Lomé 
630 Lawson Rayrrwnd, Eoole Off. Etoiles Lomé 
640 Lawson Antoine, Eoole Off. M. Moutet Lomé 
650 Lawoon Têvi Gilbert, Eeille Off. Rie d'Anécho 
660 La)v&ùn Edouard, Ecole Off. Sanoussi Lomé 
670 Lawron Rébéca, Ecole Off. Etoil'ls Lomé 
68c Lawson Régine Nadou, Ecole N.D.A. Loure 
690 Makpotepe Prosper, Ecole Off. lIl. Moulel Lomé 
70<> Malm Godfrey, Eoole Off. M. Moutet Lomé 
71 0 Mathias Julien Apote, Candidàt libre de Lomé 
720 Mensah CosmaN Akouété, Eoole M. C. AmouUvé 
73<: Mensah RaphB~1 Azawo, Ecole M. C. Amoutivé 
740 Mensah B. Chrétien, Candidat libre de Lomé 
750 Mensah Jean, Ecole M. C. Nyékonakpoé 
760 Mensah D. Gabriel, Candidat libre de Lomé 
770 Mcnsah Félix, Candidat libre de Lomé 
780 Mensah Albert, Candidat libre de Lomé 
790 Mensah Laurent, Eoale Off. de Bè 
80<> Mensah F. Joachim, Ecole Off. M. Montet 
810 Messan Gabriel, Candidat libre de Lomé 
82° Messanvi M. Joseph, Ecole M. E. Ahanoukopé 
830 MeSBllllvi K. Uo, Ecole Off. Rte d'Anécho 
840 Medetognon Théophile, Ecole Off. Etoiles Lomé 
850 de Medeiros José, Eoole Ofr. Etoiles Lomé 
860 Milloho Linus, Ecole Mis. Cath. Amoutivé 

, 	 .870 Midiohouan Christian, Candidat libre de Lomé 
88•.Miminkpo Kouassi, Ecole M. E. Ahanoukopé 
890 Misehou K. Prosper, Ec.ole Mis. Cath. Amoutivé 
90< MivedQr A. Lfunard, Ecole Off. RIe d'Anécho 
910 Menal('C Michel, Ecole Off. Marina Lomé 
920 M.orley Georl('Cs, Candidat libre de Lomé 
9So Natunli Din,lU, Candldal libre de Lomé 
94. Nya\·ùr Anne Marie, Cand.idate libre de Lomé 
950 Occansey S. Koua""i. Ecole M. C. Amoutivé 
960 Odoo Alexandre, Ecole M. C. Lomé 
970 Ohin Etienne, Ecole Off. Etoiles Lomé 
98· Ohin Edith, Ecole Off. Etoiles Lomé 
990 Og'Oudjobi Isaac, Candidat libre de Lomé 

1000 Oussembre Ahandjou, E. Of. M. Moulet Lomé 
1010 Paass Heinz Rog/lY, EO'Jle Off. Etoiles Lomé 
1020 Paden'lu Isaac, Ecole orr. Rte d'Anécho 
10So Parbey Martin, Eoole Off. Rte d'Anécho 
1040 Paraioo Eusébi.o, Ecole ::\fis. Cath. Lomé 

. 105< Pautrat Andr<'e, Eoole Off. Madna Lomé 
106< Pedanou Noél. Ecole Mis. Cath. Lomé 
107· Piudra RachidJll, Candidal lihrc Je Lomé 
1080 Plndra Tah'Juidi, Ecole Off. Rle J'Anécho 
1090 Pindra Anùufo, Ecole orf. SanmlSsi Lomé 
110< Pinto Jean-Marie, Eoole Mis. Calh. Lomé 
l11','Plaeca "'Iarœl, Candidat libre de Lomé 
1120 Quadjovie Camille, Eoole Ofr. Rte d'Anécho 
1130 Quadjovie Eloi, Ecole Off. Rte d'Anécho 
1140 Qllashie Pétrina AfiwOll Lina, E. N.D.A. Lomé 
1150 Quashie Théodore, Candidat libre de Lomé 
1160 RQmao Wilhelmine; Eoole OH. Etoiles Lomé 
1170 Ruffi.o NO\ft"ouliade, Ecole 01. M. MtlUtel Lomé 
1180 Samuel Agnès, Erole Mis. Evang. L'lmé 
1190 Sanl'anna Léonard, Candidat libre de Lomé 
1200 San~i A. H<lIJ1.lCs, Ecüle orf. Rte d'Anécho 
1210 Sed.iro E. Kom, Ecole Mis. Cath. Amoutivé 

. 1220 	Sef(beaya Mariin, Ecole Mis. Ca.h. l..omé 
123' Segla Charlolœ, Eoole Off: Allan 
1240 Se/(ben<lu Faustin, Eoole Mis. E. Ah:llloukopé 

1250 Se/(beya A. Mensah, Eoole Mis. E. Ahanollkop& 
1260 Segnikill S,:>ssou. Eoole Off. Sanollssi Lomé 
1270 Sehou Fabien Koloulou, Candidat libre de Lomé 
128" Semedi Cyprien, Ecole Off. Nyékollakpoé 
129" Semanou Adoki, Ecole Off. Sanou""i Lomé 
1300 Senaw<l K. Théophile, Candidat libre tle Lomé
131 SenotrVo Fabien, Candidat libre 
131 bis Senouwo Vir~ic Afia"" Ecole N.D.A. Lomé; 
132<> Sewavi Alisso, Ecole Off. d'Aflao 
1330 da Silveira T. Delphine, Eoole N .D.A. Lomé
1340 da SlIveira J. Mensan. Eoole Off. Sanoussl 
135. Sillgini Antoiuetle, Candidale libre de rAlmé 
13&> Simon de F. Raymond, Candid,t libre de Lomé
1370 de Souza Boniface, Ecole Off. Sanoussi Lomé
1380 de Souxa Jérôme. EOùle Off. Etoiles Lomé 
1390 de Souza K. Eugène, Candidat libre de Lom& 
1400 Sodji C. Ahlonko, Ecole Mis. Cath. Amouti"é
141o .Sodji H. Sallyi, Eoole Mis. Cath. Amoutivé 
1420 SQ"""u F. Kokou, Eoole Mis. Cath. Amoutivé
143' Scs.sou Epiphanie Assion, Eoole N.D.A. Lomé. 
1440 Tamedw Samuel, Ecole Mis. E. Ahanoukopé 
1450 Tekœ Tele Manassé, Erole Of. Rte d'Anécho. 
146- Teko Raymond, Ecole Off. RIe d'Anécho 
1470 Tekpli Patrice, EcoTe Off. Sanoussi Lomé 
148< Televi Tete Joseph, Eoole Of. Rte d'Anéch... 
1490 T'ilhel1ûu Jean Kokouvi, Ecole M. C. AlllOutivft 
150<> T'lmety Ambroise, Candidat libre de Lomé 
1510 Tomety Charlotte, Ecole Off. de Filles Lomo. 
1520 11orko Maurice Kwami. Eoole M. C. Amoutiva 
1530 Tossou Anani, Candidat libre de Lomé 
1540 Tossou Cossi, Erole Off. de Bé . 
1550 TsikplJOnou Georges, Eoole Off. Elùiles Lomé 
1560 Vidoupe Gabriel, Ecole Off. Etoiles Lomé 
1570 Wallabregue Marens, Eoole Off. Et'liles Lomé 
1580 Woamede M. Victor, Candidat libre de. Lomé 
1590 WO~JU Grégoire. Ecole Off. Rie d'Anécho 
1600 Wowonyo Emile, Candidat libre de Lomé 
1610 Xadzi Jean, Candidat libre de Lomé 

Centre ifAn'écho 

8

10 Abalo Adolphe Kokùll, Ecole 0[[· Atitogon 
20 Abalo Manon, Ecole Off. Alitog!)1l 
30 Abalo Klomavi Thomas, Ecole Off. Anécho 
40 Abekœ Jean-Baptisle Denké, Eoole Of. Anéeh", 
50 Abotsi Adolphe, Ecole Off.' Tog;"'il1e 
60 Acbo Norbert; Ecole Off. Anécho 
70 Adej!hola Messan, E""le Off. Anéch{} 

0 Ad.iayi Joséphine, Candidate libre 
90 Adj'lyi Komi, Ecole Off..POl't{}-Seguro 

100 Ad.Î'lyi William, Ecole OH. Porto-Segura' 

110 Adolehoume Alphonse, Erole Off. Alitogon 

12<> Ad"té Kpakp..) Sabinus, Ecole. Off. Anécho 

130 Afan'lu Hubert, Ecole de Vogan 

14. Afanvi Vincent, Ecole d'Atil>tlgon 

150 Arovi Louis Kpakpovi, Ecole d'Anécha 

160 Agbagla Pauline, Eoole de Badougbé 

170 Ajlbassa Kouak>ou, Eoole d'Anécho 

180 Agbebe Etienne, Eonle d'Amégnrall 

190 Agbegllin'lu Kod]o, Ecole d'Agouégan 

20<> Agbekpllnou Akollété, Ecole d'Anécho 

210 Aj!;bekponou K. Emmanuel. Ec{)le d'Atitogon. 

22<> Aj!;bemelo Boniface, Eoole d'Anécho 

230 Agbemelo Pascal, Eoole de Badollgbé 
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240 AJ(ooy"me Charles Edoh, Eoole d'Anécho 
250 1}llbleA">" Kokoll, Eoole de Tchèkpo 
260 AllbJ Hadonoll, Eoole de P<Jrto-Seguro 
27. AJ(bobli Kossi Casimir, Ecole de Togovil1e 
.280 Aho Comlan, Eoole d'Anécho. . 
.290 Ahuangbanto Tété, Ecole Kutschenritter 
3Oo Akagbv Antonio, Eoole d'Anécho 
310 Akakpo K_ Emmanuel, Ecole d'Allécho 
320 Ak.:tuété S. M. Cosm'as, Ecole de Togoville 
'330 Akpabie Félicia, Candidale libre 
340 Akpabie Valentin, Eoole d'Anécho 
35" Akpadja Mathias, Ecole .d'Anécho 
36" Ako Marguérite, Candidate libre 
:370 Ak'ÛllSSan Paul, Eœle d'Aklakoll 
380 Akrele Bernard Koffi, Eoole d'Anécho 
390 Alrolitse Ayawo Raphaël, Ecole d'Anécho 
4Oo Alpha Mayinoll Kan Belo, Ecole d'Anécho 
410 Amavi Michel, Eoole de Porto-Seguro 
420 Amavi Paul, Ecole d'Agouégan 
430 AmedelQlato Félix, Eœle d'Agouég:m 
440 Ameganvi Foli Jacob, Ecole d'Amégnran 
450 Amewnli PI'OSper Kouassi; Eoole d'Anécho 
46<> Amégnran Tossou, Ecole d'Amégnran 
470 Am'IDi Désiré, Ecole de Porto-Saguro 
480 AmollSSOu Antoine, Eoole de Zébévi 
490 Anroussouvi Dalèvi, Ecole de Zowla 
5Oo AmIoussouvi J{onessan, Eoole d'Aklakou 
51. Amouzou Dédé, Candidale libre 
·52c Amourou. Messan Loon, Ecole de Togoville 
53'- Amouwu M. Jean-Baptiste, Ecole d'Anécho 
540 Amourou Panou Léonard, Erole d'Ahépé. 
.55e Amouroullan Benoit, Eoole de Porto-Saguro 
,560 AlI\iOuzouvi Molèmé, Ecole de Badougllé 
570 A:muzu Mariei Eoole d'Adjido 
58" Anani Edo, Ecole Kutschenritter 

.590 Anoumou Daniel, Candidat libre 
6Oo Anka Kom, Eoole de Tchèkpo 
'61 e AOllssi Anaru, Eoole dè Vogan 
.620 Apewokin Kmni, Eoole d'Ahépé 
63c Assignon Kokoll Albert, Eoole d'Altépé 
64c Assignon A:mégan, Eoole d'Ahépé 
650 Assilloon Komlan Robert, Ecole cl'Ahépé 
660 Attissû Kad~vi, Ecole de Porto-Seguro 
6ïe. Attis", Ràphaël, Candidat libre 
680 Atsou Kouma, Eoole de Tchèkpo 
690 Atoholln Salomon, Ecole de Zowla 
7Oo Ayayi Philomène Ayélévi, Ecole d'Anécho 
710 Ayoouanou Gbehossou, Erole de Zowla 
720 Ayi Guillaume, Eoole d'Anéebo 
730 Ayi Jeanne, J:<::.cole d'Ad,jido 
740 Ayika Samuel, EC:lle d'Agouégan 
750 Benissan Adolph Tëtévi, Ecole d'Anéeho 
760 Biko Zobada Emmanuel, Ecole d'Anécho 
770 Blivi Alex Anani, Ecole d'Anéeho 
780 Boccovi Virginie Pascaline, Eoole d'Atitogon 
790·Boflan Ben, Eoole de Baoougbé 
.BOo Chardey Florentine Aboreya, Eoole d'Anécho 
.810 Combey Kanyi Paul, Eoole de Zébévi 
.82e Dankl:lu Afa!ehala, Eoole de Tchékpo 
·830 mmklou Akakpovi, Ecole de Badougbé 
84' Danklou Cornélie, Ecole d'Anécho 
85<; Dara Komlami, Ecole KutschMriHer 

.860 Danoou Messan Joseph, Ecole d'Atitogon 

870 de Campos Yaovi G. J. R"fui, CandiLlat libre 

880 Djegnede Ro~r,. Ecole de Vogan 

890 Djogbessi Dassou, Ecole d'Amégnran 

90< Dogbe Anoumou, Ecole de Zébévi 

910 Dogbeavoll Noussouvi, Ecole d'Amégnran 

920 Dosseh Sophie, Ecole d'Adjido 

930 Dokpo Mathé, Ecole Kutschemitter 

94' D jossou Gbél'Ûho, Ecole d'Anécho 

95' Dosseh Théophile, Ecole de Zébévi 

960 Dilssè Pierre Akouélé, Ecole d'Anécho 

970 D.:ts&.)u Lambert, Ecole de Tchèkpo 

980 Dassouvi L uc.\e, Candidate libre 

990 Dillouvi Siméon, Ecole de Porto-Seguro 


10Oo De!(be Louis, Erole d'Aklakoll .. 
1010 IJovlo l\ossi Joseph, Candidat libre 
1026 Dravie Louise Kayissan, Eoole d'Anécho 
1030 Dilvi Akpé Pauline, Ecole de Vogan 
104" Ed.iod.iinao Akakpovi, Ecole 'd'Anf.;>in 
1050 E~a Kouassi, Candidat libre 
1060 Ekoue André, Ecole d'Aklakou 
1070 Ekon Favomé, Candidat libre 
1080 Ek"n Mawouéna, Ecole Kutschellritter 
1090 Ekon Hémavo, Ecole Kutschenritter 
l100 Ekkm Raphaël, 'Ecole de Porto-Sagum 
1110 Etou C..ouadjo Gréguire, Ecole Kutschemitter 
112' Etchri Amourou, Mawoulé, Eoole d'Anécho 
1130 Foli Messanvi, Ecole d':\klakou 
1140 Foli~an Véronique, Eoole cl'Adjido 
1150 Folli Samuel, Eoole d'Agouégan 
1160 Folly Marc Ekué, Eoole d'Atitogon 
117< Folly Théodore, Ecole de Zébévi 
1180 Fonzan J{olrou, Candidat libre 
1190 Gadoglo Victor, Candidat libre 
1200 Gain Michel, Candidat libre 
1210 Gape Félix, Calldida! libre 
1220 Gavi Dagbansi, Ecole de Zowla 
1230 Akpabie Lucien, Ecole d'Aklakûu 
1240 Garouhoin Rossi, Eoole 1fiss. Cath. Yogan 
1250 Gbeblehùu Kouassi, Ecole Off: d'Aklakou 
1260 Gbeble\V1ù<J K. Cyprien, Ecole M. C. Togoville 
1270 G~lo Obemel!o, Ecole Mis. Catb. Anécho 
1280 Gbenad<l M. Jeanne, Ecole M.E. Anécho 
1290 Gbemmga François, Ecole Off. 'l;cbèkpo 
130c Ci beke Albert, Eoole :\fis. Cath. Anéoho 
131· Googla Paul. Eoole Mis. Cath. Togoville 
1320 Gnassia Casimir, Ecole Off. d',Au!'oill 
1330 Gnininvi Léopold. Messau, Ecole M: C. Anécho 
1340 Greh Prosper Koami, Eœle M. C. Anéch" 
135<- Hilla Ayité Vincent, Ecole Off. d'Ak1akou 
13'60 H",unsiagama Fran~'Ois, Eoole Orf. de Zébévî 
1370 Hunlede Gorgisbert, Eoole Orf, d'Agouégan 
1380 H,1unouvi A. Paul, Eoole Off. Kutschenritlel' 
1390 Issa Moustapb\!" Eoole Mis. Evang. Anécho 
HOo KanlQli N. Kanlévi, Ecole Mis. Cath. Anéch() 
1410 Kangni John, Eoole Off. d'Agouégan 
1420 Kalipe Robert, Eoole Off. de Vogan 
1430 Kanquaye RuUl, Ecole orr. Porto-Seguro 
1440 Ratalrou J{okou, Ecole orr. d'AMpé 
145' Kiki Virgile Al""uélé, Ec)le M. C. Anécho 
146' Kini Sébastien, Eoole Miss. Calh. Anéebo 
147' Kitikli Paul Messan, Ecole M. C. Anécho 
148< Klu1se Soli, Ecole Mis. Cath. Vogan . 
149< Koffi Amégnonam, Eoole ocr. d'Ahépé 
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150< lfuffi Amétépe, Ecole Mis. Cath. Vogan. 
1510 Koff! Sédaminon, Ecole Off· de Badoul!~ 
1520 Koffi P. Guillaume, Ecole Off. Kutschenfltler 
1530 Koffi Têloo, Eoole Orr. d'Aklakoll 
IMo Kokou Messan, Eoole Off. Anfoin 
155< Kokouda Okê, Ecole Off. d'Alllégnl'an , 
,1560 Kokousse Aménoum" ...é, Ecole Off. Badoughe 
1570 Klvdjovi Komlan\"i, Ecole Off. Kulschenritrer 
1580 KOllassi Aboki, Eoole Off. Zébévi 
1590 Kollassi Kouassi, Eoole Off. d:AkDlkou 
160< Jfuuassi Martin. Ecole Mis. ['''h. Anéch~ 
1610 lfuuau"'i Innoœnt Abalo, Ecole M. C. Anecho 
1620 Kl:>uao Koffi Etienne, Candida! :,libre . 
1630 Kouevi Avikoué. Ecole Off. d'Aklakou 
1640 Kouegan À. Théophile, Ecole Off. Kutscben!itter 
165< Kokou Thomas, Ecole Mis. Cath. Togoville 
16&> lfuunougnan Philippe, Ecole Off ..Zébévi 
1670 lfullawo Fran90is. Ecole Ofr.· Vo~ 
1680 Koumo~dji L:ucia, Ecole Off. A$;ouegan . 
169" Komlanvi A. Jules, Ecole Oft Kut""hennttcr. 
170" Kouwonou As.iom, Ecole Off. Zowla 
1710 Kpa,denou Joseph, Ecole Off. Vogl!" , 1720 Kpadje Akoli, Ecole Off. Badougbé 

· 1730 Kpadoe Kénou, ECQle Off. Améltm;aJ? 
· 174< Kpodar Elisabeth, Ecole Off. zébe"'l 

1750 Kpogo Kossi, Ecole Off. Amégnran 
,176° Kpotogbe M. Amouzou, E. Of. Kutschenritter 
1770 Kouassi Pauline. Ecole Off. d'Adjido 
178' Kuetevi Cécile, Candidate libre 
1790 Lassey Benathée, Ecole Off. Porto-Seguro 
180<' Lawson Chamberlin, Ecole Mis. .I<.'v. Anéeho 

· 1810 Lawson Emmanuel, Ecole Mis. E'V. AnéchQ . 
· 182" Law.on Félicia Nadouvi, Ecole Mis. C. Anécho 

1830 Lawson Joseph, Ecole Mis. Cath. Anécho 
.' 184<- Lawson Laté Robert, Candidat libre 

185" Lawson Laté Blaise, Ecole Off. Zébévi 
1860 Lawson Xavier, Ec.ole Off. Kouvé 
1870 Maboudou Akapovi, Ecole Off. Zébévi 
1880 Mayikpo Dossouvi, Eeole Off. Vogan 
189" Mensah Adaté Paul, Ecole Off. Zébévi 
190<' .Mensah Antoine, Ecole M. C. Porto-Beguro 

· 1910 MelIsah Gustave, EcQle M. C. Porto-Beguro 
1920 Mensah Sewa Godwin, E. Of. Kutschenritter 

· 193" Messan Adimado, Ecole Off. ;\klakou • 

1940 MesSau Afanyéeossou, E. Of. Kut.chenntter 

19&' Mes.an Koudjéga, Ecole Off. Zowla 


· 196" MesBalI Rosalie, Ecole Off. Bad?u(fbé 
197" Moovi Akakpo, EcQle Off. Ahepé' 
198" MQlIdji Kodjo, Ecole Off. Vogan 
199" N!'f\'nenkpen . Paul, Ecole M,is. ~. Porto-Begum 

· 200" N'Gnam8 MIchel, Ecole 1\l1s. C. Porto-Segura 
201" Noamesbi Akouètè, Ecole Off. Porto-Beguro 
202" Oceancey Gaetan, Candidat libre . 
2030 Quam Ernert Barnabé, Ecole M. C. Anécho 
204" Ouénum Daniel, Ecol~ Off.. Porto:Seguro 
2050 nita Mawuegnan Ecoue, CandIdate libre 
2060 Salaco lp;nace Kodjo, Ecole M. C. Anéebo . . 
207" Bameti T. Nicodème, Ecole M. C. TOj\"ovdle 
2080 Sedjro Akouélé Emilia, Ecole M. E. Anécho 
2090 Sedjro Kodjo, Ecole Mis. Cath. Anécho 
2100 Scmekon8wo Ayité, Ecole Mis. Cath. VQgan 

• 211" SesBafio Ayawo Jules, Candidat libre 

.!J12" Bessi Kodjo, .Ecole Off. V~ 


2130Sess; Alaté, Eoole Off. Vogan 
214<> Bessou Toghé, Emle Off. Atitogon 
215<· Sessou Komlan, Ecole Off. Aklakou 
2160 Sewonou. Thomas Tela, 'Ecole Off. Atitogon 
217" Bika KQuassi, Ecole Mis. Cath. Anécho . 
2180 SigWni AyO<.lelle Justine, Ecole M. C. TOl\ovdl~. 
380 Ameteku Y ft" Ephraim, Ecole de Znlo 
2200 Tete Michel, Ecole Off. Porto-Seguro 
221" Tonato Philippe, Candidat libre 
222" Trenouvi K. Clément, Ecole Mis. C. Anécb, 
2230 Zekpa Prosper, Ecole Off. Zébévi. 

Centre de TSéuié" 

3

10 Aba Albert, Eoole d' Assabonn 
20 Abbey Valentin, Eoole de Noépé " 

0 Abondoulaye Idrissou. Ecüle de Tscvlé 
40 Aboga Eben-Ezer. Eoole de Tsiviépé 
50 Aboud.i<J Michel, Erole d'Assahoun 
&> Aboli K. Augustin, Ecole de Kévé 
70 Adabra Antoine, Ecole d'Assahoun . 
80 Adabra Martin. E(l.}le d'Assahoun 
.9<' Adekpl"vi Christian, Eoole de Mission-1'0"';' 

100 Adjalle Alexandre. Ecole. de, Tsévié 

110 Adia Cléophas, Eoole de hape 

12< Adtka Antoine, Ecole de Gapé 

130 Adjida A(l.!owa Conf,ort, Eool: de Zol~ 

Ho Adovlo Christian, Eoole de MlssIDn-Tove 

150 Adokanu Alph.)nse, Eoole de Kovié 

1&> Ad"ko Komla Jacques. Eoole de Tsévié 

170 Ad<ome Thobias. Ecole de Noép'é 

180 Adraf'\lli William, Erole d'Assahoun 

190 Agbadja K ",ami Alfrea. EOJle de lolo· 

200 Agbaglo K. Mathias, Eoole de Tsévié 

210 Agbaleny.o Théodore, Eoole de T~évié , 

220 Agbanuvi Sébastien, Eoole d'Agbeluvhe 

230 'Agbenon Marlin. Eoole d'Assahoun .. 

24<> Agbeve H. Ed'ÙuaZpuwotü, Ecole de Keve'

2,,,, Agoobli Cllrislian. Eoole de Tsévié 

260 Agoode Samuel. Ecole de Tsévœ 

270 A~ouze Paul. Ecole de N<:>épé 

280 Ahondo K wamiMathias, Candida! libre 

290 Ahtmdo Goowin, Ecole de M'ssoon-Tové· 

30< Akakpo Amélépé. E<Ylle de Gamé 

310 Akagla K. Etienne, Ecole d~' Zol? • 

32< Akladze Cléophas. Eoole de NO.l'e 

330 Almgo K. Emile. Eoole de Tsévié 

340 Akoumany Elias, Eoole de Kévé 

35<' Akoumany Grégüire, Ecole d' Assahoun. 

360 Akpabli K. Vincent. Ecole de IVwié 

370 Amegble Jean, ECùle de Tsévié 

380 Ameteku YaQ Ephraim, Ecole de Zolo 

390 Amenoagbadji Koku, Ecolç, <.le Tsévié 

400 Amorin Bénilo, Eoole de Tsévié 

41 0 Anyo Ruth, Eoole <.le Tst'vié 

420 Apedemegna lwmi, Ecole de Gam~ 

430 Atchou Essè Gabriel. Eoole de DaVlé· 

440 Atlnoto Kossi Jea/l, Ecole de Zo!>" 

450 Atinoto Samuel. ECQle de Zolo' 

460 Atoou Jonas, Eoole d'Assahoun 

470 Aziamagnon Stéphan, Ecolè de Da"ié 

480 Butame KOOjo Noé, Ecole de Zolo 

490 Dagba Paul, Ecole <.le Kévé. "
500 Dake Myriam, Erole de TsevlC 
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510 Dangbui Fran,,)is, Ecole de Kévé 
520 Dav.:>n Kef!i, Eoole de M:ission-Tové 
530 Dedie Gilbert, Erole d'Assahoun 
:'40 Dougba Philippe, Eoole de Ghat()pé 
550 Eugue Kossi. Ecole de Garn" 
560 Fian)'" Lucie, Eoole de Tsévié 
57· Gayakpa K. Georges, Ecole de Tsévié 
5Bo Gayakpa SimDn, E(»le de Tsévié 
590 Gbed iagni Akollété, Ecole d'Aoooo 
6(Jo Gbeti Koku Alfred, Erole de Noépé 

- 610 Googoo Philippe, Ecole d'Abobo 
620 Gligbo Oomlan, Ecole de Garné 
630 Gomassi Bernard, Ecole de Wonougba 
640 Helsu Albert, Ecule <le Tsiviépé 
650 Houssou Yigba Koudessa, Ecole de Zoh) 
660 Hovi Nioolas, Ecole de Tsévié 
670 Judani Marlin, Eoole d'Assahoun . 
680 Kasene Komlavi Gabriel, Ecole d'Adagbé 
690 Kal.:>!' Agnès, Eoole de Kévé 
7(Jo Kavege BIL~ile, Eoole de Tsévié 
710 Kavep;ue L~pold, Ecole d'Agbéluvhé 
720 Kavege Thévdore, Ecole de Tsévié 
730 Ketemepi Augustin, Ecole d'Aghéluvhé 
740 Ketemepi Gabriel, Ecole d'Agbéluvhé . 
75<> Kekoloko Koffi, Ecole de Tsévié 
760 Kokloswu Théodore, Ecole d'Assahoun 
77° I"omla Teté Gabriel, Ecole de Tsévié 
780 K"lllian Emmanuel, Ecole de Tsévié 
790 Kougblenoll Toussaint, Ecole de Tsévié 
8()O Koumassi Vasoo, Ecole de Missiou-Tové 
Blo Hondo Kokou, Eoole de Tsévié 
82" Kpegl.:> K. Pierre, Eoole de Tsévié 
830 Kpeglû Olivit>r, Eoole de Tsévié 
840 Kpodo Etienne, Ecole d'Assahoun 
850 Kuava Kuami, Eoole de Tsevié 
860 Lawson Frandsco, Eoole de Tsévté 
87< Lekade Raphael, Eoole d'Assahoun 
880 Med'ùkpo Mathias, Eoole d'Aoooo 
89<> .Mensah Pierre, Ecole de Tsévié 
go.. Negble Catherine, Ecole de Kévé 
91" Noma!!11on Samuel, Ecole de Mission-TaYé 
92" Nyakll Flora, Ecole de Noépé 
930 Op;oundé LaBIliSlli, Ecole de Davié 
940 O,some Afankossou, Ecole d'Abobo 
950 Seshie Daniel, Ecole d'Assaboun 
960 Sewavi Lucas, Ecole de Kévé 
970 Siahi Samuel, Ecole de Tsiviépé 
980 Sikpa Yaovi Basile, Ecole de Tsévié 
99" SiUI Cécile, Ecole de Tsévié 

· 100 Susuawu Joseph, Ecole d'A5Bahoun 
1010 Tewuya Tbéopbile, Ecole de T~~é 
10'20 ,Togbiebo Tbomas, Ecole de N?epe 
1030 Tokanol Vianou,Ecole de TBevle 

· ,1040 ,Tomeh" David, Ecole de Tsévié 
, ,1050 Tr()velÎ Sébastien, Ecole de Gapé 
'1060 ,Welbeek James, Ecole d'Al!;héluvhé 
107" Woedzrc Etienne, Ecole de'"'J'sérié 

· 1080 Woede Koffi François, Ecole de Tsévié 
· 109' Wuass' Tbéophile, Ecole de Mission-Tové 
1100 Yaot5<' Komi, Ecole de Gamé 
111° Yekple David, Ecole de Tsiviépé 
112" Yevougan Simon, Ecole de MiBsion-Tové 
113~ Zekpa Otou, Ecole de Tsévié 

1140 Djabaku Parfait, Eeole de Tsévié 
115" Doeseh Ebenezer, Candidat libre 
1160 Teko Agbo Yaovi, Candidat libre 
1170 Atayi Christian, Ecole Off. Sanous.i Lomé 

Centre ile PaUmé. 

2
10 Abotsi Dominique, Ecole de Kpélé-Adé;ta 


0 Abots! Lue, Ecole de Palimé 

3· Adekpui Lazarus, Ecole de Kpadapé 

40 Adjima Godfried, Ecole de Palimé 

50 AdjraGer!l0n" Ecole .de Kpadapé ., 

60 Adogbo .Botoye MathIas, Ecole dç Pahme 


8
. 70 Adonon Hernard, Effile de Palimé 

0 Adzam Thomas, Ecole d'Ap;ou 
90 Afidemanyo Emmanuel, Ecole de Kpélé-Adéta 

100 Agama1r Clément, Ecole d'Agou-Gare 
110 Agbakpe Mensab, Eoole de Dl*yes-Elavagnon 
120 Aghale Jean, Ecole de Dayes-ElavagllOll 
130 AgbeK(\' Christophe, Ec..,le de Palimé 
140 Al!;beko Kodjo Elie, Ecole de Dayes-Koudzravi 
150 Agbeli Ben, Ecole de Lanvié ~ . 
160 Agbenane Victor, Eeole d'Agou 
170 Agbodjavou Sewanou KossÎ, Ecole de Lanvi~ 
180 Ahavi Seth. Ecole d'A,gou-Nyogbo , 
190 Aheleghe Théopbile, Ecole de W<!an:e 
2()0 Ahianlegbedji Obed, Ecole de PaUme 
210 Aithnard Dieudonné, Ecole d'Agou-Gare 
220 Akakpo Désiré, Ecole de Dayes-Apéyém~ 
230 Akpawu Etienne, Ecole de Kouma-Adame 
240 AlOsse Vitus, Ecole de Kpadapé 
250 Alovor Paul, Ecole de Dayes-Elav8!!11on 
26" Amedllll Benjamiu, Eoole de Lanvié 
270 Amedodji Josepb, Ecole de Dayes-Kakpa 
280 Amegall Viuecnt, Ecole de Palimé 
290 Ameganvi Luc, Ecole de Palimé 
3(Jc Amekpollou K, Benjamin, Ecole d'A./~ou-Nyogbo. 
310 Amesse!e Sosthenes, Ecole de Kpél~-Elè 
320 Amewaoou François, Ecole de Palimé 
33" Amewouame Marc, Ecole de Dayes-Elavagnon 
340 Apaloo Arnold, Ecole d'Agou-Gare 
350 Apaloo Brip;itte, Ecole N.D.A. Palimé 
360 Apaloo Thomas, Ecole de Palimé 
370 Appoh Viucent, Ecole de Palimé 
380 Assala Samuel, F-cole de Kpadapé 
390 Assidou Koffi, Ecole de Dayes-Apéyémé 
4()0 Ata Véronique, Ecole de Kpélé-Adéta 
410 Atitso Koffi, Ecole de Kpélé-Kponvié 
420 Atsou Jacob, Ecole de Dayes-E!avRgllolI 
43" Avap;a Komlan, Ecole de Palimé 
440 Aviah Primus, Ecole de Dayes-Apéyémé 
45" Ayevor Eben-Ezer, Ecole d'Agou-Nyogbo 
46" Ayewanou Patriee, Ecole de Palimé ". 
470 Azamety Ven~nce, Ecole de Dayes-Ap~ye!"e 
48' Benissall Justine, Ecole de N.D,A. Palime 
49" Biallkou Stéphan, Ecole de Kpélé-Elè 
50" Bocco Jeanne, Ecole Off. Palimé-filles 
51° Botorro Ephrem, Ecole dc Mis, Cath, de Woamé 
520 Busum5i Adolphe, Ecole Mis- Catb. d'AllioU 
530 Ch"" Jaf!ques, Ecole Mis. Ev. ~omé-Tom~btÎ 
540 d'Ahncida Angèle, Ecole Off. Dayes-Apéyemtl 
550 Damali l\1ensab, Ecole Off. Dayes-Elavagnon 
560 Dcp;ob KOU8ssi Jérôme, Ecole Off. <!'Aft0~-Gare 
57~ Deh Josepb, Ecole ocr. Dayes-Apeyeme 
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580 Deka"ou Laurent, Ecole Mi.. Ev. Kpélé-Elè 
59> Dekoladenou Raphaël, ,.Ecole Off. de PaUmé 
6()0 DekouElias, Ecole Mis. Cth. de Woamé 
610 De Medeiros Eliane, Ecole N.D.A. Palimé 
620 Pessah Alphonse, Ecole Off. Dayes-Elavagnon 
630 Dessewou An~le, Ecole N.D.A. Patimé 
640 Devia Jean, Ecole Mis. Cth. Kouma-Bala 
650 Djagoh Eben-Ezer, Ecole Off. d'Agou-Gare 
66· DodounQu Ger.on, Ecole Off. Palimé 
670 DogbatSt' Atsou Jean, Ecole Mis. gvang. Palimé 
68° Dokou Traug<>tt, Eeole Off. Daycs-Elavagnon 
690 Dokou Yao, Ecole Off. Kpélé-Kponvié 
7(Jo Dometso Lueas, gcole Off. de Lamié 
71° Domla Fortuna, ECole Off. Palimé-fille. 
720 Dotse Emmanuel, Ecole Mis. Cath. de Palimé 
730 Dongame K. Antoine; Eco. M. C .. Dayes-Atigba 
740 Dougamè Y. Ferdinand, E. M. C. Dayes-Atigba 
750 Doùmassi John, Ecole Mis. Gath. ,Palimé 
76' Dzoklenu Théophile, Ecole Mis. Cath. Agou 
770 Edo Pascal, Ecol~ ·Mis. Gath. Agou 
780 Edorh Edouard. Ecole Mis. Gath. Palimé 
790 Efa Prosper, Ecole Mis. Gath. 'tEu 
goo Egle Komi, Ecole Off. Dayes-Ka 
81< Eho Dora, Ecole Off. Palimé-fil es 
820 Eho Gérard lCakou, Ecole Off. Kouma-Tokpli 
8Jo Eklou Prosper, ECQle Off. Dayes-Apéyémé 
840 Ekoe Pierre, Ecole Mis. Cath. ~u 
85· Ekpé Michel, Eoole Mis. Cath. de Woamé 
860 Essé Gaston, Ecole Mis. Gath. Patimé 
870 Etsé Daniel Ecole Off. de Lanvié 
880 Etsé Pierre, Ewle Off. de Lanvié 
890 Etsé Simon, Ecole Mis. Cath. Kpélé-Adéta 
9(1<, Evoda Emmanuel, Ecole Off.Patimé 
91~ EVoda K. Fabien, Ecole M. C. Dayes~Atigba 
92<\ Ezuho Seth Ecolc Mis. Evang. Agou-Nyrigbo 
930 Gadze Michel Eeole Off. Kpélé-KponVié 
[940 Gatltcda Rock, Ecole Off. de Kpàdllpé 
95~ Gamli Gérard, Ecole Off. de Palimé 
96~ Garba KQlJami, Ecole Off. tle Patimt\ 
970 Gbati Ko.ijo, Ecole Off. de PaUmé 
980 Gbati Komi,Ecole Off. de Palimé 
990 Gbogbo Delpbine, Ecole Off. d'Arnoussoukopé 

l()()O Gh<>lou Emmanuèl, Ecole Off. de Palimé 
,101· Glassou Jcan, Ecole Off. de PaUmé 
1020 Glé, Seth, Ecole Mis. Gath. PaUmé 
1030 G<>menu Philippe, Ecole Mis. Ev. Kouma-Adam'é 
1040 G<>zan Samuel, Ecole Mis. Gath. de Palimé 
105,' Honnkon Florentinc,Eoole N.D.A. Palimé 
106· HQunsihoue R<>ger, Ecole Off. Dayes-Apéyémé 
1070 Hovi Eugène, Ecole Off. Dayes-Apéyémé 
1080 Jibidar Edouard, Ecole OIf. Palimé . 
1090 Johnson Jules, Ecole Off. Palimé 
11()' Kalipe Hilaire, Ecole Mis. Cath. d'Agou 
111< Kamàssa Gerson, Ecole Mis. Ev. Kpélé-Elè 
112" Keteku Géphas, Eoole Off. de Lanvié 
1130 Kissi Pauline, Eœle Off. Dayes-Apéyémé 
1140 Klon Gustave, Ecole Mis. Evang. Palimé 
1150 Klu Rosaline, Ecole Off. Dayes-Kakpa 
1160 Knba Paul, Ecole Mi.. Cath. Klonou 

, 1170 Kodjo Jean, Ecole. Off. Kpa,dapé 
118" Kodjo K. Gérard,E. M. C. Dllyes-KoudzrllvÎ 
119,0 Koffi François; Ecole Mis. Cath. PaUmé 
129." Koffi Vincent, Ecol,e Mis. Cath. Palimé 

121· Koffi Yan, Ecole Off. Dayes-Kakpa 
1220 Kokou Bernard, Eeole Off. Patimé 
123" KQmi Konmavi, Ecole Off. Dayes-Elavagnon 
1240 Komi Lucas, Ecole Mis. Csth. Palimé 
1250 Komla K. Cléophas, Ecole Mis. Cath. Koùdzravi 
126. Knmla Michel, E~ole Mis. Gath. Adéta 
1270 Konou Kenneth, Ecole Mis.Ev. Agomé-Tomégbé . 
128· KQnou Japhet, Ecole Off. d'Akata 
1290 KQnou Michel, Ecole Mis. Ev. Agomé-Tomégbé 
13()o Konutse K. Clément, E. M. E. d'Agou-Nyoglto 
131. KQssi Evanc., Ecole Off. Dayes-Elavaglloll 
132c Kossi Pascal Ecole Mis. Cath . .Qu.limé 
1330 Kos.i Kokoù Pierre, Ecole Off. Palimé 
134<' Kossi Théophile, Ecole Off. Dayes-glavagnon 
1350 Ko.sikuma Lucas, Ecole Mis. Gatb. de Klonou 
1360 KQudji William, Ecole Mis. Gath. Pa limé 
137" Kpodjabon Nicodème, Ecole Mis. Cath. Palimé 
1380 Kpontoufe Manassé, Ecole Mis. Evang. Palimé 
1390 Kposse Jean, Ecole Off. de Palimé 
1400 Kpoyizoun Gabriel, Ecole Off. de Palimé 
1410 Kuéviakoé Adolphe, ECole Off. Amolls.oukopé 
1420 Kwami André, Ecole Mis. Cath. Palimé 
1430 LameWQna Koffi, Ecole Off. Dayes-Elavagnoll 
144" Lanklé Ghrétien, Ecole Off. Agou-lSyogbo 
1450 Letsab Vincent, Ecole Mis. Cath. Klonou 
1460 Magnon Edouard, Ecole Off. Kpélé-Kponvié 
1470 Mensah Claude, Ecole Off. Dayes-Apéyérné 
148· M.nsah Kokou, Ecole Mis. ('",th. Palimé 
1490 Meusah Raphaêl, Ecole Mis. Gath. Palimé 
1500 Mensan Daniel, F,cole Kouma-TokpIi 
1510 Mikado Winand, Ecole M. E. Kouma-Adamé 
152" Modjinu Beniamin Ecole Mis. Cath. Adéta 
153" Modjinou Kodjo, Ecole Off. Kpélé,Kponvié 
1540 Motey Martin,' Ecole Off. Dayes-Elavagnon 
155" N'kékéssi Clément, Ecole Off. Dayes-Apéyémé 
1560 Nogbe Yawo, Ecole Off. K.kpa 
1570 N'tsudze Albert, Ecole Mis. Gath. Agon 
1580 Nyadji Rapha~1; Ecole Mis. Cath. Kpélé-Adétll 
1590 Nyaga John, Eoole M. E. Agomé Toméj(bé 
16()o Nyidikou MaXwell, Ecole Evang. Kpélé Ele 
161" Pani Prosper, Ecole Off. Amoussoukopé 
1620 Sakpa K.Ghristophe Ecole Mis. Cath. Kpimé 
1630 Salokoffi Moise, Ecole Off. Dayes ElavagtlOll 
1640 Sapa Dora, Ecole Off. Agou Nyo/{bo 
165" Segbenya Viœntia, Ecole N.D.A. PaUmé 
1660 Sewonou Samuel, Ecole Mis. ('",th. Palimé 
1670 Soglo Nathaniel, Ecole Mis. Evang. Palimé 
168" Tameklo Godfried, Ecole Off. Palimé 
1690 Tawuyé Kodjo, Eeole Off. Palinlé ' 
17(Jo Timotiu Yao,F..cole Off. Agou-Gare 
1710 Todoc,o Emmanuel" Ecole Off. Kakpa 
1720 Tossa Paul, Ecole Off. Patimé 
1730 Toukpui Robert, Ecole Off. I:'alimé 
1740 Toviékou Lucas" Ecole Mis. Cath. ~u 
1750 Tsévi Daniel, ECole Mis. Gath. Kpéle-Adétll 
1760 Tséoouwokpo Geor!!:"s, Ecole Mi•. Evang. Palimé 
177" Tsi~ Emmanuel, Ecole Off. Palimé , 
1780 Tsogbé GodIieb, Ecole Off. Da,yes Apéyémé 
1790 Tsogbé Hermann, Ecole Mis. Cath. Klollou 
180<· Tsolenyanoll Emmanuel; E. Off. Dayes-Apéyémé 
1810 Vomesse Kokou, Ecole Off. Agou -Gare 
182" Vuti Georges, Ecole Mis. Evang. Kouma Adamé 
~ ,Woloukq Martin, Ecole Off. Dayes Apéyém~ 
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1840 Womade Albert, Ecole Mis. Catb. Agou 
18l;0 Yador Ben, Ecole Off. Ae:ou-Gare 
186'· Yemlokoumé Ruben, Ecolé Mis. Evanp;. Palimé 
1870 Apétoh Louis, Candidat libre 

.1880 Hadji Damien, Candidat libre~ 
1890 Dessewou Elliot, Ecole Mis. .Evang. Palimé 
19tJo Erasmus Edorh. Ecole Mis. Cath. Palimé 

• 191'· Evoda Jean, 	E~ole Off. Apéyémé 
1920 Hiny Emmanuel, .Ecole Off. d'Agou 
193" Kédzi Philippe, Ecole Mis. Cath. Klonou 

, 194<> Kétékré Ankou, Ecole Off. Elavagnon 
195" Klou David, Ecole Off. Nyogbo 
196o Kodzo Etienne, Ecole Mis. Cath. Palimé 

• 197" Kodzo Viocent, Ecole Mis. cath: Woamé 
1980 Komlan Gabriel, Ecole Mis. Cath. PaUmé 

, 199< Mawugna Koffi, Ecole Off. Lanvié 
· 200" Tamekloe Espérance, Eeole Mi•. Evang. Palimé 

201 .. Tsatsu Martin, Ecole ~lis. Cath. Agnu 
, 202<' Tse Nicodème, Ecole Mis. Evang. Woamé 
2030 Tsetse l"élida, Ecole Evang. Palimé • 
204" Weti Simon, Ecole Off. Nyop;bo 

Centre d'Ataltpamé. 

1" Abilaga Alagi ..i, Ecole Mis. Cath. de Gléï 
2° Abotchi Herman, Ecole Mis. Catb. Ezimé 
3" Adavo Robert, Ecole Mis. Cath. Ezimé 
4° Adjanob R. Adama, Ecole Mis. Cath. de Otra 
5<. Addra Aup;ustin, Eoole Off. d'Anié 
6" Afandonougbo Komi, ECQleMis. Cath. de Cbra 
7" Afagbedji N'Taré, Ecole Off. de Lom-Nava 
8" Afambo Koffi, Ecole Off. de Tohoun 
90 Affoutou Firmin, Ecole Off. de Blitta . 

100 Agamah. M. Patience, E. Mis. Ev. Omou-Oblo 1 
110 Agbana Saehi, Ecole Off. de Lom-Nava 
120 Ap;bedazan Améossioa, Ecole Off. de Tohoon 
13" Agbemavo Christophe, Ecole Mis. Catb. Ezimé 
140 Agbcmebill Kodjovi, Ecole Mis Cath. de Nuatia 
15° Agbodjan Moise, Ecole d'Application 
16° Agbomadji K. Lobrect, E. M. E. Amou-Oblo 1 
17" Agble Maximilien, Ecole Mis. Catb. Ezimé 
180 Agnme Komlavi, Ecole Off. Lom-Nava 
190 Agouma K. Théodore, Ecole Mis. Cath. Nuatja 
20" Aholo Paul, F..cole Off. d'Amlamé i 
21" Ahouanwoto Bernard K., Ecole M. C. Atakpamé 
220 Akamab K. Théophile, Ecole M. C. Atakpamé 
23" Akatse Kokou, Ecole Mis. Ev. Atakpamé 
24" Akpabi D. Charles, Ecole M. C. Atakpamé _ 
250 Akpawou Jacob, Ecole Off. d'Amlamé 
260 Akplabissou Théophile, Ecole M. C. d'Ezimé 
270 Akondo Alion, Ecole d'Atakpamé 
28" Akoueté Afoutou, F..cole de Nuatia 
29>' Alfa Y. Patrice, Ecole Mis. cath. Nuatja 
300 Ali Gabriel, Eoole Mis. cath. Badou 
310 Ali Komlan, Ecole Off. de BUtta 
320 Ali Yau Athanase, Ecole ~lis. Cath. Tomégbé 
330 Ali Yao Bernsrd Mis. Cath. Tomégbé 
340 Alli Christophe Mis. Cath.. d'Ap;adji 
35<> Alossonou Wiofried, Ecole Mis. Cath. Badou 
360 Amah Gnassiogbé, Ecole Off. Blitta 
37" Amegan Monique, Ecole Off. d'Application 
38° Amessoud,ii Gilbert, Ecole Off. Koutoukpa 
39° Amevor Albert, Ecole Mis. cath. de Gléï 
40<: Amou Kouadjo, Ecole Off. d'Amlamé 

410 Amouzou Assogba, Ecole Off. de Toboun 
420 Amouzou Pierre, Ecole Off. Lom-Nava 
430 Amouzoukpé Emmanuel, EC'ole Off. de Nuatja 
44<> Allanou Paula, Ecole Mis. Cath. Atakpamé 
450 Apédo J. Kodjo, Ecole Mi.. Catb. Atakpamé 
460 Apénou Ambroise, Ecole Mis. Catb. d'Agadji 
470 Apenya Martin, Ecole Off. KOlltoukpa l' 
480 Aquérébnru Delphioe, Ecole Mis. Cath. Nuatja 
490 Aquiteme Conde, Ecole Off. de Badou 
500 Assadji Epbraem, Ecole Off. de Blitta 
51° A..iome Jean-Marie, C. libre d'Atakpamé 
520 Alchou Yaovi, Ecole Mis. Evang. Atakpamé 
530 Attiop;bé Christian, Ecole Mis. Cath. Ezimé 
54· AtSoo Màrcellio, Ecole Off. Kou~ukpa 
55<' AyaoPierre Afadonougbo, Ecole M. C. de Chra 
560 Ayayi Aup.tio, Candidat libre d'Atakpamé 
570 Baba DovI, Ecole Off. d'Amlamé 
58" Bdei Bilakékadé, Ecole Off. d'Application 
590 Bah L. Léonard, Ecole Mis. Cath. Tomégbé 
6()0 Bambotehé Prosper, Ecole Off. Lom.Nava 
610 Bambalcnzoga Rigobert, Ecole M. C. Atakpamé 
620 Bediakou K ..Fidèle, Ecole M. C. Tomégbé 
63<- Bedjra Nicolas, Ecole Mis. Evang. Ké.ibo 
64<> Bagueti Bernard, Ecole Mis. Cath. Ezimé 
650 Bouaka ~aul, Ecole Mis. Cath. Agadji 
66° Bossou Egbégllan, Ecole Off. Lom-Nava 
67· Boukari Noutabé, Ecole Mis. Evang. Atakpamé 
68" Boulo.u Emmanuel, Ecole Mis. Cath. Badou 
690 Tchedre Victor, Ecole Off. d'Application 
70< Dake Gabriel, Ecole Mis. Evang. Késibo 
71" Dekponou Mawouna, Ecole :'1is. Cath. Nuatja 
72° Denyo Pierre, Ecole Off. de KoutoukplI 
73° Diabo Ebcn-Ezer, Ecole Off. d'Amlamé 
74<> Gila Théopbile, Ecole Mis. Cath. Badou 
750 Dogbe Rose, Ecole Off. de Blitta 
760 DOlO Chrétien, Ecole Off. de Nuatja 
770 Dumas; K. Emmanuel, Ecole M. C. Tomép;bé 
780 Dzanfessoll Gérard, FAloie Off. de Lom-Nav .. 
79° FAlo Koku Athanase, Ecole M. C. Tomép;bé 

"1. 8()0 Edob Pierre, Ecole Mis. Cath. ~:zimé . 
810 Edjimi Afua Aurélie, Ecole Mis. C. Tomép;bé 
820 Eglo Kougnaglo, Ecole Off. Nnatja 
&1° Ekouegnon D. Gabriel, Ecole M. C. Dadja 
84° Ekperoua. Y. Emile, candidat libre Atakpamé 
85<> E..i Raymond, Ecole Mis. Cath. Ezimé 
860 Essy K. Suzanne, Ecole "'lis. Ev. Amou-Oblo / 
87" Etse Vincent Yan, Ecole M. Cath. Agadji 
880 Fantodji Jacques Sossa, Ecole M. G. Atakpamé 
89" Faronougbo Autoioe, Ecole M. C. Atakpamé 
9()0 Galley François, Ecole Mis. Cath. Nuatja 
910 Gahone Hené, Ecole Off. Koutoukpa 
9'2" Gayibor Antoioette, Ecole M. C. Amou-Oblo 
93° Grunitzky Arnold Estel, Ecole M. C. Atakpamé 
940 Hagbonon Rapba~l, Ecole Mis. Cath. Chra 
950 Hobiam A. Raphaël, Ecole M. E. Amou-Oblo / 

, 96" Jeall Togbi, Ecole Mis. Cath. Cbra 
970 Joseph Ayao Amégan, Ecole Mis. cath Chra 
98° Jobnson William, Ecole Off. d'Amlamé 
990 Kakatsi K. Martin, Ecole Mis. Ev. Amou-Oblo ~ 

1000 Katabe Koami, Ecole Off. Lom-Nava 

101° Kcke Clémcnt, Ecole Off. de Nuatja 

10'2" Kimmakon Prosper, Candidat libre d'Atakpamé 

1030 Kitchc Agondje, Ecole Mis. .Cath. de Nuatja 
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1040 Kodjikpa Kodjo, Ecole Off. d'Anié 
105" Kodjo Amédodji; Ecole Off. Lom-Nava 
1060 Kodjo . Gabriel, Ecole Mis. Cath. de Bodou 
1070 Kodjo N. Valentin, Ecole Mis. Cath. A!';adji 
1080 Kodjo Y. Antoine,- Ecele Off. d'Application 
1090 Kodzo Laurent, Ecole Mis. Cath. Ezimé 
11Oo Kilffi Amédée, Ecole Off. Lom-Nava 
1110 Koffi Véronique, Ecole Mis. Cath. Atakpamé 
1120 Koffi Yao Paul, .Ecole Mis. Cath. Tom<Îj!;bé 
113« Kokou Albert Magnetina, F,cole M. C. d" Clu'a 
1140 Kokou Benjamin, Ecole Mis. Ev. Késibo 
115" Kossikuma Pierre, Ecole Mi •. Catb. de Badou 
116" Kossivi Jérôme, Ecole Mis. Cath. d'Agadji 
1170 Kœsou Emmanuel Sobin, Ecole M. C. Atakpamé 
1180 Koudagba Seth, Ecole Mis. Evang. de Késibo 
1190 Kougblenou Koku Joseph, F..eole Mis. Cath. Gléi 
1200 Kougnaglo Lucas, Ecole Mis. Cath. de Badou 
1210 KoumessÎ Gerson, Ecole Mis. Cath.. d'Ezimé 
1220 K<lutene Constantin, Ecole Off. d'Amlamé 
123<· ((padia Emmanuel, Ecole Off. ~ Blitta 
1240 Kpatcha T<lbias, Ecole Mis. Evang. Atakpamé 
1250 Kp<llokpolo Kao, .Ecole Off. de Blitta 
126" Kunssi Dorothée, Ecole Off. d'Anié 
1270 Kunutsé Philippe, Ecole Mis. Cath. E»imé 
1280 Lantoko Komi, Ecole Off. d'Anié 
1290 Mattbia Gabriel Ecole Off. de Nuatja 
130<· Mawouvi Komlan,Ecole Off. de Lom-Nava 
1310 Melessoussou Herman, Ecole Off. de Lom-Nava 
1320 Messan Àyaovi, Ecole Off. d'Applicatinu . 
1330 Mensab Benoit, Ecole Off. d'Anié 
134" Messeko Albert, Ecole Off. de Nuatja 
1350 Mikluedo Atbanase, Ecole J.\.1is. Catb. Nuatja 
1360 Missohoun Emile, Ecole Off. de Tohollil 
1370 Mordra Louis Mossi, Ecole Mis. Cath. Atakpamé 
~38°, Motebo Martin KoullSsi; Ecole M.' C. Atakpamé 
1390 Nagbe Pierre Kossi, Ecole Mis. Cath. Atakpamé 

_ 14(Jo Nayo Pauline, Ecole Off. d'Amlamé 
1410 Nieabou Yaovi,F..eole Off. d'Application 
142" Nsrounoua Salomon, Ecole Off. d'Amlamé 
1430 Nyadjogbé Clément, Ecole Mis. Cath. Atakpamé 
1440 Nyatsiko Kokou, Ecole Mis. ,Evang. Atakpamé 
1450 Nyemiku Joseph, Ecole Mis. Catb. Badou . 
1460 Ogbone Emmanuel Kodjo, IWole M.C. Atakpamé 
1470 Ogbone Mathieu; Ecole M. Evang. Atakpamé 
1480 Obianou Hilaire, Ecole Officielle d'Application" 
1490 Okouma Samuel, Ecole Mission C. de Badou 
150<> Oumolou François, Ecole Officielle d'Aml8.lllé 
1510 Opekou Fabien Douko. Ecole Mis. C. Atakpamé 
152· Osseyi Véronique, Ecole M. Evang. Késibo .1 
1530 Otufua Cosmas, Ecole Mission Cath. Badau 
1540 Palanga Banateng Edouard, E O. d'Application 
1.55· Pat80b Paul, Ecole Mis. Cath. Atakpamé 
1560 Reinhold Joseph, Ecole Miss. C..ath. Nuatja 
1570 Saloye Doh Jean, &ole Miss. Evang. Atakpamé 
1580 Salami Arouna, Ecole Officielle Badou 
1590 Sant'Anoa Amadou, Eoole Officielle Lom-Nav" 
16Oo Sanros Dieudonné Stehola, E. M. C.' Atakpamé 
1610 Seddoh Francisco, Ecole Off. d'Application 
1620 Senyo Henri, &ole Miss. Evang. Sodl> 
163" Sogbossi Dénakpo, Ecole Off. d'Application 
1640 SOlllenou Bléousai, Ecole officielle Nuatja 
1650 Signon Valère, Ecole Miss. Catb. Ezimé 
1660 Tamyeto Yao Emile, &ole M. C. Tom"éghé 

1670 Tay Phillippe Ayao, Ecole M. C. Atakpamé 
1680 Tohona Jerôme Arouka, Ecole M. C. Dadja 
1690 Tété Daté, Ecole Officielle Lom-Naya 
17Oo Tétévi Vito Houedakor, Ecole Off. de Badou 
1710 Togbédje Samuel, Ecole officielle de Nuatja 
172~ Toepen Hans, Ecole Officielle de Lom-Nava 

4 1730 Toulassi }<'rida, Ecole Miss. C. Atakpamé 
1740 Wognui Sébaya, Ecole Mis. Evang. Atakpamé 
1750 Yador Kodjo Joffre, E. M. Evang. Anlou-Obio 1 
176- Yao Thaddé, Ecole Mission Catbolique Badou 
1770 Yao Jean, Ecolc Miss. Cath. Atakpamé 
1780 . Yakpo Emmanuel, Ecole Miss. Cath. Badon 
179<> Yassou Di8S<Ju, Ecole Miss. C;;:ath. Anié 
1800 Yédomon Michel, Ecole Mis. Cath. Anié 
1810 Yovo Em·manuel, Ecole Mis. Cath. Késibo 

-i82o Yovo Corneille, 'Ecole officielle d'Anié 
1830 Zeou Alpbonse, Ecole Evang. Atakpamé 

Centre de Sokodé 

10 Abotsi Tbomas, Ecole officielle Sokodé 
20 Aboussa Athana&e, Ecole officielle Sokod" 
30 Adam Kérim, Ecole offieielle Bafilo 
40 Adam Zato Pbilippe, Ecole Mis. Catb. Ayengré 
50 Afo Idrissou, Ecole officielle Paratao 
6.0 Afo IIl!!8, Ecole officielle Kou8S()un 

70 Aghob Norbert, Ecole officielle Sokodé 

80 Aissah Véronique, Cours d'Adultes Sokodé 
9<> Alilssani Salifon, Ecole officielle Paratao 

lOo Alfa Gad!>, Ecole officielle Bafilo 
110 d'AlmeidaWilliambiod, Ecole officielle Paratao 
120 Amadou Léonard, Ecole Mis. Cath. Sokodé 

. 13'>Amavi A yité, Ecole Officielle Paratao 
140 Amewou Emmanuel, Ecole Mis. Cath. Sokod<'; 
150 Arouna Gibilila, Ecole officielle Koussountou 
160 À.ssema Lonis, Candidat libre Sokodé 
17- Assn Solifon, Ecole officielle de Bafile 
180 Ateheki E~ Ecole officielle de Sokodé 
19" Ayeko Théopbile, Ecole Mis. Cath. Sokodé 
2Oo Ayih Antoine, Candidat libre 
210 Baen Saibou, Ecole ·officielle Sokodé 
22" .BeU Toï, Ecole officielle \,>otouboua 
230 Hoceovi Albert, Ecole officielle Sokodé 
240 Bouloufei, Albert, Ecole officielle Sotouboua 
250 Dermane Agnoro, Ecole ,Officielle Sotouboua 
26" j)jibirine Taïron, Candidat libre 
270 Ebeh Laurent, Eoole Officielle Camboté 
280 Essa Félix, Ecole Mis.ion Catholique Sokodé 
29- Fadikpé Yessuou, Ecole, Officielle SotoubotIA 
3()0 F<llly Antoine, l-:OOle Mission Catb. Sokodé 
310 Fred Jean, F..eole Officielle Paratao ' . 
320 Gnusimgbé Kpatcba, Ecole Officielle Sotoubou~ 
330 Gnassounou Basile, Ecole Officielle Paratao 
340 Gnassounou Florentine. Ecole· Officielle Paratao 
350 Honigloh Etiehue, Ecole Officielle Sokodé . 
360 Idrissou Alidou, Ecole Officielle Paratao 
370 IsSll Moussa, Ecole Officielle Sokodé 
380 LssHou Antoine, Ecole Officielle Bafilo 
390 Kondo Bouraima, Ecole Officielle Bafilo 
4()0 Konou Gilbert, Ecole Officielle Sokodé 
410 LoumIDI Ogoulou, Ecole Miss. Cath. Ayengré 
420 Mahama Foussini, Ecole Officielle Snkodé 
430. Marna Alfa, Ecole {)lficielle Bafi\u . 
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440 de Medeiros Paul, Ecole Officielle Sokod<i 
450 Mememe Adam, Ecole Officielle Paratao 
460 ";torou Mahamadou, Ecole Officielle Sokodé 
470 Morou Zinabou, Ecole Officielle Sokodé 
48° N'Gouti Joseph, FJCole Miss. Cath. Ayengrt'i 
490 l"ondoh Fran<;ois, Ecole M'ss. Cath. Sokodé 
500 Oyeossi Ganiou, Ecole Officielle Parntao 
,,1° Pedeou Okizi, Candidat libre 
520 Saibou Abibatani, Ecole Officielle Sokodé 
5..'\0 Segln Ernest, Ecole Officielle Sokodé 
54<' Souko Idrissou, Ecole Officielle Sotoubona 
550 Tchindic Tehal .. , Ecole' Officielle Sokodé 
5fio Yacoubou Gibilila, Ecole Officielle Paratao. 

Centre de Lama-Kara 

2
10 Adigo Alfred, Ecole Off. Niamtougou 

0 Adjate Bernard, Ecole Mission Cath. Ya<\é 
30 Adjogan Philippe, Ecole l\liss. Evang. Piya 
.40 A1assolima Boumbéra, Ecole Off. Niamtougou 
5" Assi Dominique N'djan, FAlole Mi.. E. Piya 
6" Assi Kigbaou, Ecole Miss. Evan. Pi;ra 
70 Aasi Towa, Ecole Miss. Evang. Plya 
80 A.sima Kpatcha, ~::Cole Officielle Lama-Kara 
90 Ayeva Latifatou, Ecole Officielle Lama-Kara 

10" Bahedouma Vitus, Ecole Off. Niamtougou 
11u Balana Eugène, Cours d'Adultes Lama-Kara 
120 Banna Koussanta, Ec.lle Officielle Niamtougou 
13° Bassari Ebiya, Candidat libre 
140 Batawila Mathieu, F;colc Mis Cath. Yadé 
150 Bawa Mournouni, Ecole Officielle Lama-Kara 
16" Bavoda Ouyao, Eoole Officielle Lama-Kara 
170 B'Dekelabou Tohou, Ec.lle Officielle Kouméa 
180 Beguetoum Madjatom, Ecole Off. Lama-Kara 
19" Belei BaIa Dominique, Ecole Miss. Cath. Yadé 
200 Bikassam Bahllm, EooI" Miss. Evang. Piya 
210 Birregah Bassogla, Eoole Officielle Niamtougou 
220 Blakime Tassindja, Ecole Off. Niamtougou 
23° Dalakena Cbristine, Eoole Off. Niamtoug1ou 
240 Djato Noël, Ecole· Miss.· Cath. Lama-Kara 
25" Gado Thomas, Reole Off. Lama-Kara 
26" Gnarnba Roch, Ecole Miss. Cath. Niamtougou 
270 Gnmsa Laurent, Eeole Mission Catholique Yadé 
28° Hemou Daniel, Ecole Mission (Jatholique Yadé 
290 Idjada Alphonse, Ecole Miss. Cath. Niamtougou 
3(Jo Kadoumillll Samson, Ecole Off. Niamtougou 
31" Kaliou" Etienne, Ecole Officielle Kouméa 
320 KamIa Sakelma, Ecole Officielle Niarntougou 
:'130 Pale Kpatcha, Ecole Miss. Cath. Yadé. 
34° Sama Bayouma, Ec.lle Off. Niamtougou 
350 Soares Roger, Ecole Officielle Lama-Kara 
360 Tcharndja Etienne, Eoole M. Cath. Lama-Kara 
37· Tiliwa Denis, Ecole Mission Catholique Yadé 
38° ,Walla Marcel, ~::Cole Mission Catholique Yadé 

Centre dt; Blusari 

6

4

1" Abdoulaye Koss;, Eoole Officielle Bassari 
2" Akpo Gnadi, Ecole Officielle Kabou 
30 Allassani Zafarou, ECole Officielle Kahou 

0 Ali Balikou, Ecole Officielle Kabou 
50 Ali Napo, Ecole Officielle Bassari 

0 Hassabi Yao, Ecole Officielle Bassari 
" 70 Gnon Abdoubarnane, Ecole off. de Kabou 

80 Kabouldja Komlan; Ecole Off. de G. Kouka; 
90 KerÎnl Abdoubamane, Ecole Officielle KabOlI 

10" Kougnezian Joseph, Cand. libre de Kidjahoun 
110 Kpatchine Kouassi, Ecole Officielle de Kabou 
120 Kroulade Gabriel, Cours d'Adulte Bassari 
130 Kuessan Joseph, Ecole Officielle Bassari 
140 r...bante Napo, .Eeole Officielle Bassari 
150 Mable Georges, Ecole Offieielle Bassari 
160 Mable Bapha!!l, Eeole Officielle Bassari 
170 Makou)'a Gado, !l;eole Officielle de K abou 
180 Marna Zoumaro, Ecole OfficieUe œ Ba88ari 
190 Mane Gnano, FAOle Officielle G.-Kouka 
2flo Mislieboukpo Philippe, Candidat Iib~ de Kidjab. 
210 Monsila Djato, Ecole Officielle G.-Kouka 
220 Moumouni Komlan, Ecole Mission Cath. Bassari, 
230 Nadjombe Idrissou, Ecole Officielle Bas1l8.ri 
240 Narnbou Y 0.0, Ecole Officielle de Bassari 
25° Napo Sébou, ECIOIe Officielle K!ÛJou 
26" N'Djerhi N'Simba, Ecole officielle de Bassari 
270 Ouagbe A.s,sana, Ecole officielle de Kabou 
28· Piou Koufane, Ecole officielle de Bassari 
290 Piou Koffi, Ecole officielle de Kaoou 
3(Jo Sale Saibou, Ecole officielle de Bassari 
310 Salifou Issaka, Ecole officielle de Bassari 
320 Tcbamsi Adji, Ecole officielle de. Bassari 
330 Tcbe Oukpane, Ecole officielle de Bassari 
340 Tehologue Nouiteha, Ecole officielle de Kabou 
a5° T"houlou Gbati, Ecole officielle de Bassari 

Centre de Mango 

3
2
10 Ajavon Bernard, Candidat libre de Mango 

0 Ajavon Mareel, Candidat libre de Mango , 
0 Ali Kpooou Kofii, Ecole officielle de Mango 

40 d'Almeida Prosper, Ecole officielle de Mango 

9

6
150 Anthony Sylvanus, Ecole officielle de Mango. 

0 lIissari . Cbristophe, "Ecole officielle de ~lango 
7° Fanou Loko, Eoole officielle de Mango 
8° Gna,ko Gado, ECIOle officielle de Mango 

0 Koffi Manassé, Eoole officielle de Mallgo 
100 Korohonzo Aissa, Ecole Officielle de l\Iango 
110 Medji Joseph, F..oole officielle, de ,Mango 

Centre de Dapango 

10 Akalo Gerson, Edole officielle de Dap'P'go 
2" Begniebc Jean, C'..andidat libre de Dapango 
30 Buahe Stéphan, Ecole officielle de Dapango 
4" Djabie Kanfitin, F..oole Mis. Cath. Bombouaka 
50 Kombaté Nawabe, Ecole Mis. Cath. Bomoouaka 
6" Nako Nabokoane, Ecole officielle de Dapaugo 
7" Sanwogou Lardja, Ecole officielle Koroongou 
8" Tiembe Lengué, Ecole officielle de Dap.ngo 

.9" Togou Léni, Ecole officielle de Dapango. 

No 1026-54/JA. du: 
29 uovembre 1954. - M. Imbard Robert; Juge de 

Pmx à Comp';tenoo Etendue de Sokodé (indire..1Ué
tro 325) rentré de oongé, à Lomé, le 12 novembre 
1954 prend les fOllctions dont il est titul~rè. 

M. Pean Michel, Juge du Trihunal de 2' cIasse d'l 
Lomé, actuel"'mcnt Juge de Paix à Compéte.noo 

http:Bas1l8.ri


1022 JOURNAL OFFICIEL DU TERRITO[RE DU TOOO 16 décembre 1954 

Etendue intérimaire de Sokodé, reprend les fonctious 
dont il est titulaire. 

No 1027-54jJA. du 
29 novembre 1954. M. Fabre (Jean), Juge-

Suppléant dam le ressort de la .Cour d'Appel d'Abi
djan est nommé provisoirement Juge de Paix à Com
pétence Etendue intérimaire d'Anécho (T0!70; en 
remplacement de M. Florio en inst!lJlce de depart en 
congé. .' 

Llb...Uon co..dlllo..".lh, 

]\\0 lOO6-54jSG. du : 
27 novembre 1954. - Le bénéfice de la libération 

conditionnelle est accordé au nommé Oecanssey KoUi, 
détenu à [a prison de Lomé (Gerele dudit) âgé de 
27 ans en"iron, né vers 1927 à Lomé v demeurant 
18 rue Amoutivé, fils de pecansscy Ludwig et de 
Agnès' Blagogee, célibataire sans enfant, apprenti 
chauffeur, condamné 10 - pour tentative de vol à 
un an de l'rison, 20 - pOUl' escroquerie li 6 mois oc 
prison par [e Tribunal Correctionnel de Lomé. 

Le nommé Occ!IJIsscy Koffi est astreint à la rési
dence obligatoire à Lomé jusqu'au 15 mai 1955, date 
~'~xpiration ~e sa peine de prison à laquelle il avait 
ete condamne. 

L'intéressé ne pourra quitter sa résidence obliga
toire que sur autorisation spéciale du Commandant 
de Gerele de Lomé. r 

Produit. pbarmaceutique. 

No 1034-54/SG. du: 
3 décembre 1954. - M. Si?;i. Lawson, demeuraut 

quartier Djossi à Allécbo, est autorÏllé à ouvrir à 
Tabligbo (Gerde d'Allécho) nu dépôt de produits 
pharmaceutiques, dans les oonditions fixées par l'ar
'rêté du 15 novembre 1928. 

No 1035-54/SG. du: 
3 décembre 1954. - L'autorisation d'exercer en 

pratique privée (Chirurgie et Gynécologie-Obstétri
que) cst accordée au. MédecÎn-Command!lJlt Morand 
Médecin-Chef de l'Hôpital de Lomé. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

AVIS ET COMMUNICATIONS 

Offi". d•• ob••,u 

RECTIFICATIF à l'Avis No 259 de l'Office des Chan
ges paru au No 835 du 10urnal offreiel du Togo, 
en aate du 5 nov,embre 1954. 

Para?;raphe VI -::- 2~ aUnéa - 40; ~ et t'i~ lignes; 

Au {jeu de: 

«attestation modèle 1 prévue par rA_is aux [m
portateurs et aux Exportateurs publié aU To?;o Fran
çai. du 31 mai 1951)), 

Lire: 

« •••• publié au Togo Français du 31 mai 1951 ct au 
Journa[ officiel du To"" No 709 du in mai 1951». 

•
Ecole nationale de la F. 0, M. 

Par al'rêté interministériel en date du 4 novembre 
1954. - Le concours d'admission à l'Eco[e Nationale 
de la France d'Outre-Mer dit «Concours B» prévu 
par le décret du 30 octobre 1950, est ouvert en 1955; 
dans [es conditions déterminées par lc présent arrètô, 

Les épreuves écrites auront lieu simultané.ment, 
compte teuu du décalage des fuseaux boraires, 11 
Paris, A[ger; 'l'unis et Rabat, dans les chef-lieux 
des territoires oudépartemenls d'outre-mer ainsi que 
dans les capitales des Etats Associés d'Indochine, 
aux dates et heures indiquées ci-après: 

10 - Composition sur uu sujet d'ordre ?;énéra[ 
se rapportant aux problèmes de [a colonisation, [e 
25 avril 1955, de 8 heures à midi; 

20 .- Composition d'économie politique sur les 
problèmes relatifs à ['économie des territoires d'ou
tre-mer, [e 26 avril 1955, de 8 heures à 11 heures; 

30 - Composition écrite sur [e droit administratif 
métropolitain, la lé!!;islation d'outre-mer ou le droit 
administratif d'outre-mer, [e 27 avril 1955; de 8 
heures à ITlidi. 

L'examen oral de langue et l'interrogation orale 
portant sur deux sujets d'actualité anront lie u dan. 
[cs mêmes centres à partir du 28 avril 1955. 

Les demandes d'inscription à concourir accompa
gnées des pièces énumérées il l'article 1er de l'arrêté 
du 27 mars 1951 fixant les modalités du eoncours 
< B» (J.O.R.F. du 25 avril 1951 page 4171) devront 
parvenir au. Dire~teur de l'Eeole Nationale de la 
France d'Outre-Mer, 2; avenue de l'Observatoire, Pa
ris (6"1 au plus tard le 15 févriel' 19.')5 par la voie 
hiérarchique. 

Agriculture. 

Par arrêté du Haut Commissaire de [a République 
française, Gouverneur ?;énéral de l'AOF. en date 
du 27 novembre 1954. - Un exameu professionnel 
poUl' l'intégration des Aides-Couducteurs et Aides
Préparateurs de Laboratoire de l'J\j!;rieulture et du 
Conditionnemcnt des Produits dans le Corps des Con
ducteurs de l'J\j!;riculture et du Conditionuement des 
Produits aura lieu à Dakar et au Chef-Lieu de cha
cun des Territoires du Groupe les 3 et 4 mai 1955. 

Les modalités et [e prOj1;ramme de l'examen sont 
indiqués aux annexes 4 et 5 de l'Arrêté n" 4496 SET 
du 18 juin 1954. 
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Les épreuves se dérouleront dans l'ordre suivant: 
3 mai 1955 : de 8 heures à 11 heures : COInpO

silion Française. 
de 15 heures à 17 beures:. Epreuve 

technique au choix du candidat, par
mi ]cs matières suivantes; a~rjcul
ture ~énérale, agriculture spéciale 
de la Fédérati.m, CQnditionnemellt 
des Produits. 

4 mai 1955 dc 8 heures à 10 heures : Epreuve 
de chimie agricole. 

de 15 beures il 17 heures: Epreuve 
choisie parmi les nlatières sui .. 
vantes: crédit a~icole, mutualité; 
coopération, topographie. 

Les demandes d'inscription seront adressée.s par la 
voie hiérarchique et devront parvenir à la Direction 
GénéraIe du Personnel aU plus tard le 2 mars 1955. 

DOMAINES 

Avis de demande d'immatriculation 
au livre foncier du Terrifoire du Togo 

Toutes personnes intére8séea 80nt .dmls••• former op
poailion aua présentes immatr'JCuJatlon8 ès malne du can
••rvateur sous8lgné, d.ns Je délai de trol. moi$ à compter 
de l'affichage de. présents avi_, qui aura lieu lt'lc~.8t!im~et'lt 
en l'àuditol r& du tribunal chU de L.omé el de ta "vaUce de 
Paix li C. E, d'Anécho. 

Suivant réquisition, n" 2564; déposée le 16 novem
bre 1954, le sieur William Malru né à Palimé; (',ercle 
de Klouto profession de Commerçant, demeurant et 
domicilié il Palimé, Majeur non interdit jouissant 
de seS droits dvils scion son statut personnel indigèùc 
et optant pour la législation française, demande l'im
matriculation au Livre foncier du Territoire du T9go, 
d)un immeuble urbain non bâti, consistant en un ter
rain ayan t la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une 
contenance totale de 88 ares 87 cas, situé à l~a)iIné; 
Cercle de Klouto, connu sous le nOm de Henu et 
borné au Nord par F. Lawson, à l'Est par la route 
Palimé-Lomé, au Sud par Emmanuel Dotse et il 
l'Ouest par la famille Awédo ct Henri K. Apetor II. 

Il déclare que ledit immeubl.e lui appartient et n'est, 
à sa oonnaÎssance, ~r('vé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels~ 

Suivant réquisition, n" 2565; déposée le 19 novem
bre 1954, la dame Marna Paulina· Kpoto profession de 
Revendeuse, demeurant et domiciliée li Lomé, Majeure 
non interdite jouissant de ses droits civils .elonson sta
tut persOlIDel indi~ne et optant pour la législation 
française, demande l'immatriC'Ulatiun aU Livre foncier 
du Territoire du Togo, d'un immeuble urbain bâti; 
consistant en un terrain ayant la forme d'un quadril
Iatère irrégulier d'une "untenance totale de 11 arcS 
98 cas, situé à Lomé; Cerole de Lomé et horné au 
Nord par la rue du Colonel Maroix, au Sud par T. 490 
de Lomé à D.A.C., Il l'Est par la rue de la Gare et 11 

l'Ouest par T.T. 609 aux Héritiers Claudius Latevi 
Lawson. 

Elle déclare que ledit immeuble appartient ;, e!le 
et n'est, à sa connaissance; ~rcvé d~aueuns droits ou 
charges réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nO 2566, déposée ,le 22 novem
bre 1954, le sieur Silas Amewouho né à Abréwanko 
(Litimé) vers 1933 profession de Cultivateur, de
meurant et domicilié à Abréwanko (Litimé), Maieur 
non interdit jouissant de _ droits dvils scion son 
tatut per""nne indégène et optant pour Ja législation 
française, demande l'immatrieuJation au Livre foncier 
dù Territoire du To~o, d'un immeuble rural non 
bâti, t'onsistallt ,eu un terrain ayant la forme d)Ull 
polygone irrégulier complanté de cacaoyers d'une con
tcnanee totale de lh. 00 are 13 cas, situé Il Kissibo: 
Cercle du Centre connu sous le nom d'Av~{\bé et 
borné au Nord et à l'Ouest par Elias Amewouho, 
à l'Est par Comlan Amcwoullo el ou Sud par Daniel 
Amewoubo. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient et n'est, 
à sa connaissance. grevé d'aucuns droits ou ehurges 
réels, actuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nU 2.167; déposée le 23 novem
bre 1954, le sieur Michel Fiatuwo né à Agou-Nyon
~bo vers 1927 profession de Droguiste, demeurant 
et domicilié il PaUmé, l\fajeur non interdit juissan! 
de ses .droits civils selon son statut personnel indigène 
et optant pour la législation française, demande l'im
matriculation au Livre foncier du Territoire du Togo, 
d'un immeuble urbain hâti, consistant en un terrain 
ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier d'une ('OU

icnanee totale de 2 ares 53 cas, situé à Palimé, Cercle 
de Klouto connu sous le nom de Gakpod,ii ct borné 
au Nord .par Kodzo Ahiandou, au Sud et à l'Ouest 
par Robert Akueson et à l'Est par Winfried Nyabo. 

Il déclare que ledit immeuble lui appartient ct n'est, 
à sa connaissanee, A:revé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels (Hl éventuels. 

Suivant réquisition, n" 2568; dépo>;ée le 27 novem
bre 1954. le sieur James O. Assogba' né -à Porto
Novo (Dahomey) en 1899 profession de Commerçant, 
-demeurant ct domicilié à Anécho, Majeur non in.. 
terdit jouissant de ses droits eivils selon son statut 
personnel iIldi~ène et optant pour la législation fran
\,aise, demande l'immatriculation au Livre Ionéjel' 
du Territoire du Togo, d'un immeuble ud,ain bàti; 
l"ollsistant en un terrain ayant ta forme d'un quadri
latère irré~ulier d'une contenance totale de 13 ares 
56 cas, situé à Anécho; Cercle d'Anécho connu sous. 
le lIOlll de Zon~o et borné au Nord par pal' Wallal'~ 
Lossa, " l'Est par S. Kponton; aU Sud par la Houte 
Allécho-Zébé et à l'Ouest par Amouzou-Baba. 

11 déclare que ledit immeuble lui appartient ct n'est, 
à Sa comlaissanüC~ ~revé d'aucuns droits ou charges 
réels, actuels ou éventuels. ' 

Suivaut réquisition, nO 2569; déposéc le 30 lIOVClll
hre 1954, le sicur Nathalliel Trokolloo Kloutsé ué à 
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Asadamé (G.C.) vers 1908, profession de Boutiquier,' 
demeurant et domicilié ii Palimé, majeur uon interdit 
jouissant de """ droits civils selon son statut person
nel indigène et optant pour 1. législation française, 
demande l'immatriculation au livre foncier du Ter
ritoire -du To~o,_ d'un ÏInnleuble urbain -bàti,j consis .. 
tant en un terrain en forme d'un polygone irrégulier 
d;une contenance de 2 ares 98 cas, situé li Palimé, 
Cercle de Kloulo, connu sous le nom d'~ookondji; et 
borné au nord par Emmanuel Yovo, au sud par un 
passage, il l'<mest par Do.souvi André. et !i l'est par 
Gerbard Dovi Bede\. 

Il dée!ore que ledit immeuble lui appartient el n'est, 
Il Sa connaissance, I?;revé d~aucuns droits ou charges 
réels, a('tuels ou éventuels. 

Suivant réquisition, nn 2,5701 déposée le ~O novem
bre 1954, la dame Antoinette Ayélé d'Almeida né" 
li Athiémé (Dahomey), âgée de 30 ans profession de 
Revendeuse, demeurant et domiciliée à Lomé; ma
jeure non interdite jouissant de ses dmi!. civils selon 
!!On statut personnel indigène et optant pour la lé
gislation française, demande l'immatriculation au Li
~re foncier du Territoire du Togo, d'un immeuble 
urbain non bâti, consistant en un terrain en forme 
d'un quadrilatère irr~ulierd'une contenance totale 
de 7 ares 73 cas. situe à Lomé; Cercle de Lomé ct 
borné Il l'est, à l'ouest et au sud par Timothy A. An
~hony et au nord par le Boulevard drculaire, 

Elie déclare que ledit immeuble appartient à elle 
ct n'est. il sa connaissance; grevé d'aucuns droits _ou 
charges réels, actuels ou éventuels, 

Le Conservateur de la Propriété foncière; 
}l'élix DE GUISE. 

Avis de bornage 

Tout•• personnes Int,,.••• 'ea 1I0nt 1"'II'ltées • y ••• Ister 
ou • s', f.lre représ.nte" par un mandalaire nanU d'un 

• pouvoir régulier. 

Le mercredi 12 janvicr 1955, Il 14 heures; il sera 
procédé au bOrIl8jl!;e contradictoire d'un immeuble situé 
Il Tomégbé (Litimé), Cercle d'Atakpamé, consistant 
en un terrain rural non bâti ayant la forme d'un po
lygone irrégulier, d'une contenance de 7 has 35 ares 
20 cas, connn Sous le nom de Yada et borné au nord 
par Doussianu Oghobé; et Koussi de Tomégbé, à l'est' 
par Atchou Dotche, au sud par Foubé Ogbobé et Fé. 
Iix Agbelou et Il l'oucst par John Akoto et Foubé 
.ogbobé, dont l'immatriculation a été demandée par 
le sieur André Mensab Homeha Cultivateur li Tomé
gbé-Yaha, suivant réquisition du 20 juillet 1954, nO 
2509. 

Le lundi 10 janvier 1955, li 14 heures; il sera 
froeédé au ~orn8jl!;<; contradictoire d'Wl immcubl~ situé 
a Atakpame, quartier D]amlli Cercle d'Atakpame, eOll
~istant en un terrain urbain non bâti ayant la forme 
d'un polygone irrégulier complanté de caféiers et de 
mandarinie,'s, d'une eontenante, de. 48 ares 5Q cas: 

et borné au nord par Franck Awokou, au sud par 
Déguénon Abadjené, il l'est par Mme Sodalomé Aka
mah et à l'ouest par Kougblénou,. dont l'immatricu
lation a été demandée par le sieur Kos.i Doni. Culti
vateur à Atakpamé, Buh·ant réquisition du :!7 juillet 
1954, n" 2511. 

Le mardi 11 janvier 195;'), Ù 9 heures,' il Sera 
procédé au bornage contradictoire d'wi immeuble situé 
fI Agadji (Akposso-Sud), Cercle d'Alakpamé, con
sistant en un terrain rural non hàti avant la foriue 
d'un. polygone irrégulier complant~ e~tièrCl]lellt de 
cacaoyers, d'une contenanee de 1 hls 78 areS 9'2 cus, 
connù sous le nom dc Woudibè et borné au nord ct 
Il l'est pal' Nouléagbessi, au sud par lui-mêmc et à 
l'ouest par Abotchi ct Gbougbontchi, dont l'imma
triculatiôn Il été demandée par le sieur Kossi Doni, 
Cultivateur à Atakpamé, suimllt réquisition du 27 
juillet 1954, li" 2512. 

-_...... ......~~...~ 

Le mercredi 26 janvier 1955, à 8 heures, il sera 
procédé au bornage cont,'adictoire d'un immeuble situé 
à Agouégan, Cercle d'Allée ho; consistant cn UII ter
rain urbain non bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier, d'une contenancc de 1 h. 03 ares 05 caS: 
et bomé au nord par le domaine d'Agotivé, il l'est 
par la rollectivité Akouété Djisso ct Ayité, au sud 
par un marigot ct li l'ouest par Tossou, dout l'hnma
trieulation a été demandée par le sieur John Laté 
Lawson, Opérateur-Radio li Lomé, suivant réquisition 
dù 31 juille~ 1954, n" 2.516, 

Le jeudi 6 janvier 1955, à 8 heures; il sera 
procédi au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
Il Lomé (Amoutivé-Tokoin), Cerde de Lomé, con
sistant en un terraÎn urbain non bâti a~ant la forme 
d'un quadrilatère irrégulicr d'une contenance de 3 
ares 67 cas, et borné au lIord par Guy Akakpovi,: il 
l'est' par Hunlété Kassey, au sud par Antoine Kus
Sawou T. T. 949 et à l'ouest par Emmanuel Sanvce, 
dont l'immatriculation a été demandée par la dame 
Aménoto Famayédé Tehekou, Revendeuse il Lomé
Tokoin, suivant réquisition du 20 août 1954; nn 252:t 

Le jeudi 13 jànvier 1955, il 14 heures,' il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
il Kpélé-Maflo, Cercle du Centre, consistant en un 
terrain rural non bâti ayant la forme d'un polygone 
irrégulier complanté de cacaoyers en pleine prodnction 
d'une eontenance de 2 has 02 ares 43 cas, connu sous 
le nom de Bellou ct borné au nord et à l'ouest par 
Dominique Bigan, à l'cst par Ic ruisscau Bellou ct aU 
sud par Sam Tchokpo et Lucas Tchokpo dont l'imma
triculation a été demandée par le sieur Dominique, 
Bij:(an, Acheteur de Produits à Kpélé-Mano; ~uivant 

'réquisition du 19 août 19.54, nO 2522. 

Le mardi 25 janvier 1955, à 9 heures; il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Anécho, Cercle d'Anécho, consistant en un tel'rain 
urbail< non bâti en forme d'un polygone irrégulie., 
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d'une contenance de 1 b. 05 areS 29 cas, connu ;ous 
le nom d'Adjidogan et borné aU nord par Aloysius 
Amouzougan ct la route intereoloniale, à l'est par 
Dominique Kuévidjen et Henri Dossouvi, au sud par 
Clément Doasouvi et à l'ouest par Ben Dossouvi et 
Simon Baukafé, dont l'immatriMllation a été deman
dée par le sieur Luden Ahlonkor Kpontoll, Instituteur 
.. Lomé, suivant réquisition du 1er septembre 1954, 
nO 2526. 

Le mardi 25 janvier 1955, à 14 heures, il sera 
procédé au bornaie contradictoire d'un immeuhle situé 
à Anécho, Cercle d'Anécho, consistant en un terrain 
urbain hàti en forme d'un quadrilatère d'une con· 
tenance de 3 ares 78 eas, connu soua le nom d'Adji
dogan et borné au nord par un paasage, à l'est par 
la cocoteraie de la Mission Catbolique, aU sud et à 
l'ouest par Francis Mensah, dont l'immatriculation 
a été {(emandée par le sieur Lueien Ablonkor Kpon. 

1erton, Instituteur à Lomé, suivant réquisition du 
septemhre 1954, nO 2527. 

Le vendredi 7 janvier 1955, à 8 heures; il sera 
procédé au born""e contradictoire d'un immeuble situé 
à Lomé, 28 rue d'Anécha,' Cercle de Lomé, consistant 
en un terrain urbain bâti eu forme d'un polYllione ir· 
régulier d'une contenanee de 1 are 18 cas, connu 
sous le nom de quartier Abobokomé et borné au 
nord par Mensah Koudadjé, aU sud pal' le reste du 
terrain au feu FAlhri, .. l'est par Mensah Am""lo et 
à l'ouest par Boévi Lawson, dont l'immatriculation 
a été demandée par le sieur ".'licbel Cosme d'Almeida, 
Agent d'Affaires ct G.somètre Il Lomé, Mandataire 
de la dame Lissassi Mensan, Revendeuse à Lomé, 
suivant réquisition du 1" septembre 1954, n" 2528. 

Le jeudi 27 janvier 1955, à 8 beures; il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble situé 
à Anécho, Cercle d'Anécho; consistant en un terrain 
urbain non bâti en forme d'un quadrilatère d'ulle 
contenance de 7 ares 39 cas et borné li l'est par 
David Zekpa, il l'ouest par Augustin Johnson, au 
sud par Banllbélou Baba, au nor par la route d'Ané· 
cho-Alloué dont l'immatriculation a été demandée 
par le sieur Lucien Ablonkor Kpontou, Instituteur 
il Lomé, suivan t réquisition du 1cr septembre 1954; 
nO 2529. 

Le Conservateur de la Propriété foncière, 
Félix DE GUISE. 

SOCIETE MONOPRIX TOGO 
Socùilé Anonyme el1 formation au Capital 

de Cinq Millions de francs C. F. A. 
Siège social à LOMÉ (Togo) 

1 
Suivant acte sous signatures prIVees, en date à 

Lomé du 7 décembre 1954 dont l'un des originaux 
est demeuré annexé il un acte de déclaration .de .sou~
criptions ct de versements reçu aux minutes de ~t

tre Louis Gaétan-Archinard, Greffier.Notaire à Lomé 
le 7 décembre 1954 il a été établi les statuts d'une 
société anonyme, ayant pour dénomination sociale, 
, SOCIETE MONOPRIX TOGO > ct dont le slèg<4 
soeial doit être fixé il Lomé (Togo), ruc du Commer
œ. 

Cette société, constituée pour une durée dfj 99 an~ 
il comp~er du jour de sa constitution d.snnitive, a 
pour objet le commerce de détail de toutes marcban~ 
dises, produits et article!! manufacturés ·ou nonl dont 
la vcnte se fait par magasins (nouv,eAlltéJ b~: 
alimentation, commerce de ]uxe) sans restriction ni 
réscJ"Vc, Je 'transport, le transit, l'achat, la·commission 
ou l'importation de ces articles. 

La Société pourra faire tout.,. opérations entr"nt 
dans son objet, soit seule, soit ell association, sous 
quelque forme 'que ce soit, et ce, IMt au Togo qu'en 
FranCe et dans les autres Territoires d'Outre-Mer. 

Le capital a été fixé à Cinq Milliolls de Francs 
C.F.A. divisé en 1.000 actions de 5.000 francs C.F.A. 
chacune, ft souserire et li libérer entièremt'nt lors de 
la souscription. 

La Sodété est administrée par Ull Conseil composé 
de trois rnemhres au moins et de douze au plus. 

L'année sodale conuncnee le février et finit1er 
le 31 janvier. Par exception, le premier exercice 
comprend le temps écoulé depuis la constitution de 
la Société jusqu'au 31 janvier 1956. 

Sur les bénéfices nets annuels, il est prélevé d'a
bord: 

10 - 5010 I?our oon5titucr le fonds de réserve presJ 

orit par la 101; 

20 - La 80mnte néc.essaire pour payer aux aet~oll
naires un .. premier dividende rcpresentant 6~'o de,! 
sommes dont leurs actions sont libérécs et non amor· 
tic. (6 0;0 nOn cumulatif). . 

Sur le surplus des bénéfices, 5% seront attribués au 
Conseil d'Administration; le solde est .réparti entre 
toutes les actions. 

Toutefois, sur la fraction revenant' aux actions 
dans le solde de, bénéfiC'Cs. l'Assemblée Générale 
peut, sur la proposition du Conseil d'A<;Imillistratiolll 
décider de prélever toutes sommes qu'eUe jtJge ('On
\'cnab1e de fixe l' soit pout être repol'tée-s à nouveau, 
fiOÎt pour des anlortissements complémt'ntaires de 
l'aetif. soit pour être pOI·tées Il des fonds cie réserves 
ou extraordinaires ou de prévoyance dont l'Assemblée 
Générale rèp;le l'emploi et l'affectation comme hOll lui 
semblera. 

II 

Suivant acte reçu aux minutes de Me. Louis Gaétan; 
Greffier Notaire à Lomé le onw décernhro 1954 M. 
Pierre Lahetjuzan, Fondateur de la Société; • dé· 
claré que les 1.000 action5 de 5.000 fran," C.F.A. 
chacune, émises en nUITléraire et représentant le Nl
pital social de 5.000.000 de francs C.F.A., Ollt été 
entièrement souscrites par sept souscrîpteurs; que 
chacun des souscripteurs s'est lihéré de la totalité du 
mOlltaot des actions par lui souscrites et que les ver· 
SClnents ainsi effectués ont représenté ensemble la 
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somme de 5.000.000 de francs C.F.A., égale aU capital 
social. 

A l'appui de cette déclaration, le fondateur a re
présenté audit notaire un état de souscriptions et 
:verse~Ients qui est demeuré annexé au dit acte. 

III 

Du procès-verbal d'une délibération prise le 11 
décembre 1954 par l'assemblée générale constitutive 
des actionnaires de la société, il appert: 

Que l'assemblée générale a reconnu la sinc,érité de 
la déclaration de souscription et de versement sus
énoncée; 

Qu~elIe a nommé comnle premiers administrateurs 
pour une durée qui prendra fin à l'asselnblée géné
rale ordinaire annuelle réunie pour l'examen des 
comptes du cinquième exercice social et qui renouvel
lera le conseil en entier; 

1". - La Société Anonvme des MONOPRIX, So
ciété Anonyme au capital ·de 300.000.000 de francs, 
ayant SOIl siège à Paris, 2, rue Paul Cézanne; 

20 • - M. Etienne Moulin, Administrateur de so
ciétés, demeurant à Paris; 19, rue de Presbourg; 

3°. - La Société Commerciale et Industrielle de 
la Côte d'Afrique, Société Anonyme aU capital de 
120 Millions de francs, ayant son siège li Marseille, 
38, rue Grignan; 

4°. - M. Marc Fraissinet, Administrateur de So
ciétés, demeurant à Marseille, 101, rue Sylvabelle: 

5°. - La Société Française des Produits Coloniaux, 
Société anonyme au capital de 6.000.000 de francs, 
ayant son siège à Marseille, 32; Cours Pierre Puget; 

6°.' - M. Léon Morelon, Administrateur de So
ciétés, demeurant à Marseille; 2, rue Far~s. 

Lesquels ont accepté les dites fonctions. 

Qu'elle a noolmé comme Commissaire aUX compte3 
pour le premier exercice social; 

M. Yves Lucas, Expert-Comptablc; demeurant à 
Marseille, 2; rue Sainte Victoire. 

Lequel a accepté seS fonctions. 

Et, qu'clle a approuvé les statuts et déclaré la 
Société définitivement constituée. 

Il a été déposé, le onze décembre 1954 aU Greffe 
du Tribunal de Commerce de Lomé: 

Deux ori~inaux des statuts. 

Deux expéditions de la déclaration notariée de 
souscription et de versement. 

Deux copies certifiées des délibérations de l'assem
blée constitutive du 11 décembre 1954. 

Pour extrait. 
Le Notaire. 

Louis GA.ÉTA.N-AR~HINARD. 

AVIS DE PERTE r: 
Avis est donné, conformément aux dispositions de 

l'article 99 du décret du 24 juillet 1906, de la perte 
du certificat d'inscription de bail, objet du bordereau 
analytique No 2 en date du 16 octobre 1936 du Titre 
Foncier No 97 du Cercle d'Ail écho. 

Pour deuxième insertion. 

AVIS IMPORTANT 

Le Service de l'Imprimerie ne pouvant assurer le 
remplacement des numéros du ]f)urnal officiel non ,
parvenus à leur destinataire, invite les abonnés pal'ti
culiers à fonnuler leurs réclanlations dirertelnt'nt ù 
la Direction dcs Postes à Lomé. 

Société Minière du Bénin 
Société Anonyme au capitlll de 

Cinql/lIllte iJ.fillio/ls de fraJ/cs C. F. A. 
Siège social à LOMÉ (Togo) 

Objet de la Société: 

Toutes études minière3 particulièrelnent celles por
tant SUl' des ~isemellts de phosphate, l'l':\ploitation 
de p;isements miniers et particulièrrIncnt de phos
phate, l'enrichissement et la -vente de tous produils 
minéraux et cn particulier de phosphate, et d'une 
façon ~énérale toutes opérations industrielles, ('0111

merciales, financières; mobilières et immobilières, pou
'Vant se rattacher directenlent ou indirectement à 
l'objet précité et tous objets sinIilaires ou en faciliter 
l'extension et le développement. 

La Société a été constituée le 4 décembre 19;34 
pout" finir le 4 décembre 2053. 

Deux exemplaires des statuts de la Société ont 
été déposés au greffe du Tribunal de Commerce 
do Lomé (Togo) le 4 décembre 1954. 

Le greffier nota"e, 
Louis G"-ÉTAN-ARCHfl'lARn. 

ETUDE nE M. RA.Y,\lOND "[ALE, AY9CAT-DEFENSOEURA LOMÉ 

VENTE 

sur 
saisie .. immobllié re 

11 sera procédé le vcndredi dix-huit lllars mil neuf 
cent cinquante-cinq, à huit heures du matin, en l'au
dience des saisies-immobilières du Tribunal de pre
mière Instance de Lomé, séant en ladite ville; Palais 
de Justice, à l'adjudication au plus offrant et deraicr 
enchérisseur d'Wl 

IMMEUBLE RURAL, NON BAT! 

sis à Agou-Tomégbé (Cercle de Klouto), au lieu con
nu sous le nom d'Avegamé, immatriculé au Livre 
Foncier du Territoire du Togo sous le Numéro 1.286, 
Volume VII, Folio 157, consistant en un terrain rural, 
Hon bâti, ayant la forme d'un polygone irrégulier; 
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,Ii 	 d'uue contenance de un bectare, vingt-six ares; qua
torze centiares (1 ha. 26 a. 14 ca.), complanté de 
cacaoyers, de caféiers et de palmiers à huile en plein 
rapport. 

Cet imme\lble a été saisi à la requête de la Société 
_.~1'ile United Afrk" Company Limited », Société Ano

nyme ayant son Siège social à aondres (An~leterre). 
et un principal établissement à Lomé (Togo) où dIe 
est représentée par son Agent Général fondé de pou
'voirs pour le Togo, Monsieur Antoine Zeller demeu
raut et domicilié à Lomé (Togo), ayant pour Avocat
Défenseur :\Iaître RIl)-mond Viale, en l'Etude de qui 
domicile est élu, 

SUl' le sieur Charles Paniah, Aeheleur de produits; 
demeurant et domicilié à Palimé (Cercle de Klouto), 

Eu vertu: 
ln) D'un certificat d'inscription d'hypothèque pri 

se au profit de la Société < The United Afrien Com
pany Lhnited» sur le Titre Fonder Numéro 1.286 
du Territoir!' du Togo, en date du :m Juillet 19:>1; 

~(I) D(' la gro8sc~ duemcnt en foriue exécutoire; 
d'un jugement contradictoire, No 107, rendu le 16 
juin 1953 par le Tribunal de première instauee de 
Lomé, enregistré ù Lomé (TogoÎ Folio 79; Numéro 

1.113 le 9 juillet 1953, entre la Société «The United 
Afriea Company Limited» et le sieur Charles Pa
niah; 

30 ) D'un pouvoir spécial sous seing privé en date 
du 28 septembre 19;;4, enregistré; 

401 D'un commandement valant saisie-réelle en da
te du 25 novembre 1954, visé le même jour par Mon
sieur l'Administrateur en Chef de la F.O.M" Com
mandant le Cercle de Klouto, et le 6 décembre 1954 
par Monsieur le Conservateur de la Propriété j<'onciè"e 
à Lomé, pour transcription. 

L'adjudication aura lieu sur la mise il flrix de Cin
quante Mille Francs (Frs. :;0.000) fixée par la créan
cière poursuivante. 

r\e seront admises auX enchères que les personnes 
lllunics de l'autorisation pt'évue par la loi. 

.Fait et redigé pal' l'Avocal-Défenseur souss;gUt', 

R. 	 VIALE. 

Pour tous renseignements, sladresser à Me Raymond VIALE, 
Avocat-Défenseur à Lomé, et au Oreffe du Tribunal de première 
instance de Lomé où Je cahÎer des charges a été déposé. 

BANQUE 'DE L'AFR1QUE OCC1DENTALE 


BILAN AU 30 JUIN 1954 

ACT1F Frs. c. 

:::aisse, c. N. E. P. et Correspondants Français 82,9.133.765,

::;arantie de la Circulation 25.201.000.000,

~isponibilités à l'Etranger 6.155.101.031,

Portefeuille 50.853.755.768, 

Participations Financières 78.777.642, 

\vances sans intérêts aux T. O. M. 20.000.000,

\vances contractuelles aux T. O. M. 74.299.880, 

:::::omptes-courants et Débiteurs divers 28.710.001.860,

1mmeubles 1.378.548.963,- 

:omptes d'ordre et divers :q64.807.179,-

Frs. 118.765.426.088,
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• .. .. PASS1P c. ,
Fra• 

Capital 52.529·500,
( Fonds de pi!'évoyance statutaire 17.500.00&;'" "

Réserves l Réserve statutaiœ 
• 27.043.676,

1 Réserves sftpplémentaires 54.087.:~52,-

Provision pour remboursement de billets de banque adirés 74·299.880,-
Billets au porteUl' en cÎl'culation 74.687.955.8401
Dispositions à payer • 849·834.383,
Comptes-courants et Créditeurs divers 26.370.380.934,
Trésoriers-Payeurs (leurs comptes-courants) 8.363.575,150,
Dividendes à payer 9·645·455,
Clients et correspondants (leurs comptes d'encaissement) 2.026.941.114,
Comptes d'ordre et divers 5.638.817.953,
Réescompte du portefeuille 535.995.226,
Profits et Pertes : Bénéfice net du semestre 56'7 19.585,-

Frs. 118.765.426.088,

IMI'ItIM"'Ue De L'IcoI..E PROI'~e Mo Co LOMt-1OCI) 

DEPOT LEGAL N' 257 

http:17.500.00

